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6PROTECTION MUTUALISTE SANTÉ
(Conditions générales CG_2023 / Conditions spéciales CS_2023)

MGEN - Mutuelle Générale de l'Éducation Nationale, Mutuelle n° 775 685 399 LPS
Siège sociale : 3, Square Max-Hymans - 75748 Paris Cedex France

CONDITIONS GÉNÉRALES

PRÉAMBULE
La MGEN - Mutuelle Générale de l'Éducation Nationale, soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité et immatriculée sous le n° 775 685 

399, ayant son siège au n° 3, Square Max Hymans, 75748 Paris 15e, ci-après désignée MGEN, autorisée à exercer son activité au Portugal par l'ASF - 

Autorité de Supervision des Assurances et des Fonds de Pensions, en vertu du régime de Libre Prestation de Services, sous le code LPS n° 4608, dans la 

branche Santé (vérifiable sur www.asf.com.pt) et représentée par Europamut, S.A., personne morale n° 508 840 210, siégeant Rua Castilho, n° 39, 12.° H, 

1250-068 Lisboa, Portugal, établit le présent contrat d'assurance santé qui sera régi par les conditions générales, spéciales et particulières de la présente 

police, conformément aux déclarations figurant dans la demande d'adhésion ainsi que toute autre documentation qui lui aura servi de base et en fait partie 

intégrante.

L'ACPR-Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, sise 61 rue Taitbout, 75436 Paris Cedex 09, est chargée du contrôle de l'activité de la MGEN.

CHAPITRE I - DÉFINITIONS, OBJET, GARANTIES ET EXCLUSIONS

ARTICLE 1er - Définitions

Aux fins du présent contrat, on entend par :

a) ASSUREUR : la Mutuelle Générale de l'Éducation Nationale, dûment autorisée par l'ASF - Autorité de Supervision des Assurances et des Fonds de 
Pensions à exercer son activité au Portugal dans la branche Non vie, en vertu du régime de Libre prestation de services, au travers de son siège en 
France, sous le code de LPS n° 4608, dans les branches Santé et Accident ;

b) PRESTATAIRE DU RÉSEAU CONVENTIONNÉ : entreprise prestataire de services et gestionnaire de sinistres qui, pour le compte de la MGEN, 
organise le réseau de prestataires de soins, procède à la gestion des prestations prévues par le présent contrat et articule le paiement direct des frais 
médicaux aux prestataires de soins conventionnés, tels que médecins, hôpitaux, centres de diagnostic, ainsi qu'aux personnes assurées ;

c) PRESTATAIRE SANTÉ D'ASSISTANCE MÉDICALE : service d'assistance, qui organise et fournit pour le compte de la MGEN, sous forme de 
prestation conventionnée et en faveur des personnes assurées, la prestation des services d'assistance médicale nationale prévus aux conditions 
spéciales ;

d) PRENEUR D'ASSURANCE : entité, personne physique ou morale, qui souscrit le présent contrat pour le compte des personnes assurées et qui paie 
la prime ;

e) GROUPE FERMÉ : groupe de personnes établi à l'avance et dont l'adhésion à la police est obligatoire, liées à une personne morale qui est preneur 
d'assurance;

f) GROUPE OUVERT : groupe de personnes dont l'adhésion au contrat d'assurance est facultative, liées à une personne morale qui signe un contrat à 
cet effet avec la MGEN ;

g) ASSURANCE DE GROUPE CONTRIBUTIVE : assurance de groupe pour laquelle les personnes assurées contribuent, totalement ou en partie, au 
paiement de la prime ;

h) ASSURANCE DE GROUPE NON CONTRIBUTIVE : assurance de groupe pour laquelle les personnes assurées ne contribuent pas au paiement de 
la prime, celle-ci étant entièrement prise en charge par le preneur d'assurance ;

i) ADHÉRENT : personne physique, identifiée dans les conditions particulières, qui adhère au contrat d'assurance à titre principal ;

j) PERSONNE ASSURÉE : personne physique identifiée dans les conditions particulières, dont la santé ou l'intégrité physique est assurée  
      par le présent contrat ;
k) BÉNÉFICIAIRE : personne physique, adhérent ou membre de son foyer, identifiée dans les conditions particulières et ayant droit aux prestations 

prévues dans le contrat d'assurance ;

l) FOYER : sont considérées membres du foyer les personnes en communauté de vie, partageant le vivre et le couvert, et ayant établi entre elles ne 
cohabitation basée sur l'entraide et le partage de ressources, ayant avec l'adhérent principal l'un des liens familiaux suivants : conjoint, concubin, 
parents ou alliés majeurs en ligne directe (par exemple : enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants, parents, grands-parents, arrière-grands-
parents) ou parents collatéraux majeurs jusqu'au 3ème degré (par exemple, frères et sœurs, neveux et nièces, oncles et tantes), parents et alliés 
mineurs en ligne directe ou collatérale à tous degrés, adoptants, tuteurs et personnes à qui l'adhérent est confié sur décision judiciaire ou 
administrative d'entités ou de services légalement compétents, adoptés ou sous tutelle de l'adhérent principal ou de tout autre membre du foyer. La 
situation de communauté de vie est considérée maintenue lorsque le titulaire ou bien l'un des membres du foyer s'absente pour une période 
inférieure ou égale à 30 jours, ou bien pour une période supérieure à 30 jours lorsque le déplacement est lié à des causes de santé, de formation 
universitaire ou professionnelle ou de déplacement professionnel.

m) ACCIDENT : tout événement fortuit, soudain et anormal, causé par tout facteur extérieur et indépendant de la volonté de la personne assurée, 
entraînant chez cette dernière des lésions corporelles pouvant être cliniquement et objectivement constatées ;

n) SINISTRE : événement ou série d'événements susceptible de justifier la mise en œuvre des garanties de la police ;

o) MALADIE : toute altération involontaire de l'état de santé, non causée par un accident et susceptible d'être objectivement constatée par

      un médecin ;

p) ACCIDENT / MALADIE PRÉEXISTANT(E) : effets de tous accidents survenus ou de toutes maladies apparues avant la date de souscription 

      du présent contrat et que la personne assurée présente encore à la date de son entrée en vigueur ;
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p) ACCIDENT / MALADIE PRÉEXISTANT(E) : effets de tous accidents survenus ou de toutes maladies apparues avant la date de souscription 

      du présent contrat et que la personne assurée présente encore à la date de son entrée en vigueur ;
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CONDIÇÕES GERAIS 

ARTIGO PRELIMINAR 
A MGEN - Mutuelle Générale de l´Éducation Nationale, Mútua de Seguros subordinada ao disposto no Livro II do Código da Mutualidade Francês, 
registada sob o n.º 775 685 399, com sede no n.º 3 da Square Max Hymans, 75748 Paris 15, adiante designada somente por MGEN, autorizada a 
operar em Portugal pela Autoridade de Supervisão de Seguros e Fundos de Pensões através do regime de Livre Prestação de Serviços, com o número 
4608, para o ramo de Doença verificável em www.asf.com.pt e representada pela Europamut, S.A., pessoa coletiva n.º 508 840 210, com sede em 
Portugal na Rua Castilho, n.º 39, 12.º H, 1250-068 Lisboa, estabelece o presente Contrato de Seguro de Saúde regulado pelas Condições Gerais, 
Especiais e Particulares constantes da Apólice e de acordo com as declarações constantes da Proposta e restante documentação que lhe serviu de 
base e da qual faz parte integrante. 
 
Pertence à ACPR - Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, sediada no n.º 61 da Rue Taitbout, 75436 Paris Cedex 09, em França, o controle 
da atividade da MGEN. 

CAPÍTULO I - DEFINIÇÕES, OBJETO, GARANTIAS E EXCLUSÕES 

ARTIGO 1.º - Definições 

Para efeitos do disposto no presente Contrato, entende-se por: 

a) SEGURADOR: Mutuelle Générale de l´Éducation Nationale é uma Mútua de Seguros devidamente autorizada pela ASF – Autoridade de 
Supervisão de Seguros e Fundos de Pensões a operar em Portugal no ramo Não Vida, ao abrigo do regime de Livre Prestação de Serviços, 
através da sua sede em França, sob o código de LPS n.º 4608, nos ramos de Doença e Acidente; 

b) PRESTADOR DE REDE CONVENCIONADA: Entidade prestadora de serviços e gestora de sinistros que, por conta da MGEN, organiza a Rede de 
Prestadores, procede à gestão das prestações devidas pelo Contrato e pode articular o pagamento direto das despesas médicas, quer aos 
prestadores convencionados, nomeadamente médicos, hospitais, centros de diagnósticos, quer às Pessoas Seguras; 

c) PRESTADOR DE SAÚDE DE ASSISTÊNCIA MÉDICA: Serviço de Assistência, que organiza e presta por conta da MGEN, em Regime de Prestações 
Convencionadas e a favor das Pessoas Seguras, as prestações de serviços de assistência médica nacional previstos nas Condições Especiais; 

d) TOMADOR DO SEGURO: Entidade ou pessoa individual que subscreve o Contrato de Seguro, por conta das Pessoas Seguras, e responsável 
pelo pagamento do prémio; 

e) GRUPO FECHADO: Grupo de pessoas, previamente determinado, em que as mesmas se encontram devidamente vinculadas a uma entidade 
coletiva que é a tomadora do Contrato de Seguro, ao qual a adesão é obrigatória; 

f) GRUPO ABERTO: Grupo de pessoas, devidamente vinculadas a uma entidade coletiva que celebra um protocolo com a MGEN, cuja adesão é 
facultativa, através da celebração de Contratos de Seguro individuais; 

g) SEGURO DE GRUPO CONTRIBUTIVO: Seguro de Grupo em que as Pessoas Seguras contribuem, no todo ou em parte, para o pagamento do 
prémio;  

h) SEGURO DE GRUPO NÃO CONTRIBUTIVO: Seguro de Grupo em que as Pessoas Seguras não contribuem para o pagamento do prémio, sendo 
na totalidade suportado pelo Tomador do Seguro;  

i) ADERENTE: Pessoa singular identificada nas Condições Particulares, que adere ao Contrato de Seguro a título principal; 

j) PESSOA SEGURA: Pessoa singular identificada nas Condições Particulares, cuja saúde ou integridade física se segura através do presente 
Contrato; 

k) BENEFICIÁRIO: Pessoa singular, Aderente ou Membro do seu Agregado Familiar, identificada nas Condições Particulares com direito às 
prestações previstas no Contrato de Seguro; 

l) AGREGADO FAMILIAR: São considerados elementos do agregado familiar, as pessoas que vivam em economia comum, ou seja, em comunhão 
de mesa e habitação e tenham estabelecido entre si uma vivência comum de entreajuda e partilha de recursos, tendo com o aderente principal, 
as seguintes ligações familiares:  cônjuge ou pessoa que viva com o aderente;  parentes e afins maiores, em linha reta (por exemplo: filhos, 
netos, bisnetos, pais, avós, bisavós) ou na linha colateral, até ao 3.º grau (por exemplo, irmãos; sobrinhos, tios);  parentes e os afins menores 
em qualquer grau da linha reta e da linha colateral;  adotantes, tutores e pessoas a quem o aderente esteja confiado por decisão judicial ou 
administrativa de entidades ou serviços legalmente competentes para o efeito;  adotados e tutelados pelo aderente principal ou qualquer um 
dos elementos do agregado familiar. Considera-se que a situação de economia comum se mantém nos casos em que o titular ou algum dos 
elementos do agregado familiar se encontre deslocado por um período igual ou inferior a 30 dias ou por um período superior a 30 dias, por 
motivo de saúde, formação académica ou profissional ou de relação de trabalho. 

 ACIDENTE: Acontecimento fortuito, súbito e anormal, devido a causa exterior e estranha à vontade da Pessoa Segura e que nesta origine 
lesões corporais que possam ser clinicamente e objetivamente constatadas; 

n) SINISTRO: Evento ou série de eventos suscetível de acionar as garantias da apólice; 

o) DOENÇA: Toda e qualquer alteração involuntária do estado de saúde, não causada por acidente e suscetível de constatação médica objetiva; 

p) ACIDENTE / DOENÇA PRÉ-EXISTENTE: Efeitos de acidentes ocorridos ou quaisquer doenças manifestadas antes da data de celebração do 

 par le présent contrat ;

  un médecin ;

du présent contrat et que la personne assurée présente encore à la date de son entrée en vigueur ;
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q) MALADIE CONGÉNITALE : maladie présente à la naissance, causée par des facteurs héréditaires ou des anomalies survenues durant la grossesse 
jusqu'au moment de la naissance ;

r) MALADIE DÉCLARÉE : maladie révélée et faisant l'objet d'un diagnostic clair et/ou donnant lieu au traitement correspondant ;

s) MALADIE SOUDAINE : toute maladie demandant un traitement d'urgence à l'hôpital, que ce soit avec hospitalisation ou en ambulatoire ;

t) TRAITEMENT D'URGENCE : tout traitement devant être effectué sous 48 heures ;

u) MALADIE GRAVE : maladies oncologiques, y compris les cas de soupçons ou de pré-malignité, les maladies neurologiques et du

  système nerveux central, les maladies cardiaques, la maladie de Parkinson et la maladie d'Alzheimer ;

v) MALADIE CHRONIQUE : maladies qui présentent une ou plusieurs des caractéristiques suivantes : sont permanentes, produisent une incapacité/un 
handicap résiduel, sont causées par des altérations pathologiques irréversibles, exigent une rééducation spéciale du patient ou peuvent exiger de 
longues périodes de supervision, d'observations ou de soins ;

w) PRESTATIONS CONVENTIONNÉES : frais médicaux frais médicaux engagés à la suite d’un sinistre au sein du réseau de prestataires par les 
personnes assurées, lorsque l’acte en question est conventionné. La prise en charge de la MGEN est versée directement aux prestataires ;

x) PRESTATIONS REMBOURSABLES : frais médicaux engagés à la suite d’un sinistre, lorsque l’acte en question n’a pas été conventionné au 
préalable avec le prestataire de santé ; ces frais sont réglés directement par les personnes assurées au prestataire et leur sont remboursés par la 
MGEN selon la prise en charge fixée dans les conditions particulières ;

y) PRESTATIONS D'ACCÈS AU RÉSEAU CONVENTIONNÉ : frais médicaux engagés à la suite d’un sinistre, pour lesquels la personne assurée paie 
directement le montant total conventionné au prestataire, à des tarifs inférieurs à ceux pratiqués dans le privé, sans aucune prise en charge de la 
MGEN ;

z) FRAIS MÉDICAUX : frais engagés par la personne assurée pour l’acquisition de services médicaux nécessaires, à condition qu’ils soient prescrits ou 
dispensés par un médecin ;

aa) SERVICES MÉDICAUX NÉCESSAIRES : biens, services ou soins médicaux approuvés par la MGEN à condition qu’ils soient :
a. nécessaires au traitement de toute maladie ou lésion causée par un accident de la personne assurée ;
b. adaptés au diagnostic établi ;
c. fournis avec un maximum d’efficience en termes de coût et de la façon la plus adaptée ;
d. aux effets médicaux reconnus.

bb) PRÉAUTORISATION : autorisation donnée par les services médicaux de la MGEN, si la police d’assurance l’exige, permettant aux personnes 
assurées de recevoir les soins de santé couverts par le présent contrat ;

cc) RÉSEAU DE PRESTATAIRES : ensemble des prestataires de soins de santé, tels que médecins, hôpitaux, cliniques, centres de diagnostic et autres 
structures de santé, avec lesquels la MGEN a établi un accord de prestation de services, qui fournissent aux personnes assurées les services 
couverts par le contrat d’assurance, dans le cadre des prestations conventionnées ;

dd) MÉDECIN : professionnel diplômé d’une faculté de médecine ou de médecine dentaire, autorisé par la loi à exercer le métier dans son pays, et dont la 
spécialité et l’inscription sont reconnues par l’Ordre des Médecins, l’Ordre des Dentistes ou par tous organismes homologues du pays où il exerce 
son activité ;

ee) ACTE MÉDICAL : acte pratiqué par un médecin légalement autorisé à exercer par l’Ordre des Médecins, qui vise la promotion de la santé, la 
prévention et le traitement de la maladie, la rééducation des personnes soumises à son intervention, et peut prescrire des actes complémentaires 
pratiqués par d’autres professionnels de santé ;

ff) HÔPITAL OU CLINIQUE : établissement autorisé par la loi où sont assurés des soins médicaux en permanence par des médecins et des infirmiers 
diplômés ou autres professionnels de santé. Ne sont pas considérés comme tels, aux fins du présent contrat, les sanatoriums, maisons de repos, 
centres de désintoxication (drogues et alcoolisme), stations thermales et autres établissements similaires ;

gg) HOSPITALISATION : séjour de la personne assurée dans un établissement hospitalier pendant une durée supérieure ou égale à 24 heures et 
entraînant le paiement d’un ou plusieurs forfaits journaliers ;

hh) CARTE DE SANTÉ : carte personnelle et intransmissible qui identifie la personne assurée et lui permet de recevoir les soins de santé au sein du 
réseau de prestataires ;

ii)  CONTRAT D'ASSURANCE : contrat par lequel l’assureur couvre certains risques et s’engage à verser les indemnisations ou à payer le

   capital assuré en cas de sinistre, dans les conditions convenues. En contrepartie, le preneur d’assurance s’engage à payer la prime

   correspondante ;

jj) POLICE : document qui régule le contrat signé entre le preneur d’assurance et l’assureur et dont font partie intégrante les conditions générales, 
spéciales et particulières, ainsi que les avenants qui pourraient être conclus pendant la durée du contrat ;

kk) CONDITIONS GÉNÉRALES : ensemble des clauses définissant et réglementant les obligations générales et communes relatives au contrat 

      d’assurance ;

ll) CONDITIONS SPÉCIALES : clauses qui complètent et précisent les conditions générales, dont l’application est généralisée à certaines

    couvertures lorsqu’elles sont souscrites ;

mm) CONDITIONS PARTICULIÈRES : document dans lequel figurent les éléments spécifiques et individuels de chaque contrat, qui le distinguent de tous 
les autres et dont les dispositions prévalent sur les clauses des conditions générales et des conditions spéciales, en application des règles 
spécifiques et légales.
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Contrato e dos quais a Pessoa Segura ainda é portadora à data de início do mesmo; 

q) DOENÇA CONGÉNITA: Doença presente à nascença, em resultado de fatores hereditários ou de condições verificadas durante a gestação até 
ao momento do nascimento; 

r) DOENÇA MANIFESTADA: Doença revelada e objeto de um diagnóstico inequívoco e/ou dando lugar ao respetivo tratamento; 

s) DOENÇA SÚBITA: Toda e qualquer doença que requeira tratamento de urgência em Hospital, quer em regime de internamento, quer em 
regime ambulatório; 

t) TRATAMENTO DE URGÊNCIA: Considera-se tratamento de urgência aquele que deva ser efetuado no prazo máximo de 48 horas após a 
ocorrência; 

u) DOENÇA GRAVE: Doenças oncológicas, incluindo situações de suspeita ou pré malignidade, doenças neurológicas e do sistema nervoso central, 
doença cardíaca, doença de Parkinson e doença de Alzheimer; 

v) DOENÇA CRÓNICA: Doenças que têm uma ou mais das seguintes características: são permanentes, produzem incapacidade/deficiências 
residuais, são causadas por alterações patológicas irreversíveis, exigem uma formação especial do doente para a reabilitação, ou podem exigir 
longos períodos de supervisão, observação ou cuidados; 

w) PRESTAÇÕES CONVENCIONADAS: Despesas médicas, na sequência de um determinado sinistro, efetuadas pelas Pessoas Seguras na Rede de 
Prestadores e sempre que o ato em concreto esteja convencionado, sendo a comparticipação a cargo da MGEN paga diretamente a estes 
prestadores; 

x) PRESTAÇÕES INDEMNIZATÓRIAS: Despesas médicas, na sequência de um determinado sinistro, sempre que o ato em concreto não esteja 
previamente convencionado com o Prestador de Saúde, as quais serão pagas diretamente pela Pessoa Segura ao Prestador e que dão origem 
a um reembolso da MGEN às Pessoas Seguras, de acordo com a comparticipação estipulada nas Condições Particulares; 

y) PRESTAÇÕES DE ACESSO À REDE CONVENCIONADA: Despesas médicas, na sequência de determinado sinistro, em que a pessoa segura paga 
a totalidade do valor convencionado diretamente ao prestador, com preços inferiores aos valores particulares praticados, sem que haja lugar 
a comparticipação da MGEN. 

z) DESPESA MÉDICA: Despesa realizada pela Pessoa Segura com a aquisição de Serviços Clinicamente Necessários, desde que prescritos ou 
realizados por um médico; 

aa) SERVIÇOS CLINICAMENTE NECESSÁRIOS: Bens, serviços ou cuidados de saúde aprovados pela MGEN, desde que sejam: 
a. Necessários para tratamento de doença ou de lesão resultante de acidente da Pessoa Segura; 
b. Adequados à situação diagnosticada; 
c. Prestados da forma mais eficiente em termos de custo e mais adequada ao tipo de serviço a prestar; 
d. De reconhecida validade clínica; 

bb) PRÉ-AUTORIZAÇÃO: Aprovação dada pelos serviços clínicos da MGEN, quando exigível nos termos da apólice, que permite às Pessoas Seguras 
o acesso aos cuidados de saúde garantidos pelo presente Contrato; 

cc) REDE DE PRESTADORES: Conjunto de prestadores de cuidados de saúde, nomeadamente médicos, hospitais, clínicas, centros de diagnósticos 
e outras unidades de saúde com as quais a MGEN tenha celebrado um acordo de prestação de serviços e que assegurem à Pessoa Segura a 
execução dos serviços garantidos pelo Contrato no âmbito das Prestações Convencionadas; 

dd) MÉDICO: Licenciado por Faculdade de Medicina ou de Medicina Dentária, legalmente autorizado a exercer a profissão no respetivo país, cuja 
especialidade e inscrição sejam reconhecidas pela Ordem dos Médicos, pela Ordem dos Médicos Dentistas ou por entidades congéneres dos 
países onde exerçam a sua atividade; 

ee) ATO MÉDICO: Ato realizado por médico legalmente habilitado pela respetiva Ordem, que integra a promoção da saúde, a prevenção e o 
tratamento da doença, a reabilitação das pessoas que se sujeitam à sua intervenção, podendo determinar procedimentos complementares 
realizados por outros profissionais de saúde; 

ff) HOSPITAL OU CLÍNICA: Estabelecimento legalmente reconhecido onde são prestados serviços permanentes de saúde, por médicos e 
enfermeiros diplomados ou outros profissionais de saúde, não sendo para efeitos deste Contrato, considerados como tal, sanatórios, casas de 
repouso, centros de toxicodependência e alcoolismo, termas e outros estabelecimentos similares; 

gg) INTERNAMENTO: Estadia da Pessoa Segura numa unidade hospitalar, por um período igual ou superior a 24 horas e que origine o pagamento 
de uma ou mais diárias; 

hh) CARTÃO DE SAÚDE: Cartão pessoal e intransmissível que identifica a Pessoa Segura e permite o seu acesso aos cuidados de saúde no âmbito 
da Rede de Prestadores; 

ii) CONTRATO DE SEGURO: Contrato através do qual o Segurador assume a cobertura de determinados riscos, comprometendo-se a satisfazer 
as indemnizações ou a pagar o capital seguro em caso de ocorrência do sinistro, nos termos acordados. Em contrapartida, o Tomador do 
Seguro obriga-se a pagar o prémio correspondente; 

jj) APÓLICE: Documento que regula o Contrato celebrado entre o Tomador do Seguro e o Segurador. Deste documento fazem parte integrante 
as Condições Gerais, Especiais e Particulares, bem como as Atas Adicionais, que durante a vigência do Contrato venham a ser emitidas; 

kk) CONDIÇÕES GERAIS: Conjunto de cláusulas que definem e regulamentam obrigações genéricas e comuns inerentes ao Contrato de Seguro; 

ll) CONDIÇÕES ESPECIAIS: Cláusulas que completam e especificam as Condições Gerais, de aplicação generalizada a determinadas coberturas 
quando contratadas; 

mm) CONDIÇÕES PARTICULARES: Documento onde se encontram os elementos específicos e individuais de cada Contrato, que o distinguem de 
todos os outros e cujas disposições prevalecem sobre as cláusulas das Condições Gerais e Condições Especiais de acordo com as regras da 

dispensés par un médecin ;

   capital assuré en cas de sinistre, dans les conditions convenues. En contrepartie, le preneur d’assurance s’engage à payer la prime

   correspondante ;

      d’assurance ;

    couvertures lorsqu’elles sont souscrites ;
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nn) AVENANT : document par lequel une modification est introduite à la police ;

oo) DÉLAI DE CARENCE : période durant laquelle les couvertures du contrat d’assurance ne s’appliquent pas, conformément aux dispositions
du paragraphe 1 de l’ art. 4. des présentes conditions générales, les personnes assurées bénéficiant cependant de l’accès au Réseau de 
prestataires ainsi que de l’application des prix conventionnés ;

pp) PRISE EN CHARGE : pourcentage ou plafond des frais médicaux couverts par le présent contrat et pris en charge par la MGEN ;

qq) RESTE À CHARGE : montant fixe ou pourcentage du montant pris en charge par la MGEN et qui reste à la charge de la personne assurée, dans les 
limites fixées par les conditions particulières et pour chacun des actes médicaux couverts à la suite d’une prestation conventionnée elle-même 
couverte par le contrat d’assurance, calculé après déduction de la franchise le cas échéant ;

rr) FRANCHISE : montant forfaitaire ou pourcentage des frais médicaux à la charge de la personne assurée et n’étant pas obligatoirement sujets
à un remboursement de la MGEN à des fins de calcul du montant du sinistre pris en charge dans les limites fixées par les Conditions
particulières du contrat ;

ss) PRIME : montant payé par le preneur d’assurance à la MGEN, en contrepartie des couvertures souscrites dans le contrat d’assurance ;

tt) RÉGIME COMPLÉMENTAIRE : étendue des garanties d’un contrat lorsque les prestations remboursables sont expressément limitées au
complément des prestations prises en charge par un autre sous-système de santé (ADSE ou assimilé) ou par le Service National de  
 Santé concernant la garantie spéciale Médicaments, sauf autre stipulation dans les conditions particulières du contrat ;

uu) CONSULTATION D'ASSISTANCE PERMANENTE : consultation de médecine générale et familiale dans un service d’urgences hospitalières ou 
d’assistance permanente au cours d’un épisode d’urgence ;

vv) CONSULTATION D'URGENCE : consultation de médecine générale et familiale dans un service d’urgences hospitalières ou d’assistance permanente 
et éventuelle consultation ou évaluation par un médecin d’une autre spécialité au cours du même épisode d’urgence ;

ww) CONSULTATION MÉDICALE PAR VISIOCONFÉRENCE (également appelée visioconsultation) : consultation de médecine générale, familiale ou 
d’autre spécialité médicale, au travers d’outils de télémédecine permettant la transmission simultanée d’images et de son, le déroulement du rendez-
vous en temps réel entre le médecin et la personne assurée, la sécurité et confidentialité des données, ainsi que la saisie informatique de ces actes ;

xx) ÉPISODE D'URGENCE : ensemble d’actes médicaux pratiqués au sein du service des urgences hospitalières ou d’assistance permanente, en 
particulier examens médicaux, consultations de médecine générale et éventuelle évaluation par un médecin spécialiste ;

yy) SOINS DE SUITE : soins de réadaptation fonctionnelle des patients souffrant de maladies chroniques ;

zz) SOINS PALLIATIFS : soins centrés sur la prévention et le soulagement de la souffrance physique et psychologique et sur le bien-être des
malades en phase terminale, souffrant de maladies graves ou incurables à un stade avancé ou progressif ;

aaa) COEFFICIENT K : unité de mesure servant à fixer la valeur des actes médicaux indiqués au Code de la nomenclature et de la valeur relative des 
actes médicaux et publiés par l’Ordre des Médecins ;

bbb) ASSURANCE ANTÉRIEURE : contrat d’assurance d’une durée d’au moins 1 (un) an, signé par la personne assurée ou par le preneur d’assurance 
avec un assureur autre que la MGEN. L’adhésion à la MGEN doit intervenir dans les 60 (soixante) jours qui suivent le terme de ce contrat et la 
personne assurée ne pourra pas en avoir été exclue à l’initiative de l’assureur ;

ccc) MINEUR : toute personne âgée de moins de 18 (dix-huit) ans ;

ddd) PETITE CHIRURGIE : chirurgie réalisée en milieu hospitalier ou en ambulatoire et qui ne donne pas lieu au paiement d’un forfait journalier ;

eee) ACCOUCHEMENT : acte médical relatif à la naissance du bébé.

ARTICLE 2 - Objet du contrat et étendue des garanties

1. Le présent contrat garantit le paiement des prestations conventionnées ou remboursables faisant suite à toute maladie ou tout accident, 
conformément aux dispositions prévues dans les présentes conditions générales et spéciales souscrites et à hauteur des plafonds fixés dans les 
conditions particulières, excepté dans les cas prévus à l’article 5.

2. L'étendue des garanties du contrat peut couvrir les frais en régime complémentaire, à condition de l’indiquer expressément dans les conditions 

particulières de la police.

3. La médecine en ligne et à domicile peut également être garantie conformément aux dispositions prévues dans les conditions spéciales, dans le 

passage qui leur est consacré, à condition d’être expressément incluses dans les conditions particulières du contrat.

4. Le présent contrat ne couvre pas les frais médicaux ou médicamenteux réclamés par les hôpitaux et autres établissements faisant partie du 
Service National de Santé, si la personne assurée est bénéficiaire de ce service et qu’elle y est soignée.

5. Toutefois, le présent contrat garantit le paiement des tickets modérateurs.

ARTICLE 3 - Conditions d'adhésion

1. Peuvent conclure un contrat d’assurance toutes les personnes qui ont accompli les formalités prévues par la MGEN, puis ont été acceptées 
selon les critères de souscription en vigueur. La proposition contractuelle est considérée acceptée par la MGEN après émission de la police. La 
carte d’adhérent est ensuite envoyée.

2. Peuvent être considérées personnes assurées d’un contrat collectif toutes les personnes appartenant au groupe fermé, ainsi que les membres 
de leurs foyers, à condition de l’indiquer expressément dans les conditions particulières.
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nn) AVENANT : document par lequel une modification est introduite à la police ;

oo) DÉLAI DE CARENCE : période durant laquelle les couvertures du contrat d’assurance ne s’appliquent pas, conformément aux dispositions
du paragraphe 1 de l’ art. 4. des présentes conditions générales, les personnes assurées bénéficiant cependant de l’accès au Réseau de 
prestataires ainsi que de l’application des prix conventionnés ;

pp) PRISE EN CHARGE : pourcentage ou plafond des frais médicaux couverts par le présent contrat et pris en charge par la MGEN ;

qq) RESTE À CHARGE : montant fixe ou pourcentage du montant pris en charge par la MGEN et qui reste à la charge de la personne assurée, dans les 
limites fixées par les conditions particulières et pour chacun des actes médicaux couverts à la suite d’une prestation conventionnée elle-même 
couverte par le contrat d’assurance, calculé après déduction de la franchise le cas échéant ;

rr) FRANCHISE : montant forfaitaire ou pourcentage des frais médicaux à la charge de la personne assurée et n’étant pas obligatoirement sujets
à un remboursement de la MGEN à des fins de calcul du montant du sinistre pris en charge dans les limites fixées par les Conditions
particulières du contrat ;

ss) PRIME : montant payé par le preneur d’assurance à la MGEN, en contrepartie des couvertures souscrites dans le contrat d’assurance ;

tt) RÉGIME COMPLÉMENTAIRE : étendue des garanties d’un contrat lorsque les prestations remboursables sont expressément limitées au
complément des prestations prises en charge par un autre sous-système de santé (ADSE ou assimilé) ou par le Service National de  
 Santé concernant la garantie spéciale Médicaments, sauf autre stipulation dans les conditions particulières du contrat ;

uu) CONSULTATION D'ASSISTANCE PERMANENTE : consultation de médecine générale et familiale dans un service d’urgences hospitalières ou 
d’assistance permanente au cours d’un épisode d’urgence ;

vv) CONSULTATION D'URGENCE : consultation de médecine générale et familiale dans un service d’urgences hospitalières ou d’assistance permanente 
et éventuelle consultation ou évaluation par un médecin d’une autre spécialité au cours du même épisode d’urgence ;

ww) CONSULTATION MÉDICALE PAR VISIOCONFÉRENCE (également appelée visioconsultation) : consultation de médecine générale, familiale ou 
d’autre spécialité médicale, au travers d’outils de télémédecine permettant la transmission simultanée d’images et de son, le déroulement du rendez-
vous en temps réel entre le médecin et la personne assurée, la sécurité et confidentialité des données, ainsi que la saisie informatique de ces actes ;

xx) ÉPISODE D'URGENCE : ensemble d’actes médicaux pratiqués au sein du service des urgences hospitalières ou d’assistance permanente, en 
particulier examens médicaux, consultations de médecine générale et éventuelle évaluation par un médecin spécialiste ;

yy) SOINS DE SUITE : soins de réadaptation fonctionnelle des patients souffrant de maladies chroniques ;

zz) SOINS PALLIATIFS : soins centrés sur la prévention et le soulagement de la souffrance physique et psychologique et sur le bien-être des
malades en phase terminale, souffrant de maladies graves ou incurables à un stade avancé ou progressif ;

aaa) COEFFICIENT K : unité de mesure servant à fixer la valeur des actes médicaux indiqués au Code de la nomenclature et de la valeur relative des 
actes médicaux et publiés par l’Ordre des Médecins ;

bbb) ASSURANCE ANTÉRIEURE : contrat d’assurance d’une durée d’au moins 1 (un) an, signé par la personne assurée ou par le preneur d’assurance 
avec un assureur autre que la MGEN. L’adhésion à la MGEN doit intervenir dans les 60 (soixante) jours qui suivent le terme de ce contrat et la 
personne assurée ne pourra pas en avoir été exclue à l’initiative de l’assureur ;

ccc) MINEUR : toute personne âgée de moins de 18 (dix-huit) ans ;

ddd) PETITE CHIRURGIE : chirurgie réalisée en milieu hospitalier ou en ambulatoire et qui ne donne pas lieu au paiement d’un forfait journalier ;

eee) ACCOUCHEMENT : acte médical relatif à la naissance du bébé.

ARTICLE 2 - Objet du contrat et étendue des garanties

1. Le présent contrat garantit le paiement des prestations conventionnées ou remboursables faisant suite à toute maladie ou tout accident, 
conformément aux dispositions prévues dans les présentes conditions générales et spéciales souscrites et à hauteur des plafonds fixés dans les 
conditions particulières, excepté dans les cas prévus à l’article 5.

2. L'étendue des garanties du contrat peut couvrir les frais en régime complémentaire, à condition de l’indiquer expressément dans les conditions 

particulières de la police.

3. La médecine en ligne et à domicile peut également être garantie conformément aux dispositions prévues dans les conditions spéciales, dans le 

passage qui leur est consacré, à condition d’être expressément incluses dans les conditions particulières du contrat.

4. Le présent contrat ne couvre pas les frais médicaux ou médicamenteux réclamés par les hôpitaux et autres établissements faisant partie du 
Service National de Santé, si la personne assurée est bénéficiaire de ce service et qu’elle y est soignée.

5. Toutefois, le présent contrat garantit le paiement des tickets modérateurs.

ARTICLE 3 - Conditions d'adhésion

1. Peuvent conclure un contrat d’assurance toutes les personnes qui ont accompli les formalités prévues par la MGEN, puis ont été acceptées 
selon les critères de souscription en vigueur. La proposition contractuelle est considérée acceptée par la MGEN après émission de la police. La 
carte d’adhérent est ensuite envoyée.

2. Peuvent être considérées personnes assurées d’un contrat collectif toutes les personnes appartenant au groupe fermé, ainsi que les membres 
de leurs foyers, à condition de l’indiquer expressément dans les conditions particulières.
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especialidade e Lei.  

nn) ATA ADICIONAL: Documento que titula uma alteração da apólice; 

oo) PERÍODO DE CARÊNCIA: Período durante o qual as coberturas do Contrato de Seguro não se aplicam de acordo com o disposto no n.º 1 do 
Art.º 4.º das presentes Condições Gerais, tendo, contudo, as pessoas seguras acesso à Rede de Prestadores aplicando-se os preços 
convencionados.  

pp) COMPARTICIPAÇÃO: Percentagem ou valor máximo de despesas médicas garantidas por este Contrato que fica a cargo da MGEN; 

qq) COPAGAMENTO: Montante fixo ou percentagem do valor comparticipado pela MGEN e que fica a cargo da pessoa segura, dentro dos limites 
estabelecidos nas condições particulares e para cada um dos atos médicos garantidos em consequência de uma prestação convencionada 
garantida pelo contrato de seguro, calculado após dedução da franquia quando aplicável; 

rr) FRANQUIA: Montante fixo ou percentagem das despesas médicas que ficam a cargo da pessoa segura, e que não constituem obrigação 
indemnizatória da MGEN para efeitos do cálculo do montante comparticipado do sinistro e dentro dos limites estabelecidos pelas condições 
particulares do contrato; 

ss) PRÉMIO: Valor pago pelo Tomador do Seguro à MGEN como contrapartida pelas coberturas contratadas no âmbito do Contrato de Seguro; 

tt) REGIME COMPLEMENTAR: Âmbito de garantias de um Contrato quando as prestações indemnizatórias ficam expressamente restritas ao 
complemento das prestações suportadas por outro subsistema de saúde (ADSE ou equiparado) ou do Serviço Nacional de Saúde relativamente 
à Garantia Especial de Medicamentos, salvo outra disposição indicada nas Condições Particulares do Contrato; 

uu) CONSULTA DE ATENDIMENTO PERMANENTE: Consulta de medicina geral e familiar em serviço de urgência hospitalar ou atendimento 
permanente, no decurso de um episódio de urgência; 

vv) CONSULTA DE URGÊNCIA: Consulta de medicina geral e familiar em serviço de urgência hospitalar ou atendimento permanente e eventual 
consulta ou avaliação por médico especialista de outra valência no decurso do mesmo episódio de urgência; 

ww) CONSULTA MÉDICA POR VÍDEOCONFERÊNCIA (também denominada por vídeo consulta): Consulta de medicina geral, familiar ou outra 
especialidade médica através de equipamentos de telemedicina que permitam a transmissão simultânea de imagem e som, realizando 
conferência em tempo real entre o médico e a Pessoa Segura, salvaguardando a segurança dos dados e confidencialidade, bem como o registo 
informático desses atos; 

xx) EPISÓDIO DE URGÊNCIA: Conjunto de atos médicos realizados no âmbito do serviço de urgência hospitalar, ou atendimento permanente, 
nomeadamente exames auxiliares de diagnóstico, consultas de medicina geral e eventual avaliação por médico especialista; 

yy) CUIDADOS CONTINUADOS: São tratamentos que, por meio da reabilitação, visam manter e melhorar a funcionalidade de doentes com 
doenças crónicas; 

zz) CUIDADOS PALIATIVOS: São tratamentos centrados na prevenção e alívio do sofrimento físico e psicológico e na melhoria do bem-estar dos 
doentes em estado terminal, com doenças graves ou incuráveis, em fase avançada e progressiva; 

aaa) COEFICIENTE K: Unidade de medida utilizada para a valorização de atos médicos indicados no Código de Nomenclatura e Valor Relativo de 
Atos Médicos publicados pela Ordem dos Médicos. 

bbb) SEGURO ANTERIOR: Contrato de Seguro com a duração mínima de 1 (um) ano, celebrado pela Pessoa Segura ou pelo Tomador do Seguro com 
outro Segurador que não a MGEN. A adesão à MGEN deverá ocorrer nos 60 (sessenta) dias seguintes ao termo daquele Contrato e a Pessoa 
Segura ou o Tomador do Seguro não poderá ter sido excluída do mesmo por iniciativa do Segurador; 

ccc) MENOR: É menor quem não tiver ainda completado 18 (dezoito) anos de idade; 

ddd) PEQUENA CIRURGIA: Cirurgia, realizada em ambiente hospitalar ou ambulatório, sempre que não dê lugar à cobrança de uma diária hospitalar. 

eee) PARTO: Ato médico relativo ao nascimento do bebé. 

ARTIGO 2.º - Objeto do Contrato e Âmbito das Garantias 

1. O presente Contrato garante o pagamento de prestações convencionadas ou indemnizatórias em consequência de qualquer doença 
ou acidente, conforme disposto nas presentes Condições Gerais e Especiais contratadas, e até aos limites estabelecidos nas Condições 
Particulares, exceto nas situações previstas no artigo 5.º. 

2. O âmbito das garantias do Contrato poderá garantir despesas em regime complementar, sempre que expressamente indicado nas Condições 
Particulares da apólice. 

3. A Medicina Online e ao Domicílio pode ser garantida de acordo com as condições previstas nas Condições Especiais, na parte respetiva, desde 
que a mesma esteja expressamente incluída nas Condições Particulares do Contrato. 

4. O presente Contrato não garante o pagamento de quaisquer despesas médicas ou medicamentosas reclamadas pela rede de 
hospitais e outras instituições que integrem o Serviço Nacional de Saúde, quando a Pessoa Segura, sendo beneficiária de tal serviço, 
aí for assistida. 

5. Fica, no entanto, garantido o pagamento das respetivas taxas moderadoras. 
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nn) AVENANT : document par lequel une modification est introduite à la police ;

oo) DÉLAI DE CARENCE : période durant laquelle les couvertures du contrat d’assurance ne s’appliquent pas, conformément aux dispositions
du paragraphe 1 de l’ art. 4. des présentes conditions générales, les personnes assurées bénéficiant cependant de l’accès au Réseau de 
prestataires ainsi que de l’application des prix conventionnés ;

pp) PRISE EN CHARGE : pourcentage ou plafond des frais médicaux couverts par le présent contrat et pris en charge par la MGEN ;

qq) RESTE À CHARGE : montant fixe ou pourcentage du montant pris en charge par la MGEN et qui reste à la charge de la personne assurée, dans les 
limites fixées par les conditions particulières et pour chacun des actes médicaux couverts à la suite d’une prestation conventionnée elle-même 
couverte par le contrat d’assurance, calculé après déduction de la franchise le cas échéant ;

rr) FRANCHISE : montant forfaitaire ou pourcentage des frais médicaux à la charge de la personne assurée et n’étant pas obligatoirement sujets
à un remboursement de la MGEN à des fins de calcul du montant du sinistre pris en charge dans les limites fixées par les Conditions
particulières du contrat ;

ss) PRIME : montant payé par le preneur d’assurance à la MGEN, en contrepartie des couvertures souscrites dans le contrat d’assurance ;

tt) RÉGIME COMPLÉMENTAIRE : étendue des garanties d’un contrat lorsque les prestations remboursables sont expressément limitées au
complément des prestations prises en charge par un autre sous-système de santé (ADSE ou assimilé) ou par le Service National de  
 Santé concernant la garantie spéciale Médicaments, sauf autre stipulation dans les conditions particulières du contrat ;

uu) CONSULTATION D'ASSISTANCE PERMANENTE : consultation de médecine générale et familiale dans un service d’urgences hospitalières ou 
d’assistance permanente au cours d’un épisode d’urgence ;

vv) CONSULTATION D'URGENCE : consultation de médecine générale et familiale dans un service d’urgences hospitalières ou d’assistance permanente 
et éventuelle consultation ou évaluation par un médecin d’une autre spécialité au cours du même épisode d’urgence ;

ww) CONSULTATION MÉDICALE PAR VISIOCONFÉRENCE (également appelée visioconsultation) : consultation de médecine générale, familiale ou 
d’autre spécialité médicale, au travers d’outils de télémédecine permettant la transmission simultanée d’images et de son, le déroulement du rendez-
vous en temps réel entre le médecin et la personne assurée, la sécurité et confidentialité des données, ainsi que la saisie informatique de ces actes ;

xx) ÉPISODE D'URGENCE : ensemble d’actes médicaux pratiqués au sein du service des urgences hospitalières ou d’assistance permanente, en 
particulier examens médicaux, consultations de médecine générale et éventuelle évaluation par un médecin spécialiste ;

yy) SOINS DE SUITE : soins de réadaptation fonctionnelle des patients souffrant de maladies chroniques ;

zz) SOINS PALLIATIFS : soins centrés sur la prévention et le soulagement de la souffrance physique et psychologique et sur le bien-être des
malades en phase terminale, souffrant de maladies graves ou incurables à un stade avancé ou progressif ;

aaa) COEFFICIENT K : unité de mesure servant à fixer la valeur des actes médicaux indiqués au Code de la nomenclature et de la valeur relative des 
actes médicaux et publiés par l’Ordre des Médecins ;

bbb) ASSURANCE ANTÉRIEURE : contrat d’assurance d’une durée d’au moins 1 (un) an, signé par la personne assurée ou par le preneur d’assurance 
avec un assureur autre que la MGEN. L’adhésion à la MGEN doit intervenir dans les 60 (soixante) jours qui suivent le terme de ce contrat et la 
personne assurée ne pourra pas en avoir été exclue à l’initiative de l’assureur ;

ccc) MINEUR : toute personne âgée de moins de 18 (dix-huit) ans ;

ddd) PETITE CHIRURGIE : chirurgie réalisée en milieu hospitalier ou en ambulatoire et qui ne donne pas lieu au paiement d’un forfait journalier ;

eee) ACCOUCHEMENT : acte médical relatif à la naissance du bébé.

ARTICLE 2 - Objet du contrat et étendue des garanties

1. Le présent contrat garantit le paiement des prestations conventionnées ou remboursables faisant suite à toute maladie ou tout accident, 
conformément aux dispositions prévues dans les présentes conditions générales et spéciales souscrites et à hauteur des plafonds fixés dans les 
conditions particulières, excepté dans les cas prévus à l’article 5.

2. L'étendue des garanties du contrat peut couvrir les frais en régime complémentaire, à condition de l’indiquer expressément dans les conditions 

particulières de la police.

3. La médecine en ligne et à domicile peut également être garantie conformément aux dispositions prévues dans les conditions spéciales, dans le 

passage qui leur est consacré, à condition d’être expressément incluses dans les conditions particulières du contrat.

4. Le présent contrat ne couvre pas les frais médicaux ou médicamenteux réclamés par les hôpitaux et autres établissements faisant partie du 
Service National de Santé, si la personne assurée est bénéficiaire de ce service et qu’elle y est soignée.

5. Toutefois, le présent contrat garantit le paiement des tickets modérateurs.

ARTICLE 3 - Conditions d'adhésion

1. Peuvent conclure un contrat d’assurance toutes les personnes qui ont accompli les formalités prévues par la MGEN, puis ont été acceptées 
selon les critères de souscription en vigueur. La proposition contractuelle est considérée acceptée par la MGEN après émission de la police. La 
carte d’adhérent est ensuite envoyée.

2. Peuvent être considérées personnes assurées d’un contrat collectif toutes les personnes appartenant au groupe fermé, ainsi que les membres 
de leurs foyers, à condition de l’indiquer expressément dans les conditions particulières.



   

MGEN - Mutuelle Générale de ĺÉducation Nationale, Mútua de Seguros n.º 775 685 399 em LPS 
Sede Social: 3, Square Max-Hymans – 75748 Paris Cedex França 

 

 

3 PROTEÇÃO DE SAÚDE MUTUALISTA            
                                                              (Condições Gerais CG_2023 / Condições Especiais CE_2023) 

ARTIGO 7.º - Cobertura de Acesso à Rede de Bem-Estar .................................................................................................................................................... 20 

ARTIGO 8.º - Cobertura de Acesso à Rede HNA Espanha .................................................................................................................................................... 21 

ARTIGO 9.º - Utilização de Consultas .................................................................................................................................................................................. 21 

ARTIGO 10.º - Utilização de Tratamentos ........................................................................................................................................................................... 22 

ARTIGO 11.º - Cobertura de Check-up Periódico ................................................................................................................................................................ 22 

ARTIGO 12.º - Cobertura de Segunda Opinião Médica Internacional ................................................................................................................................. 22 

ARTIGO 13.º - Cobertura de Acesso à Rede de Prevenção Dentária ................................................................................................................................... 23 

ARTIGO 14.º - Cobertura de Medicina Online e ao Domicílio ............................................................................................................................................. 24 

ARTIGO 15.º - Cobertura de Acesso à Rede Oftalmológica ................................................................................................................................................. 25 

 

  

6PROTECTION MUTUALISTE SANTÉ
(Conditions générales CG_2023 / Conditions spéciales CS_2023)

MGEN - Mutuelle Générale de l'Éducation Nationale, Mutuelle n° 775 685 399 LPS
Siège sociale : 3, Square Max-Hymans - 75748 Paris Cedex France

3. Peuvent être considérés personnes assurées d’un contrat individuel les adhérents d’un groupe ouvert, ainsi que les membres de leurs 
foyers, à condition de l’indiquer expressément dans les conditions particulières.

4. Dans le cas des polices individuelles, l’inclusion du foyer est obligatoire.

5. Selon les termes du paragraphe précédent, l’inclusion du foyer dans la police implique l’adhésion de tous ses membres, tels que décrits 
aux termes du point j) de l’article 1, excepté dans les situations indiquées ci-dessous, pour lesquelles l’inclusion est facultative :

a) séjour à l’étranger d’une durée supérieure à 90 jours ;

b) couverture par une autre police d’assurance payée par l’employeur ;

c) couverture par un sous-système de santé (ADSE ou équivalent).

6. L'ajout de membres du foyer dans le contrat d’assurance doit être faite à la date de sa signature ou de son renouvellement. Cependant, les 

ajouts sont acceptés dans les 60 (soixante) jours suivant l’adhésion de l’adhérent ou à tout moment en cas de mariage, de naissance ou d’adoption.

ARTICLE 4 - Délai de carence et entrée en vigueur des garanties

1. Sauf stipulation contraire expressément prévue dans la liste des personnes assurées des conditions particulières, les garanties du présent contrat 
entrent en vigueur à l’égard de chacune des personnes assurées, en cas de maladie, à expiration d’un délai de carence établi pour chaque 
prestation ou acte médical couvert, à savoir :

a) le délai de carence pour toute prestation conventionnée (sur le réseau) ou remboursable (hors réseau) pratiquée à la suite 
d’une maladie est de quatre-vingt-dix (90) jours, sous réserve des situations prévues ci-après ;

b) le délai de carence est prolongé jusqu’à 365 (trois cent soixante-cinq) jours dans les cas suivants : lithotritie rénale, 
intervention chirurgicale gynécologique pour une pathologie bénigne, hémorroïdectomie, mastectomie pour une pathologie 
bénigne, thyroïdectomie pour une pathologie bénigne et cholécystectomie, rhinoseptoplastie et septoplastie, 
amygdalectomie, adénoïdectomie et myringotomie, chirurgie arthroscopique ou arthrotomie, traitement chirurgical de 
hernies, varices, ronflements, apnée du sommeil, traitements du sommeil, traitements et interventions chirurgicales 
oculaires ;

c) le délai de carence est également élargi à 365 (trois cent soixante-cinq) jours en cas de maladies graves, maladie et 
accident préexistants, maladie chronique, maladie ou pathologie provoquée par une malformation congénitale, traitements 
résultant de l’infection par le virus HIV/SIDA, greffes d’organes et de tissus et leurs implications, pathologies hépatiques, 
traitements d’hémodialyse, soins de suite et soins palliatifs, maladies psychiatriques, maladies épidémiques officiellement 
déclarées, chirurgie et actes médicaux pour le traitement de l’obésité morbide et lésions causées par des catastrophes 
naturelles, actes de terrorisme ou de guerre.

2. Le délai de carence commence à courir à compter de la date d’effet de l’adhésion de chacune des personnes assurées, sauf stipulation 
contraire ;

3. Tout défaut de paiement ponctuel des primes d’assurance entraîne une prorogation de même durée du délai de carence ;

4. En cas d’augmentation des couvertures ou du montant du capital assuré, à la demande du preneur d’assurance, le délai de carence sera appliqué au 
prorata du capital et des couvertures modifiées ;

5. Les délais de carence ne s’appliquent pas à la personne assurée, dans les situations visées aux points a) et b) du paragraphe 1, dans les cas 
suivants :

a) accident qui exige un traitement d’urgence à l’hôpital, impliquant une hospitalisation ou des soins ambulatoires ;

b) maladie soudaine survenue après l’entrée en vigueur des garanties et exigeant un traitement hospitalier urgent ;

c) transfert d’un contrat d’assurance antérieur dans lequel se trouvaient déjà garanties les situations cliniques décrites au présent 

article, à condition qu’il s’agisse d’une police individuelle ou de groupe fermé et contributive pour la personne assurée et que le transfert 

ne résulte pas d’une exclusion de la personne assurée par l’assureur antérieur ;

d) nouveaux collaborateurs de l’entreprise (ou nouveaux membres d’un groupe fermé), à condition d’avoir été engagés il y a moins de 

30 jours et pour autant que le contrat soit en vigueur depuis au moins 90 (quatre-vingt-dix) jours ;

e) pour le conjoint pour raison de mariage ou pour les descendants par naissance ou adoption, si le reste du foyer était déjà couvert par 

le contrat La communication à la MGEN doit être faite dans un délai maximum de 30 (trente) jours

6. Les délais de carence ne s’appliquent pas à la personne assurée, dans les situations visées au point c) du paragraphe 1, dans les cas suivants :

a) maladies ou malformations congénitales, dans le cas de bébés nés pendant la durée du contrat et inclus dans la police dans un délai 
de 30 (trente) jours à compter de la date de naissance ;

b) infarctus aigu du myocarde, accident vasculaire cérébral et thrombose, lorsqu’ils surviennent après le début des garanties et 

impliquent un traitement d’urgence en établissement hospitalier ;
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ARTIGO 3.º - Condições de Adesão 

1. Podem celebrar o Contrato de Seguro todas as pessoas que, depois de cumpridas as formalidades definidas pela MGEN, venham a ser 
aceites em conformidade com os critérios de adesão, em vigor. A proposta contratual considera-se aceite pela MGEN com a emissão da 
respetiva Apólice. Subsequentemente, será enviado o Cartão de Saúde.  

2. Podem ser admitidas como Pessoas Seguras de um Contrato Coletivo, todas as pessoas devidamente vinculadas a um Grupo Fechado, 
bem como os respetivos Agregados Familiares, desde que expressamente indicado nas Condições Particulares. 

3. Podem ser admitidas como Pessoas Seguras de um Contrato Individual, os Aderentes de um Grupo Aberto, bem como os respetivos 
Agregados Familiares, desde que expressamente indicado nas Condições Particulares. 

4. No caso de Contratos de Seguro Individuais a inclusão do agregado familiar é sempre obrigatória. 

5. A inclusão, nos termos dos números anteriores, do Agregado Familiar na apólice obriga à adesão de todos os seus elementos, 
considerados nos termos alínea j) do art.º 1.º, salvo nos seguintes casos, em que a Adesão é facultativa: 

a) Ausência prolongada no estrangeiro, por mais do que 90 dias; 

b) Estar abrangido por outra apólice de seguro suportada pela entidade patronal; 

c) Estar abrangido por um subsistema de saúde (ADSE ou equiparado). 

6. A inclusão de membros do Agregado Familiar no Contrato de Seguro deverá ocorrer na data da sua celebração ou renovação. São, no 
entanto, aceites as inclusões que se verificarem nos 60 (sessenta) dias seguintes à adesão do Aderente, ou a qualquer momento nos casos de 
casamento, nascimento ou adoção.  

ARTIGO 4.º - Período de Carência e Entrada em Vigor das Garantias 

1. Salvo disposição em contrário e expressamente referida na listagem de Pessoas Seguras nas Condições Particulares, a entrada em vigor das 
garantias deste Contrato, em relação a cada uma das Pessoas Seguras, verificar-se-á, em caso de doença, depois de decorrido o período 
de carência estabelecido para cada uma das despesas ou atos médicos cobertos, a seguir referidos: 

a) O período de carência para qualquer prestação convencionada (rede) ou indemnizatória (fora da rede) na 
sequência de doença é de 90 (noventa) dias, com exceção das situações previstas a seguir; 

b) O período de carência é alargado para 365 (trezentos e sessenta e cinco) dias em caso de litotrícia renal, intervenção 
cirúrgica do foro ginecológico por patologia benigna, hemorroidectomia, mastectomia por patologia benigna, 
tiroidectomia por patologia benigna e colecistectomia, rinoseptoplastia e septoplastia, amigdalectomia, 
adenoidectomia e miringotomia, cirurgia artroscópica ou de artrotomia, tratamento cirúrgico de hérnias, varizes, 
roncopatia, apneia do sono, terapia do sono, tratamentos e cirurgias oculares; 

c) O período de carência é também alargado para 365 (trezentos e sessenta e cinco) dias em caso de doença grave, 
doença e acidente pré-existente, doença crónica, doença ou patologia provocada por malformação congénita, 
tratamentos resultantes da infeção do vírus HIV/SIDA, transplantes de órgãos e tecidos e suas implicações, 
patologias hepáticas, tratamentos de hemodiálise, cuidados continuados e cuidados paliativos, doenças do foro 
psiquiátrico, doenças epidémicas oficialmente declaradas, cirurgia e atos médicos no tratamento da obesidade 
mórbida e lesões resultantes de calamidades naturais, terrorismo e atos de guerra. 

2. O período de carência começa a contar a partir da data de efeito da adesão de cada uma das Pessoas Seguras, salvo acordo em 
contrário. 
 

3. O incumprimento do pagamento pontual dos prémios de seguro implica a prorrogação do período de carência pelo mesmo tempo 
de duração daquele. 

 
4. Quando solicitada pelo Tomador do Seguro, a ampliação de coberturas ou do capital seguro, respeitar-se-á o período de carência na quota-

parte do capital e coberturas alteradas. 
 
5. Não haverá lugar à aplicação de períodos de carência em relação à Pessoa Segura, nas situações clínicas previstas nas alíneas a) e b) do n.º 1, 

em caso de: 
 

a) Acidente que requeira tratamento de urgência em Hospital, quer em regime de internamento, quer em regime de 
ambulatório; 

b) Doença súbita que ocorra depois do início das garantias e implique tratamento hospitalar urgente; 

c) Transferência de um contrato de seguro anterior no qual já estivessem garantidas as situações clínicas referidas nessas 
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c) transfert d’une assurance antérieure dans laquelle se trouvaient déjà garanties les situations cliniques décrites au présent article, à 

condition qu’il s’agisse d’une police individuelle ou de groupe fermé et contributive pour la personne assurée et que le transfert ne 

résulte pas d’une exclusion de la personne assurée par l’assureur antérieur

7. En cas de transfert d’une assurance antérieure, la MGEN demandera les justificatifs suivants :

i copie des conditions générales et particulières de l’assurance antérieure ;
ii justificatif de paiement de la dernière fraction de prime ;
iii attestation émise par l’assureur antérieur, indiquant le motif de l’annulation de la police ;
iv autres documents spécifiques en fonction de la nature du risque.

ARTICLE 5 - Exclusions

Sont exclus du présent contrat d’assurance :

1 tous les actes médicaux pratiqués à la suite d’une altération ou d’une aggravation de l’état de santé de la personne assurée, provoquée 
intentionnellement par cette dernière ;

2 les troubles provoqués par la consommation abusive d’alcool, l’usage de stupéfiants et/ ou de narcotiques non prescrits médicalement ;

3 tous les actes médicaux et tous les médicaments liés au tabagisme ;

4 les frais de cures en maison de repos, maison de convalescence, station thermale, sanatorium, maison de retraite, résidences
médicalement assistées, centres de cure de désintoxication (drogue, alcool et/ou tout autre dépendance à des produits chimiques) et 
autres établissements similaires ainsi que les soins qui y sont dispensés ;

5 les frais relatifs à des états de perte d’autonomie impliquant l’assistance de tiers, excepté dans les situations d’hospitalisation ou bien 
lorsque les soins sont réalisés par des prestataires conventionnés ;

6 les traitements non reconnus officiellement par l’Ordre des Médecins, ainsi que les médicaments non reconnus par Infarmed, à moins 
qu’ils ne soient expressément inclus dans les conditions particulières et dans le cadre des dispositions des conditions spéciales ;

7 En cas de sortie de l’hôpital contre l’avis du médecin ;

8 les frais de traitements contre l’infertilité et la procréation médicalement assistée, en ce compris consultations, examens médicaux, tests, 
méthodes de fécondation artificielle, de fécondation in vitro ou procédures de transfert d’embryons, ainsi que les conséquences de leur 
application ;

9 les bilans de santé et/ou dépistages généraux préventifs, sauf s’ils sont expressément prévus dans les conditions particulières et dans le 
cadre des dispositions des conditions spéciales ;

10 les soins infirmiers privés et/ou dispensés à domicile, ainsi que la réalisation à domicile de tous examens ou soins (y compris la 
rééducation) ;

11 les frais, traitements et actes médicaux qui ne relèvent pas de la définition de services médicaux nécessaires, notamment les traitements 
expérimentaux ou qui nécessitent une validation clinique ou réalisés dans le cadre de projets de recherche ;

12 tous les actes médicaux de nature esthétique ou plastique sauf si, à la suite d’une maladie maligne ou d’un accident survenu pendant la 
durée du présent contrat, ils sont considérés nécessaires par le médecin pour la survie et la garantie de la santé de la personne

assurée ;

13 les traitements de rajeunissement et/ou amaigrissement ;

14 les maladies professionnelles et accidents du travail, ainsi que les accidents et les maladies couverts par les assurances obligatoires ;

15 les accidents ou maladies survenus lors de la pratique de sports et d’activités dangereuses, tels que :

i) la participation à des compétitions sportives et entrainements avec des véhicules avec ou sans moteur ;

ii) la pratique de sports de neige, glace ou nautiques, notamment : surf, snowboard, chasse sous-marine, plongée, canoë,
rafting et autres sports de dangerosité comparable ;

iii) la pratique d’autres activités dangereuses, notamment : lutte et boxe, arts martiaux, parachutisme, descente (cyclisme), enduro 
et cross-country, tauromachie, chasse, équitation, spéléologie, escalade, rappel, alpinisme, randonnée en montagne, saut à 
l’élastique, chute libre, parapente, deltaplane, vol en wingsuit ou sauts à partir de plateformes physiques ;

iv) l'utilisation de véhicules à moteur hors de la voie publique (voies de communication terrestre sur route non goudronnée).

16 la perpétration d’actes criminels, participation à des bagarres, sauf en cas de légitime défense du bénéficiaire ou d’un tiers ;

17 tous les frais au-delà du montant du plafond annuel ou du plafond de la garantie concernée ;

18 tous les frais sans justificatifs ou non justifiés par la facture/reçu original, copie certifiée conforme ou lorsque justifiés par des
documents illisibles pour une demande de remboursement en ligne ;
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alíneas, desde que aquele contrato remeta para apólice de seguro de natureza individual ou de grupo fechado na modalidade 
contributiva para a pessoa segura e que a transferência não tenha resultado de exclusão da iniciativa do anterior segurador; 

d) Novos colaboradores na empresa (ou novos associados de um Grupo Fechado) quando admitidos nas organizações há menos 
de 30 (trinta) dias e quando o Contrato esteja em vigor há pelo menos 90 (noventa) dias;  

e) Para o cônjuge por motivo de casamento, ou para dependentes por nascimento ou adoção se o restante agregado familiar 
estiver previamente incluído no Contrato. A comunicação à MGEN deve ocorrer no prazo máximo de 30 (trinta) dias. 

6. Não haverá lugar à aplicação de períodos de carência em relação à Pessoa Segura, nas situações clínicas previstas na alínea c) do n.º 1, em 
caso de: 

a) Doenças ou malformações congénitas, quando digam respeito a bebés nascidos durante a vigência do contrato de seguro e 
que sejam incluídos no mesmo no prazo de 30 (trinta) dias a contar do nascimento; 
 

b) Enfarte agudo de miocárdio e acidente vascular cerebral, trombose, quando ocorram depois do início das garantias e 
impliquem tratamento de urgência em unidade hospitalar urgente; 

 
c) Transferência de um contrato de seguro anterior no qual já estivessem garantidas as situações clínicas referidas nessas 

alíneas, desde que aquele contrato remeta para apólice de seguro de natureza individual ou de grupo fechado na modalidade 
contributiva para a pessoa segura e que a transferência não tenha resultado de exclusão da iniciativa do anterior segurador; 

 
7. Em caso de transferência de seguro, a MGEN solicitará a seguinte documentação comprovativa: 

i. Cópia das Condições Gerais e Particulares do seguro anterior;  
ii. Cópia do último recibo de prémio pago do seguro anterior; 

iii. Declaração emitida pelo Segurador anterior, indicando o motivo da anulação do seguro; 
iv. Documentação adicional específica em função da natureza do risco. 

ARTIGO 5.º - Exclusões  

Ficam excluídos do presente Contrato de Seguro: 

1. Todos os atos médicos praticados em consequência de uma alteração, ou agravamento no estado de saúde da Pessoa Segura, que 
tenha sido dolosamente provocado por esta; 

2. Perturbações provocadas pelo consumo excessivo de álcool, uso de estupefacientes e/ ou narcóticos quando não prescritos por 
receita médica; 

3. Todos os atos médicos e medicamentos relacionados com o tabagismo; 

4. Despesas efetuadas com estadias em casas de repouso, convalescença, termas, sanatórios, lares, residências assistidas, centros 
de tratamento de toxicodependência, alcoolismo e/ou qualquer outra dependência química, e outros estabelecimentos similares, 
bem como, respetivos tratamentos.  

5. Despesas relativas a estados de perda de autonomia que impliquem assistência por parte de terceiros, salvo em caso de 
internamento hospitalar ou realizadas em prestadores convencionados; 

6. Tratamentos não reconhecidos oficialmente pela Ordem dos Médicos, bem como medicamentos não aprovados pelo Infarmed, 
exceto quando expressamente indicado nas Condições Particulares e no âmbito do estabelecido nas Condições Especiais; 

7. A situação em que a Pessoa Segura solicita alta hospitalar contra parecer médico; 

8. Despesas relacionadas com tratamentos de infertilidade e reprodução medicamente assistida, incluindo consultas, exames 
auxiliares de diagnóstico, testes, métodos de fecundação artificial, fertilização in vitro ou procedimentos de transferência 
embrionária, bem como as consequências da aplicação dos mesmos;  

9. Check-ups e/ou rastreios gerais de saúde preventivos, exceto quando expressamente indicado nas Condições Particulares e no 
âmbito do estabelecido nas Condições Especiais; 

10. Tratamentos de enfermagem privados e/ou prestados no domicílio, bem como a realização domiciliária de quaisquer exames ou 
tratamentos (incluindo a fisioterapia); 

11. Despesas, tratamentos e atos médicos que não se encontram ao abrigo da definição de serviços clinicamente necessários, 
nomeadamente tratamentos experimentais ou que necessitem de comprovação da validade clínica ou realizados no âmbito de 
projetos de investigação; 
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19 les consultations ou examens médicaux destinés uniquement à l’émission d’attestations, déclarations, certificats ou information de tout 
type de document n’ayant pas de fins thérapeutiques ou d’assistance ;

20 les frais réalisés et/ou prescrits par un médecin se trouvant être conjoint, parent, enfant, frère ou sœur de la personne assurée ou par la 
personne assurée elle-même ;

21 les prestations d’action sociale ;

22 tous les frais découlant de fausses déclarations ou d’omissions du preneur d’assurance/personne assurée, dans la déclaration initiale du 
risque, conformément aux articles 9 et 10 des présentes conditions générales.

CHAPITRE II - FORMATION DU CONTRAT ET SES MODIFICATIONS

ARTICLE 6 - Formation du contrat

1. Le présent contrat se base sur la déclaration initiale du risque figurant dans l’offre d’assurance et dans le bulletin d’adhésion, ainsi que 
sur les déclarations que la personne assurée et/ou le preneur d’assurance est tenu(e) de faire en vertu de la loi, notamment toutes les 
circonstances importantes et significatives qui permettent l’appréciation exacte du risque par la MGEN.

2. Ces déclarations doivent être mentionnées avec exactitude, même lorsqu’elles ne sont pas expressément demandées dans les 
questionnaires éventuellement fournis à cet effet par la MGEN, sous peine d’avoir à subir les conséquences prévues aux articles 9 et 10.

3. Hormis les cas où la MGEN exprime le besoin de recueillir des informations supplémentaires, le contrat est réputé conclu à partir de zéro heure 
de la date de début indiquée dans les conditions particulières.

ARTICLE 7 - Effets du contrat

1. Sous réserve des dispositions de l’article précédent, le présent contrat et ses couvertures ne produiront leurs effets qu’à partir du moment où 
la prime ou la première fraction de prime sera payée par le preneur d’assurance.

2. Les sinistres dont le début survient au cours d’une année de contrat donnée, en conséquence d’une maladie ou d’un accident, produisent leurs effets 
dans le cadre des garanties et des limites établies dans les conditions particulières de la même année d’assurance, sans possibilité d’être garantis 
sur les années d’assurance suivantes.

ARTICLE 8 - Consolidation du contrat

La consolidation du contrat intervient 30 (trente) jours à compter de la remise du contrat d’assurance par la MGEN. Après cette date, le preneur 
d’assurance ne pourra invoquer aucune non-conformité entre les conditions convenues et le contenu du contrat d’assurance sans que soit 
établi un document écrit ou tout autre support durable préalable.

ARTICLE 9 - Omissions ou inexactitudes intentionnelles du preneur d'assurance ou de la personne assurée dans la déclaration 
initiale du risque

1. En cas d’omissions ou d’inexactitudes intentionnelles dans la déclaration initiale du risque, aux termes de l’article 6, le contrat est 
considéré annulable.

2. Tous les frais médicaux pris en charge jusqu’à ce que la MGEN prenne connaissance de ces omissions ou inexactitudes devront lui être 
remboursés par la personne assurée.

3. La personne assurée et le preneur d’assurance sont solidairement responsables du remboursement visé au paragraphe précédent.

4. Sans préjudice des dispositions des paragraphes précédents, la MGEN a le droit d’exiger le paiement de la prime due jusqu’au terme
du contrat.

ARTICLE 10 - Omissions ou inexactitudes involontaires du preneur d'assurance ou de la personne assurée dans la déclaration initiale du risque

1. En cas d’omissions ou d’inexactitudes involontaires dans la déclaration initiale du risque, aux termes de l’article 6, la MGEN peut proposer 
au preneur d’assurance de modifier le contrat, en fixant un délai d’au moins quatorze (14) jours pour que le preneur d’assurance se 
prononce.

2. Selon les dispositions du paragraphe précédent, le contrat cesse 20 (vingt) jours après l’envoi de la proposition de modification par la 
MGEN, si le preneur d’assurance n’a pas répondu ou donné son accord.

3. En cas de cessation du contrat, la MGEN remboursera la prime correspondant à la période déjà payée et non écoulée, sauf lorsqu’il y a eu 
paiement de prestations découlant d’un sinistre.

4. En cas de sinistre survenu avant la cessation ou la modification du contrat, dont la survenance ou les conséquences ont été influencées 
par des faits ayant fait l’objet d’une omission ou d’une inexactitude involontaire, la MGEN :
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12. Todos os atos médicos de natureza estética ou plástica exceto se, em consequência de doença maligna ou acidente ocorrido na 
vigência do presente Contrato, forem considerados clinicamente necessários pelo médico para a sobrevivência e a garantia da 
saúde da Pessoa Segura; 

13. Tratamentos de rejuvenescimento e/ou emagrecimento; 

14. Doenças profissionais e acidentes de trabalho, bem como os acidentes e doenças cobertas por seguros obrigatórios; 

15.  Acidentes ocorridos e doenças contraídas pela prática de atividades perigosas, tais como: 

i) participação em competições desportivas e respetivos treinos com veículos, providos ou não de motor; 

ii) prática de desportos praticados sobre a neve, gelo ou desportos náuticos, nomeadamente: surf, snowboard, caça 
submarina, mergulho, canoeing, rafting e outros desportos análogos na sua perigosidade; 

iii) prática de outras atividades perigosas nomeadamente: luta e pugilismo, artes marciais, para-quedismo, ciclismo 
downhill, enduro e cross-country, tauromaquia, caça, equitação, espeleologia, escalada, rappel, alpinismo, 
montanhismo, bungee-jumping, queda livre, parapente, asa delta, voo utilizando fatos planadores ou saltos realizados 
a partir de plataformas físicas; 

iv) utilização de veículos providos a motor, fora da via publica (vias de comunicação terrestre em estradas não 
pavimentadas). 

16. Intervenção como autor em atos criminosos e intervenção em rixas, salvo em caso de legítima defesa pessoal ou de terceiro; 

17. Todas as despesas que ultrapassem os limites máximos de capital anual ou por garantia; 

18. Todas as despesas não devidamente documentadas pelos recibos originais, cópias certificadas ou, quando sejam submetidos 
documentos ilegíveis para reembolso através dos canais digitais;  

19. Consultas ou exames médicos que se destinem unicamente à emissão de atestados, declarações, certificados ou informação de 
qualquer tipo de documento que não tenha fins assistenciais ou terapêuticos; 

20. Despesas realizadas e/ou prescritas por médicos que sejam cônjuges, pais, filhos ou irmãos da Pessoa Segura, ou pelo próprio; 

21. Prestações de ação social; 

22. Todas as despesas em caso de falsas declarações ou omissões do Tomador do Seguro/Pessoa Segura, na declaração inicial do risco, 
conforme dispõem os artigos 9.º e 10.º das presentes Condições Gerais. 

CAPTITULO II - FORMAÇÃO DO CONTRATO E SUAS ALTERAÇÕES 

ARTIGO 6.º - Formação do Contrato 

1. O presente Contrato baseia-se na Declaração Inicial do Risco constante da Proposta de Seguro e do Boletim de Adesão, tal como, 
nas declarações que a Pessoa Segura e/ou o Tomador do Seguro está obrigado a prestar nos termos da lei, nomeadamente, todas 
as circunstâncias relevantes e significativas que determinam a exata apreciação do risco pela MGEN. 

2. Essas declarações devem mencionar-se, com inteira exatidão, mesmo que não sejam expressamente solicitadas em questionários 
eventualmente fornecidos para o efeito pela MGEN, sob pena de incorrer nas consequências previstas nos artigos 9.º e 10.º. 

3. Com exceção das situações em que a MGEN manifeste a necessidade de recolher informação adicional, o Contrato considera-se celebrado 
a partir das 0 (zero) horas da data de início indicada nas respetivas Condições Particulares. 

ARTIGO 7.º - Efeitos do Contrato 

1. Sem prejuízo do disposto no artigo anterior, o presente Contrato e as respetivas coberturas apenas produzirão efeitos a partir do 
momento em que o respetivo prémio ou a fração inicial sejam pagos pelo Tomador do Seguro. 

2. Os sinistros cujo início ocorre numa determinada anuidade do contrato, em consequência de doença ou acidente, produzem os seus efeitos 
no âmbito das garantias e limites estabelecidos nas Condições Particulares dessa anuidade, não podendo ser garantidos nas anuidades 
subsequentes. 
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a) couvre le sinistre à hauteur de la différence entre la prime payée et de la prime qui serait due si elle avait eu connaissance 
du fait omis ou inexact au moment de la signature du contrat ;

b) ne couvre pas le sinistre et démontre qu’en aucun cas elle n’aurait signé le contrat ou accepté l’adhésion si elle avait eu 
connaissance du fait omis ou inexact.

ARTICLE 11 - Ajout/Exclusion ou transfert de personne assurée

1. Sauf stipulation contraire, tout ajout de personne assurée doit être faite à la signature ou au renouvellement du contrat, excepté dans les cas
suivants et pour autant qu’ils aient eu lieu il y a moins de 60 (soixante) jours :

a) embauche d’un nouveau collaborateur au sein de l’entreprise, ainsi que les membres de sa famille ;

b) admission d’un nouveau participant à un groupe fermé, ainsi que les membres de son foyer ;

c) mariage ;

d) naissance ou adoption d’un nouveau membre de la famille, à condition que le foyer soit déjà couvert par le contrat.

2. L'ouverture des droits pour les personnes assurées ajoutées au contrat après l’entrée en vigueur du contrat est assortie des délais de
carence prévus à l’article 4.

3. Tout changement de composition du foyer doit être communiqué à la MGEN dans un délai de 60 (soixante) jours à compter de sa 
survenance.

4. Pendant la durée du contrat, le preneur d’assurance peut demander par écrit, sur papier ou sur tout autre support durable, l’exclusion d’une 
personne assurée, sans préjudice des conditions d’adhésion prévues à l’article 3.

5. Pendant la durée du contrat d’un groupe fermé, le preneur d’assurance peut demander par écrit, sur papier ou sur tout autre support durable, 
l’exclusion de l’adhérent principal, en cas de rupture de la relation de travail ou associative.

6. Dans les cas prévus aux paragraphes 4 et 5, la MGEN remboursera la prime correspondant à la période déjà payée et non écoulée, sauf lorsqu’il y a 

eu paiement de prestations découlant d’un sinistre.

7. Lorsque l’adhérent cesse d’être lié au groupe fermé, il peut adhérer à l’un des plans individuels de la MGEN en vigueur à cet effet.
L’adhésion individuelle à la MGEN doit être faite dans un délai de 60 (soixante) jours à compter de la sortie du groupe assuré.

8. Lorsqu'un adhérent cesse d’être lié au groupe ouvert, il peut adhérer à l’un des plans individuels de la MGEN à la fin de l’année
d’assurance de la police en vigueur.

ARTICLE 12 - Rentrée du preneur d'assurance ou de la personne assurée

1. La rentrée du preneur d’assurance ou de la personne assurée dans un plan de garanties est soumise à l’autorisation préalable et expresse 
de la MGEN.

2. L'autorisation de rentrée est précédée d’une analyse détaillée des circonstances qui avaient motivé la sortie du contrat d’assurance, ainsi que de la 

justification de la demande de rentrée, auquel cas la MGEN peut demander tous documents qui s’avèrent nécessaires à une telle analyse.

CHAPITRE III - DURÉE DU CONTRAT

ARTICLE 13 - Entrée en vigueur, durée et renouvellement du contrat

1. Le contrat d’assurance est signé pour une durée de 1 (un) an et il entre en vigueur à la date prévue dans les conditions particulières.

2. Le contrat est renouvelé chaque année pour une même durée et dans les conditions souscrites, sauf communication préalable de la MGEN sur 
support papier ou autre support durable disponible envoyée au moins 30 (trente) jours avant la date de renouvellement du contrat.

3. Si le preneur n’est pas d’accord sur les conditions de renouvellement, il peut dénoncer le contrat en adressant une communication à la MGEN au plus 
tard à la date de son renouvellement.

4. Aux termes et aux fins des dispositions du paragraphe précédent, l’absence de réponse jusqu’à la date de renouvellement du contrat vaut acceptation 
des nouvelles conditions ou maintien des conditions en vigueur, suivant le cas.

5. Dans le cas des contrats de groupe fermé, si les parties ne parviennent pas à un accord sur les conditions de renouvellement, la communication visée 
au paragraphe 2 qui précède vaut dénonciation du contrat d’assurance.

6. La MGEN ne peut pas proposer de conditions discriminatoires pour le renouvellement du contrat d’assurance.
7. La MGEN et le preneur d’assurance sont tenus de respecter les conditions de renouvellement du contrat d’assurance fixées avec

l’entité du groupe ouvert.
8. Les demandes de modification de plan de couvertures doivent être adressées par écrit à la MGEN et justifier du motif de la demande de modification, 

au plus tard 60 (soixante) jours avant la date de renouvellement, et sont soumises à l’analyse et l’acceptation technique du risque.
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ARTIGO 8.° - Consolidação do Contrato 

Passados 30 (trinta) dias após a entrega do Contrato de Seguro por parte da MGEN ocorre a consolidação do Contrato, não podendo o 
Tomador do Seguro, após essa data, invocar qualquer desconformidade entre o acordado e o conteúdo do Contrato de Seguro que não 
resulte de documento escrito ou de outro suporte duradouro prévio. 

ARTIGO 9.º - Omissões ou Inexatidões Dolosas do Tomador do Seguro / Pessoa Segura na Declaração Inicial do Risco 

1. Caso se verifiquem omissões ou inexatidões dolosas na Declaração Inicial do Risco nos termos previstos no artigo 6.º, o Contrato é 
considerado anulável. 

2. Todas as despesas médicas suportadas até ao momento que a MGEN tome conhecimento das referidas omissões ou inexatidões, 
deverão ser-lhe ressarcidas por parte da Pessoa Segura.    

3. A Pessoa Segura e o Tomador de Seguro são solidariamente responsáveis no pagamento das despesas referidas no número anterior. 

4. Sem prejuízo do disposto nos números anteriores, a MGEN tem direito ao prémio devido até ao termo do Contrato. 

ARTIGO 10.º - Omissões ou Inexatidões Negligentes do Tomador do Seguro / Pessoa Segura na Declaração Inicial do Risco 

1. Caso se verifiquem omissões ou inexatidões negligentes na Declaração Inicial do Risco nos termos previstos no artigo 6.º, a MGEN 
pode propor uma alteração ao Contrato, fixando um prazo não inferior a 14 (catorze) dias para o Tomador do Seguro se pronunciar. 

2. De acordo com o definido no número anterior, o Contrato cessa os seus efeitos, 20 (vinte) dias após o envio da proposta de alteração 
por parte da MGEN, se o Tomador do Seguro não responder ou não concordar com a mesma. 

3. Ocorrendo a cessação do Contrato, a MGEN devolverá o prémio relativo ao período já pago e ainda não decorrido, salvo quando 
tenha havido pagamento de prestações decorrentes de sinistro. 

4. Em caso de sinistro ocorrido antes da cessação ou da alteração do Contrato, cuja verificação ou consequências tenham sido 
influenciadas por factos relativamente aos quais tenha havido omissão ou inexatidão negligente, a MGEN: 

a) Garante o sinistro na proporção da diferença entre o prémio pago e o prémio que seria devido, caso, aquando da 
celebração do Contrato, tivesse conhecimento do facto omitido ou declarado inexatamente; 

b) Não garante o sinistro, demonstrando que em caso algum teria celebrado o Contrato ou aceite a adesão se tivesse 
conhecido o facto omitido ou declarado inexatamente. 

ARTIGO 11.º - Inclusão/Exclusão ou Transferência de Pessoa Segura 

1. Salvo convenção em contrário, qualquer inclusão de Pessoa Segura verificar-se-á na data da celebração ou da renovação do Contrato, 
exceto nos casos seguintes e quando estes ocorram há menos de 60 (sessenta) dias: 

a) Admissão de um novo colaborador na empresa e respetivo Agregado Familiar; 

b) Admissão de um novo associado de um determinado Grupo Fechado e respetivo Agregado Familiar; 

c) Casamento; 

d) Nascimento ou adoção de um novo membro da família, desde que o Agregado Familiar se encontre previamente incluído no 
Contrato. 

2. O início das garantias para as Pessoas Seguras que durante a vigência do Contrato sejam incluídas no mesmo fica sujeito aos períodos de 
carência previstos no artigo 4.º. 

3. Qualquer alteração da composição do Agregado Familiar deve ser comunicada à MGEN dentro dos 60 (sessenta) dias seguintes à 
sua ocorrência. 

4. Durante a vigência do Contrato, o Tomador do Seguro pode pedir, por escrito em suporte papel ou outro meio duradouro, a exclusão de 
uma Pessoa Segura, sem prejuízo das condições de adesão previstas no art.º 3.º.  

5. Durante a vigência de um contrato de Grupo Fechado, o Tomador do Seguro pode solicitar, por escrito, em suporte papel ou outro meio 
duradouro, a exclusão do Aderente Principal caso tenha existido rescisão do vínculo laboral ou associativo. 

6. Nas situações previstas nos números 4 e 5, a MGEN devolverá o prémio relativo ao período já pago e ainda não decorrido, salvo quando tenha 
havido pagamento de prestações decorrentes de sinistro. 
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ARTICLE 14 - Dénonciation du contrat

1. Le preneur d’assurance peut dénoncer librement le contrat d’assurance, moyennant communication écrite adressée à la MGEN au moins 
30 (trente) jours avant la date de renouvellement.

2. La MGEN ne peut pas dénoncer le contrat d’assurance, sous réserve des cas prévus au paragraphe 3 de l’article précédent.

ARTICLE 15 - Rétractation

1. Le preneur d’assurance dispose d’un droit de rétractation de 30 (trente) jours à compter de la réception de la police, sans avoir à invoquer 
de motif légitime, sous réserve des dispositions du paragraphe suivant.

2. Le délai prévu au paragraphe précédent court à compter de la date de signature du contrat, à condition que le preneur d’assurance dispose 
ce jour-là, sur support papier ou tout autre support durable, de toutes les informations importantes devant figurer dans la police.

3. La rétractation prévue ci-dessus doit être communiquée à la MGEN par écrit, sur support papier ou tout autre support durable disponible et 
accessible à la MGEN.

4. La rétractation prévue au paragraphe 1 a des effets rétroactifs, mais la MGEN a droit au remboursement du montant des frais qu’elle aura 
supportés au titre de ce contrat.

ARTICLE 16 - Résiliation du contrat pour motif légitime

Le présent contrat d’assurance peut être résilié par l’une ou l’autre des parties à tout moment, en cas de motif légitime, conformément aux 
dispositions générales.

Constitue un motif légitime du preneur d’assurance :

a) tout manquement aux obligations contractuelles de la MGEN essentielles au maintien du contrat tel qu’il a été accepté ;

Constitue un motif légitime de la MGEN, notamment

b) le défaut de paiement de la prime, conformément à l’article 21 ;
c) l'escroquerie ou la tentative d’escroquerie par le preneur d’assurance et/ou la personne assurée ;
d) l'omission ou l’inexactitude intentionnelle ou involontaire du preneur d’assurance/de la personne assurée dans la 
déclaration initiale du risque ;
e) l'inexécution des obligations contractuelles du preneur d’assurance et/ou de la personne assurée, essentielles au maintien 

du contrat tel qu’il a été accepté.

ARTICLE 17 - Cessation des garanties vis-à-vis des personnes assurées

Le droit aux garanties cesse pour chaque personne assurée aux dates/moments indiqués ci-dessous :

a) date de cessation du contrat d’assurance ;
b) date de cessation du lien ou de l’intérêt commun qui unit la personne assurée au preneur d’assurance ou à l’entité du groupe ouvert ;
c) date de défaut de paiement de la prime.

ARTICLE 18 - Effets de la cessation du contrat d’assurance

1. La cessation du contrat d’assurance entraîne l’extinction des obligations de l’assureur et du preneur d’assurance. Cependant, la MGEN 
reste tenue de prendre en charge la prestation découlant de la couverture du risque si le sinistre est antérieur à la cessation ou 
concomitant et même si ce dernier est la cause de la cessation du contrat, sans préjudice des obligations du preneur d’assurance et des 
personnes assurées, telles que prévues à l’article 23.

2. Après la cessation du contrat, celui-ci ne peut plus être rétabli.

3. En cas de non-renouvellement du contrat ou de la couverture, les autorisations données et non encore utilisées expirent automatiquement 
au terme du contrat.

CHAPITRE IV - MONTANT ASSURÉ ET PRIME

ARTICLE 19 - Montant assuré

La responsabilité de la MGEN est limitée aux plafonds fixés dans les Conditions particulières du contrat d’assurance.

ARTICLE 20 - Paiement de la prime

1. Conformément à la législation en vigueur, la couverture des risques garantis par le présent contrat dépend du paiement de la prime ou de la première 

fraction, qui est due à la date de signature du contrat.
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7. Sempre que o Aderente deixar de estar vinculado a um Grupo Fechado, pode aderir a um dos planos individuais da MGEN em vigor para 
esse efeito.  A adesão individual à MGEN deverá ocorrer nos 60 (sessenta) dias seguintes à saída do Grupo Seguro. 

 
8. Sempre que um Aderente deixar de estar vinculado a um Grupo Aberto, pode aderir a um dos planos individuais da MGEN, no final 

da anuidade da apólice em vigor. 

ARTIGO 12.° - Reentrada de Tomador do Seguro / Pessoa Segura 

1. A reentrada do Tomador do Seguro ou da Pessoa Segura, num plano de garantias, não é possível sem uma autorização prévia e 
expressa da MGEN. 

2. A autorização de reentrada está condicionada a uma análise detalhada do enquadramento que terá motivado a anterior saída do contrato de 
seguro, bem como, a justificação do pedido de reentrada, podendo a MGEN solicitar toda e qualquer documentação que se mostre necessária 
para a referida análise. 

CAPÍTULO III - DURAÇÃO DO CONTRATO 

ARTIGO 13.° - Início, Duração e Renovação do Contrato 

1. O Contrato de Seguro é celebrado por 1 (um) ano e produzirá efeitos a partir da data prevista nas Condições Particulares. 

2. O Contrato será anualmente renovado por igual período e nas condições contratadas, salvo comunicação prévia por parte da MGEN, 
em suporte de papel ou outro meio duradouro disponível, e enviada pelo menos 30 (trinta) dias antes da data de renovação do 
Contrato.  

3. Se o Tomador não concordar com as condições para a renovação, poderá denunciar o contrato mediante comunicação à MGEN até 
à data da renovação do mesmo.  

4. Nos termos e para os efeitos do disposto no número anterior, o silêncio até à data da renovação do contrato, será considerado como 
aceitação das novas condições ou manutenção das condições em vigor, consoante o caso. 

5. No caso de contratos de grupo fechado, se as partes não chegarem a um acordo sobre as condições para a renovação, considerar-se-
á que a comunicação referida no número 2 anterior equivale a uma denúncia oportuna do Contrato de Seguro. 

6. A MGEN não pode propor condições discriminatórias para a renovação dos Contratos de Seguro.  
7. A MGEN e o Tomador do Seguro ficam obrigados ao cumprimento das condições para a renovação do Contrato de Seguro, 

estabelecidas com a entidade protocolada no âmbito de um Grupo Aberto. 
8. As solicitações de alteração do plano de garantias devem ser apresentadas à MGEN por escrito, com justificação que descreva o 

motivo da alteração, até 60 (sessenta) dias antes da data da renovação, ficando sujeitas à apreciação e à aceitação técnica do risco. 

ARTIGO 14.° - Denúncia do Contrato 

1. O Tomador do Seguro pode, mediante comunicação escrita à MGEN e com 30 (trinta) dias de antecedência em relação à data de 
renovação, denunciar livremente o Contrato de Seguro. 

2. A MGEN não pode denunciar o Contrato de Seguro, salvo na situação prevista no número 3 do artigo anterior. 

ARTIGO 15.º - Livre Resolução 

1. O Tomador do Seguro dispõe de um prazo de 30 (trinta) dias a contar da receção da apólice para poder resolver o Contrato, sem 
invocar justa causa, sem prejuízo do disposto no número seguinte. 

2. O prazo previsto no número anterior conta-se a partir da data de celebração do Contrato, desde que o Tomador do Seguro, nessa 
data, disponha em papel ou noutro suporte duradouro, de todas as informações relevantes que tenham de constar da apólice. 

3. A resolução do Contrato nos termos acima definidos deve ser comunicada à MGEN por escrito, em suporte de papel ou outro meio 
duradouro disponível e acessível à MGEN. 

4. A resolução do Contrato nos termos definidos no número 1 tem efeito retroativo, tendo, porém, a MGEN direito ao ressarcimento 
do montante das despesas que tenha suportado no âmbito deste Contrato. 
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2. La prime annuelle correspondant à chaque période de durée du contrat est due en entier, sans préjudice de la possibilité de fractionner son 
paiement.

3. Les primes ou fractions suivantes sont dues aux dates fixées dans les Conditions particulières du contrat d’assurance. Le cas échéant, la part de la 

prime variable relative à la révision de son montant ou la part de la prime correspondant aux modifications du contrat sont dues aux dates indiquées 

dans les avis de paiement, conformément aux paragraphes suivants.

4. La MGEN prévient le preneur d’assurance, par écrit, au moins trente (30) jours avant la date d’échéance de la prime ou de ses fractions, en lui 

indiquant le montant à payer, le mode et le lieu de paiement.

5. En cas de fractionnement de la prime d’une durée inférieure ou égale au trimestre, aucun avis de paiement n’est envoyé.

   

MGEN - Mutuelle Générale de ĺÉducation Nationale, Mútua de Seguros n.º 775 685 399 em LPS 
Sede Social: 3, Square Max-Hymans – 75748 Paris Cedex França 

 

 

3 PROTEÇÃO DE SAÚDE MUTUALISTA            
                                                              (Condições Gerais CG_2023 / Condições Especiais CE_2023) 

ARTIGO 7.º - Cobertura de Acesso à Rede de Bem-Estar .................................................................................................................................................... 20 

ARTIGO 8.º - Cobertura de Acesso à Rede HNA Espanha .................................................................................................................................................... 21 

ARTIGO 9.º - Utilização de Consultas .................................................................................................................................................................................. 21 

ARTIGO 10.º - Utilização de Tratamentos ........................................................................................................................................................................... 22 

ARTIGO 11.º - Cobertura de Check-up Periódico ................................................................................................................................................................ 22 

ARTIGO 12.º - Cobertura de Segunda Opinião Médica Internacional ................................................................................................................................. 22 

ARTIGO 13.º - Cobertura de Acesso à Rede de Prevenção Dentária ................................................................................................................................... 23 

ARTIGO 14.º - Cobertura de Medicina Online e ao Domicílio ............................................................................................................................................. 24 

ARTIGO 15.º - Cobertura de Acesso à Rede Oftalmológica ................................................................................................................................................. 25 

 

  

6PROTECTION MUTUALISTE SANTÉ
(Conditions générales CG_2023 / Conditions spéciales CS_2023)

MGEN - Mutuelle Générale de l'Éducation Nationale, Mutuelle n° 775 685 399 LPS
Siège sociale : 3, Square Max-Hymans - 75748 Paris Cedex France

2. La prime annuelle correspondant à chaque période de durée du contrat est due en entier, sans préjudice de la possibilité de fractionner son 
paiement.

3. Les primes ou fractions suivantes sont dues aux dates fixées dans les Conditions particulières du contrat d’assurance. Le cas échéant, la part de la 

prime variable relative à la révision de son montant ou la part de la prime correspondant aux modifications du contrat sont dues aux dates indiquées 

dans les avis de paiement, conformément aux paragraphes suivants.

4. La MGEN prévient le preneur d’assurance, par écrit, au moins trente (30) jours avant la date d’échéance de la prime ou de ses fractions, en lui 

indiquant le montant à payer, le mode et le lieu de paiement.

5. En cas de fractionnement de la prime d’une durée inférieure ou égale au trimestre, aucun avis de paiement n’est envoyé.

   

MGEN - Mutuelle Générale de l´Éducation Nationale, Mútua de Seguros n.º 775 685 399 em LPS 
Sede Social: 3, Square Max-Hymans – 75748 Paris Cedex França 

 

 

12 PROTEÇÃO DE SAÚDE MUTUALISTA            
                                                              (Condições Gerais CG_2023 / Condições Especiais CE_2023) 

ARTIGO 16.° - Resolução do Contrato por Justa Causa 

O presente Contrato de Seguro pode ser resolvido por qualquer das partes a todo o tempo, havendo justa causa para o efeito, nos termos 
gerais. 

Constitui justa causa em relação ao Tomador do Seguro: 

a) O incumprimento das obrigações contratuais a cargo da MGEN essenciais à manutenção do Contrato nos termos 
em que este foi aceite; 

Constitui justa causa em relação à MGEN, nomeadamente: 

b) A falta de pagamento do prémio, conforme previsto no artigo 21.°; 
c) A burla ou a tentativa de burla do Tomador do Seguro e/ou da Pessoa Segura; 
d) A omissão ou a inexatidão dolosa ou negligente do Tomador do Seguro/Pessoa Segura na Declaração Inicial do 

Risco; 
e) O incumprimento das obrigações contratuais a cargo do Tomador do Seguro e/ou da Pessoa Segura, essenciais à 

manutenção do Contrato, nos termos em que o mesmo foi aceite. 

ARTIGO 17.º - Cessação das Garantias em Relação às Pessoas Seguras 

O direito às garantias termina para cada Pessoa Segura nas datas abaixo indicadas:  

a) Data da cessação do Contrato de Seguro; 

b) Data da cessação do vínculo, ou interesse comum que une a Pessoa Segura ao tomador ou à entidade protocolada no âmbito 
de um Grupo Aberto; 

c) Data da falta do pagamento do prémio. 

ARTIGO 18.º - Efeitos da Cessação do Contrato de Seguro 

1. A cessação do Contrato de Seguro determina a extinção das obrigações do Segurador e do Tomador de Seguro. No entanto, não 
prejudica a obrigação da MGEN de efetuar a prestação decorrente da cobertura do risco, desde que, o Sinistro seja anterior ou 
concomitante com a cessação e ainda que este tenha sido a causa da cessação do Contrato, sem prejuízo das obrigações do 
Tomador do Seguro e das Pessoas Seguras em caso, reguladas no artigo 23.º.   

2. Verificando-se a cessação do Contrato, este não pode ser restabelecido. 

3. Em caso de não renovação do contrato ou da cobertura, as autorizações emitidas e ainda não utilizadas caducam automaticamente 
na data do termo do mesmo. 

 

CAPÍTULO IV - VALOR SEGURO E PRÉMIO 

ARTIGO 19.º - Valor Seguro 

A responsabilidade da MGEN é limitada às importâncias máximas fixadas nas Condições Particulares do Contrato de Seguro. 

ARTIGO 20.º - Pagamento do Prémio 

1. A cobertura dos riscos garantidos através do Contrato de Seguro fica, nos termos definidos na legislação em vigor, dependente do pagamento 
do prémio ou da fração inicial, sendo o mesmo devido na data de celebração do Contrato. 

2. O prémio anual correspondente a cada período de duração do Contrato é devido por inteiro, sem prejuízo do pagamento do prémio 
poder ser fracionado. 

3. Os prémios ou frações subsequentes são devidos nas datas definidas nas Condições Particulares do Contrato de Seguro e, quando seja o caso, 
a parte do prémio de montante variável relativa a acerto de valor ou a parte do prémio correspondente a alterações ao Contrato são devidas 
nas datas indicadas nos respetivos avisos, nos termos definidos nos números seguintes. 
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ARTICLE 21 - Défaut de paiement de la prime

1. Le défaut de paiement de la prime initiale ou de sa première fraction à la date d’échéance emporte résiliation d’office du contrat à compter 
de sa date de signature.

2. Le défaut de paiement de la prime d’une année suivante ou de sa première fraction à la date d’échéance rend impossible le 
renouvellement du contrat.

3. Le défaut de paiement de la prime entraîne la résiliation d’office du contrat à la date d’échéance des paiements suivants :

a. une fraction de prime au cours d’une année d’assurance ;

b. un complément de prime dans les cas prévus aux conditions particulières ;

c. une prime supplémentaire, justifiée par la modification du contrat, due à une aggravation ultérieure du risque.

ARTICLE 22 - Révision de la prime

Compte tenu de la fréquence des actes médicaux pris en charge et de l’augmentation éventuelle des coûts moyens associés à la santé, les primes 

d’assurance peuvent être révisées, en fonction de l’équilibre technique et contractuel du groupe, chaque année, à la date de renouvellement du contrat, 

moyennant préavis envoyé au preneur d’assurance au moins 30 (trente) jours à l’avance.

CHAPITRE V - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES

ARTICLE 23 - Obligations du preneur d'assurance et/ou des personnes assurées

Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée s’engagent à fournir toutes informations sollicitées par l’assureur et/ou à en présenter 
la documentation support permettant la bonne gestion, la formation et la modification du contrat, notamment en cas de sinistres et de 
réclamations, et en particulier :

pour les prestations conventionnées :

a) choisir un prestataire appartenant au réseau indiqué par la MGEN ;

b) présenter sa carte d’adhérent au prestataire des services médicaux et vérifier que tous les actes médicaux 
nécessaires sont conventionnés ;

c) payer au prestataire la partie des frais restant à sa charge, comme indiqué dans les conditions particulières ;

d) en cas d’accident, la personne assurée s’engage à remplir la déclaration d’accident.

pour les prestations remboursables :

a) en cas d’accident, la personne assurée s’engage à remplir la déclaration d’accident ;

b) remplir la demande de remboursement et l’envoyer à la MGEN (formulaire disponible sur son site) ;

c) demander une préautorisation à la MGEN pour réaliser les actes médicaux énoncés au paragraphe 3 du présent
article, sans quoi aucun remboursement ne sera effectué au titre de ces actes ;

d) présenter la prescription médicale des examens médicaux réalisés et des soins reçus, ainsi que des médicaments et des 
lunettes achetés ;

e) si les frais ont été engagés à l’étranger et s’ils sont couverts par le contrat, les factures originales payées devront 
obligatoirement être rédigées en portugais, en anglais, en français ou en espagnol ;

f) présenter, dans un délai maximum de 90 (quatre-vingt-dix) jours à compter de la date de réalisation de l’acte médical en 
question, les factures originales des frais payés, lesquelles doivent obligatoirement indiquer le nom du patient, les 
services fournis détaillés, la spécialité médicale et obéir aux normes légales, notamment en matière fiscale ;

g) le délai fixé au point précédent est porté à 180 (cent quatre-vingts) jours lorsque les frais ont été au préalable ou 
partiellement pris en charge par un autre assureur, dans le cadre du régime complémentaire ;

h) concernant les frais visés ci-dessus, la personne assurée s’engage à présenter la demande de prise en charge à l’autre 
sous-système ou assureur dans un premier temps. La MGEN rembourse la personne assurée après la prise en charge 
préalable de ce dernier ou sur copie certifiée conforme ;

1.
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obligatoirement être rédigées en portugais, en anglais, en français ou en espagnol ;

f) présenter, dans un délai maximum de 90 (quatre-vingt-dix) jours à compter de la date de réalisation de l’acte médical en 
question, les factures originales des frais payés, lesquelles doivent obligatoirement indiquer le nom du patient, les 
services fournis détaillés, la spécialité médicale et obéir aux normes légales, notamment en matière fiscale ;

g) le délai fixé au point précédent est porté à 180 (cent quatre-vingts) jours lorsque les frais ont été au préalable ou 
partiellement pris en charge par un autre assureur, dans le cadre du régime complémentaire ;

h) concernant les frais visés ci-dessus, la personne assurée s’engage à présenter la demande de prise en charge à l’autre 
sous-système ou assureur dans un premier temps. La MGEN rembourse la personne assurée après la prise en charge 
préalable de ce dernier ou sur copie certifiée conforme ;

1.
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ARTICLE 21 - Défaut de paiement de la prime

1. Le défaut de paiement de la prime initiale ou de sa première fraction à la date d’échéance emporte résiliation d’office du contrat à compter 
de sa date de signature.

2. Le défaut de paiement de la prime d’une année suivante ou de sa première fraction à la date d’échéance rend impossible le 
renouvellement du contrat.

3. Le défaut de paiement de la prime entraîne la résiliation d’office du contrat à la date d’échéance des paiements suivants :

a. une fraction de prime au cours d’une année d’assurance ;

b. un complément de prime dans les cas prévus aux conditions particulières ;

c. une prime supplémentaire, justifiée par la modification du contrat, due à une aggravation ultérieure du risque.

ARTICLE 22 - Révision de la prime

Compte tenu de la fréquence des actes médicaux pris en charge et de l’augmentation éventuelle des coûts moyens associés à la santé, les primes 

d’assurance peuvent être révisées, en fonction de l’équilibre technique et contractuel du groupe, chaque année, à la date de renouvellement du contrat, 

moyennant préavis envoyé au preneur d’assurance au moins 30 (trente) jours à l’avance.

CHAPITRE V - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES

ARTICLE 23 - Obligations du preneur d'assurance et/ou des personnes assurées

Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée s’engagent à fournir toutes informations sollicitées par l’assureur et/ou à en présenter 
la documentation support permettant la bonne gestion, la formation et la modification du contrat, notamment en cas de sinistres et de 
réclamations, et en particulier :

pour les prestations conventionnées :

a) choisir un prestataire appartenant au réseau indiqué par la MGEN ;

b) présenter sa carte d’adhérent au prestataire des services médicaux et vérifier que tous les actes médicaux 
nécessaires sont conventionnés ;

c) payer au prestataire la partie des frais restant à sa charge, comme indiqué dans les conditions particulières ;

d) en cas d’accident, la personne assurée s’engage à remplir la déclaration d’accident.

pour les prestations remboursables :

a) en cas d’accident, la personne assurée s’engage à remplir la déclaration d’accident ;

b) remplir la demande de remboursement et l’envoyer à la MGEN (formulaire disponible sur son site) ;

c) demander une préautorisation à la MGEN pour réaliser les actes médicaux énoncés au paragraphe 3 du présent
article, sans quoi aucun remboursement ne sera effectué au titre de ces actes ;

d) présenter la prescription médicale des examens médicaux réalisés et des soins reçus, ainsi que des médicaments et des 
lunettes achetés ;

e) si les frais ont été engagés à l’étranger et s’ils sont couverts par le contrat, les factures originales payées devront 
obligatoirement être rédigées en portugais, en anglais, en français ou en espagnol ;

f) présenter, dans un délai maximum de 90 (quatre-vingt-dix) jours à compter de la date de réalisation de l’acte médical en 
question, les factures originales des frais payés, lesquelles doivent obligatoirement indiquer le nom du patient, les 
services fournis détaillés, la spécialité médicale et obéir aux normes légales, notamment en matière fiscale ;

g) le délai fixé au point précédent est porté à 180 (cent quatre-vingts) jours lorsque les frais ont été au préalable ou 
partiellement pris en charge par un autre assureur, dans le cadre du régime complémentaire ;

h) concernant les frais visés ci-dessus, la personne assurée s’engage à présenter la demande de prise en charge à l’autre 
sous-système ou assureur dans un premier temps. La MGEN rembourse la personne assurée après la prise en charge 
préalable de ce dernier ou sur copie certifiée conforme ;

1.
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4. A MGEN avisará o Tomador do Seguro por escrito e com uma antecedência mínima de trinta (30) dias, em relação à data em que o prémio ou 
as frações deste se vencem. O aviso indica o montante a pagar, a forma e o lugar de pagamento. 

5. Quando por acordo, o pagamento do prémio for objeto de fracionamento por prazo igual ou inferior ao trimestre, poderá não haver lugar ao 
envio de qualquer aviso de cobrança. 

ARTIGO 21.º - Falta de Pagamento do Prémio 

1. A falta de pagamento do prémio inicial, ou da primeira fração deste, na data do vencimento, determina a resolução automática do 
Contrato a partir da data da sua celebração. 

2. A falta de pagamento do prémio de anuidades subsequentes, ou da primeira fração deste, na data do vencimento, impede a 
prorrogação do Contrato. 

3. A falta de pagamento do prémio determina a resolução automática do Contrato na data de vencimento de: 

a. Uma fração do prémio no decurso de uma anuidade; 

b. Um prémio de acerto nas circunstâncias definidas nas Condições Particulares; 

c. Um prémio adicional resultante de uma modificação do Contrato fundado num agravamento superveniente do 
risco. 

ARTIGO 22.º - Atualização do Prémio 

Tendo em conta a frequência de atos médicos indemnizados, bem como o eventual aumento dos custos médios associados à saúde, os prémios de 
seguro poderão ser atualizados em função do equilíbrio técnico e contratual do grupo, anualmente, na data de renovação do Contrato, mediante 
aviso prévio ao Tomador do Seguro com uma antecedência mínima de 30 (trinta) dias. 

CAPÍTULO V - DIREITOS E OBRIGAÇÕES DAS PARTES 

ARTIGO 23.º - Obrigações do Tomador do Seguro e/ou das Pessoas Seguras 

1. O Tomador do Seguro e/ou a Pessoa Segura obrigam-se a prestar quaisquer informações solicitadas pela seguradora e/ou apresentar 
respetiva documentação de suporte que permita a correta gestão do contrato, sua formação e alterações, nomeadamente, nos casos de 
sinistros e reclamações: 

Nas prestações convencionadas: 

a) Selecionar um prestador da Rede de Prestadores indicada pela MGEN; 

b) Apresentar o seu cartão de saúde nos serviços clínicos no prestador e verificar se todos os atos médicos 
necessários estão convencionados; 

c) Pagar ao prestador a parte da despesa que fica a seu cargo, conforme definido nas Condições Particulares. 

d) Em caso de acidente, a Pessoa Segura deverá preencher a respetiva Declaração. 

 

 Nas prestações indemnizatórias: 

a) Em caso de acidente, a Pessoa Segura deverá preencher a respetiva Declaração; 

b) Enviar à MGEN o formulário de pedido de reembolso, disponibilizado no seu site, devidamente preenchido; 

c) Solicitar autorização prévia à MGEN para a realização dos atos médicos descritos no número 3 do presente artigo. 
Sendo que, de outro modo, não serão efetuadas quaisquer prestações indemnizatórias decorrentes desses atos; 

d) Apresentar a prescrição médica para os exames complementares de diagnóstico e tratamentos realizados, bem 
como para os medicamentos e óculos adquiridos; 

e) Quando a despesa tiver sido realizada no estrangeiro e a mesma se encontrar garantida pelo Contrato, os 
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i) si la personne assurée a déjà fait jouer auparavant ou en partie les garanties d’un autre assureur dans le cadre d’un 
régime complémentaire, elle doit présenter une copie de la prescription médicale et de la facture des frais payés, ainsi 
que le justificatif original de la part des frais non remboursée au titre de l’autre sous-système ou contrat d’assurance 
auparavant mis en œuvre.

2. En plus des obligations précitées, le preneur d’assurance ou la personne assurée doit également, en cas de sinistre :

a) informer la MGEN sur les circonstances et conséquences exactes de la maladie ou de l’accident ;

b) respecter les prescriptions du médecin auquel il ou elle a fait appel ;

c) se soumettre aux examens pratiqués par les médecins désignés par la MGEN, lorsque ces derniers les 
jugent nécessaires.

3. Les personnes assurées doivent également demander une préautorisation aux services médicaux de la MGEN avant d’engager les frais 
suivants :

a) frais couverts par la condition spéciale « frais d’hospitalisation » ;

b) frais de transports vers des établissements hospitaliers à l’étranger ;

c) frais de soins faisant suite à des maladies graves, des maladies chroniques, des maladies ou des lésions préexistantes 
ainsi que des maladies provoquées par des malformations congénitales ;

d) tout acte médical découlant de la condition spéciale « Étendue territoriale ».

4. Si du fait de l’urgence de la situation, il s’avère impossible de demander une préautorisation, les services médicaux de la MGEN doivent être 
contactés dans les meilleurs délais et en tout état de cause sous 96 heures.

5. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter ou, du moins, de 
diminuer la gravité des conséquences de l’accident ou de la maladie.

6. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée autorisent la MGEN à communiquer aux prestataires du réseau conventionné et 
d’assistance médicale toutes les informations confidentielles, pertinentes et nécessaires à la poursuite du présent contrat d’assurance.

7. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée autorisent les médecins et les hôpitaux à fournir au médecin responsable des services 
médicaux de la MGEN les comptes rendus médicaux et tous autres documents qu’il demanderait durant la procédure d’assistance à la 
personne assurée.

ARTICLE 24 - Remboursement

1. La MGEN s’engage à procéder avec diligence et promptitude à toutes les vérifications indispensables au bon règlement des sinistres.

2. Pour les prestations remboursables, la MGEN procède au paiement dans le délai de 15 (quinze) jours ouvrés à compter de la réception de la demande 
de remboursement dûment accompagnée des justificatifs nécessaires au règlement du sinistre.

3. Les paiements dus par la MGEN sont effectués au Portugal et en euros.

4. Si la personne assurée a payé les frais en devise étrangère, la conversion en euros est effectuée au taux de change publié par la Banque du Portugal 
le jour où ils ont été payés.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 25 - Complémentarité

En cas de complémentarité entre le présent contrat d’assurance et d’autres systèmes de protection, le total des prises en charge des autres 

organismes/caisses et de la MGEN ne peut, en aucun cas, être supérieur au montant réel des frais engagés par le preneur d’assurance et/ou la 

personne assurée.

ARTICLE 26 - Étendue territoriale

1. Le contrat est valable au Portugal continental, ainsi que dans les Régions autonomes des Açores et de Madère.

2. Le contrat est valable à l’étranger si l’une des conditions suivantes est réunie :

a) en cas d’accident ou de maladie soudaine, si la personne assurée est à l’étranger pour une durée non supérieure à 90 
(quatre-vingt-dix) jours ;

b) en cas de soins à l’étranger, à condition qu’une entité médicale, nommée par la MGEN, atteste de l’impossibilité 
d’effectuer le traitement en question sur le territoire portugais.
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i) si la personne assurée a déjà fait jouer auparavant ou en partie les garanties d’un autre assureur dans le cadre d’un 
régime complémentaire, elle doit présenter une copie de la prescription médicale et de la facture des frais payés, ainsi 
que le justificatif original de la part des frais non remboursée au titre de l’autre sous-système ou contrat d’assurance 
auparavant mis en œuvre.

2. En plus des obligations précitées, le preneur d’assurance ou la personne assurée doit également, en cas de sinistre :

a) informer la MGEN sur les circonstances et conséquences exactes de la maladie ou de l’accident ;

b) respecter les prescriptions du médecin auquel il ou elle a fait appel ;

c) se soumettre aux examens pratiqués par les médecins désignés par la MGEN, lorsque ces derniers les 
jugent nécessaires.

3. Les personnes assurées doivent également demander une préautorisation aux services médicaux de la MGEN avant d’engager les frais 
suivants :

a) frais couverts par la condition spéciale « frais d’hospitalisation » ;

b) frais de transports vers des établissements hospitaliers à l’étranger ;

c) frais de soins faisant suite à des maladies graves, des maladies chroniques, des maladies ou des lésions préexistantes 
ainsi que des maladies provoquées par des malformations congénitales ;

d) tout acte médical découlant de la condition spéciale « Étendue territoriale ».

4. Si du fait de l’urgence de la situation, il s’avère impossible de demander une préautorisation, les services médicaux de la MGEN doivent être 
contactés dans les meilleurs délais et en tout état de cause sous 96 heures.

5. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter ou, du moins, de 
diminuer la gravité des conséquences de l’accident ou de la maladie.

6. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée autorisent la MGEN à communiquer aux prestataires du réseau conventionné et 
d’assistance médicale toutes les informations confidentielles, pertinentes et nécessaires à la poursuite du présent contrat d’assurance.

7. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée autorisent les médecins et les hôpitaux à fournir au médecin responsable des services 
médicaux de la MGEN les comptes rendus médicaux et tous autres documents qu’il demanderait durant la procédure d’assistance à la 
personne assurée.

ARTICLE 24 - Remboursement

1. La MGEN s’engage à procéder avec diligence et promptitude à toutes les vérifications indispensables au bon règlement des sinistres.

2. Pour les prestations remboursables, la MGEN procède au paiement dans le délai de 15 (quinze) jours ouvrés à compter de la réception de la demande 
de remboursement dûment accompagnée des justificatifs nécessaires au règlement du sinistre.

3. Les paiements dus par la MGEN sont effectués au Portugal et en euros.

4. Si la personne assurée a payé les frais en devise étrangère, la conversion en euros est effectuée au taux de change publié par la Banque du Portugal 
le jour où ils ont été payés.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 25 - Complémentarité

En cas de complémentarité entre le présent contrat d’assurance et d’autres systèmes de protection, le total des prises en charge des autres 

organismes/caisses et de la MGEN ne peut, en aucun cas, être supérieur au montant réel des frais engagés par le preneur d’assurance et/ou la 

personne assurée.

ARTICLE 26 - Étendue territoriale

1. Le contrat est valable au Portugal continental, ainsi que dans les Régions autonomes des Açores et de Madère.

2. Le contrat est valable à l’étranger si l’une des conditions suivantes est réunie :

a) en cas d’accident ou de maladie soudaine, si la personne assurée est à l’étranger pour une durée non supérieure à 90 
(quatre-vingt-dix) jours ;

b) en cas de soins à l’étranger, à condition qu’une entité médicale, nommée par la MGEN, atteste de l’impossibilité 
d’effectuer le traitement en question sur le territoire portugais.
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i) si la personne assurée a déjà fait jouer auparavant ou en partie les garanties d’un autre assureur dans le cadre d’un 
régime complémentaire, elle doit présenter une copie de la prescription médicale et de la facture des frais payés, ainsi 
que le justificatif original de la part des frais non remboursée au titre de l’autre sous-système ou contrat d’assurance 
auparavant mis en œuvre.

2. En plus des obligations précitées, le preneur d’assurance ou la personne assurée doit également, en cas de sinistre :

a) informer la MGEN sur les circonstances et conséquences exactes de la maladie ou de l’accident ;

b) respecter les prescriptions du médecin auquel il ou elle a fait appel ;

c) se soumettre aux examens pratiqués par les médecins désignés par la MGEN, lorsque ces derniers les 
jugent nécessaires.

3. Les personnes assurées doivent également demander une préautorisation aux services médicaux de la MGEN avant d’engager les frais 
suivants :

a) frais couverts par la condition spéciale « frais d’hospitalisation » ;

b) frais de transports vers des établissements hospitaliers à l’étranger ;

c) frais de soins faisant suite à des maladies graves, des maladies chroniques, des maladies ou des lésions préexistantes 
ainsi que des maladies provoquées par des malformations congénitales ;

d) tout acte médical découlant de la condition spéciale « Étendue territoriale ».

4. Si du fait de l’urgence de la situation, il s’avère impossible de demander une préautorisation, les services médicaux de la MGEN doivent être 
contactés dans les meilleurs délais et en tout état de cause sous 96 heures.

5. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter ou, du moins, de 
diminuer la gravité des conséquences de l’accident ou de la maladie.

6. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée autorisent la MGEN à communiquer aux prestataires du réseau conventionné et 
d’assistance médicale toutes les informations confidentielles, pertinentes et nécessaires à la poursuite du présent contrat d’assurance.

7. Le preneur d’assurance et/ou la personne assurée autorisent les médecins et les hôpitaux à fournir au médecin responsable des services 
médicaux de la MGEN les comptes rendus médicaux et tous autres documents qu’il demanderait durant la procédure d’assistance à la 
personne assurée.

ARTICLE 24 - Remboursement

1. La MGEN s’engage à procéder avec diligence et promptitude à toutes les vérifications indispensables au bon règlement des sinistres.

2. Pour les prestations remboursables, la MGEN procède au paiement dans le délai de 15 (quinze) jours ouvrés à compter de la réception de la demande 
de remboursement dûment accompagnée des justificatifs nécessaires au règlement du sinistre.

3. Les paiements dus par la MGEN sont effectués au Portugal et en euros.

4. Si la personne assurée a payé les frais en devise étrangère, la conversion en euros est effectuée au taux de change publié par la Banque du Portugal 
le jour où ils ont été payés.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 25 - Complémentarité

En cas de complémentarité entre le présent contrat d’assurance et d’autres systèmes de protection, le total des prises en charge des autres 

organismes/caisses et de la MGEN ne peut, en aucun cas, être supérieur au montant réel des frais engagés par le preneur d’assurance et/ou la 

personne assurée.

ARTICLE 26 - Étendue territoriale

1. Le contrat est valable au Portugal continental, ainsi que dans les Régions autonomes des Açores et de Madère.

2. Le contrat est valable à l’étranger si l’une des conditions suivantes est réunie :

a) en cas d’accident ou de maladie soudaine, si la personne assurée est à l’étranger pour une durée non supérieure à 90 
(quatre-vingt-dix) jours ;

b) en cas de soins à l’étranger, à condition qu’une entité médicale, nommée par la MGEN, atteste de l’impossibilité 
d’effectuer le traitement en question sur le territoire portugais.
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4. A MGEN avisará o Tomador do Seguro por escrito e com uma antecedência mínima de trinta (30) dias, em relação à data em que o prémio ou 
as frações deste se vencem. O aviso indica o montante a pagar, a forma e o lugar de pagamento. 

5. Quando por acordo, o pagamento do prémio for objeto de fracionamento por prazo igual ou inferior ao trimestre, poderá não haver lugar ao 
envio de qualquer aviso de cobrança. 

ARTIGO 21.º - Falta de Pagamento do Prémio 

1. A falta de pagamento do prémio inicial, ou da primeira fração deste, na data do vencimento, determina a resolução automática do 
Contrato a partir da data da sua celebração. 

2. A falta de pagamento do prémio de anuidades subsequentes, ou da primeira fração deste, na data do vencimento, impede a 
prorrogação do Contrato. 

3. A falta de pagamento do prémio determina a resolução automática do Contrato na data de vencimento de: 

a. Uma fração do prémio no decurso de uma anuidade; 

b. Um prémio de acerto nas circunstâncias definidas nas Condições Particulares; 

c. Um prémio adicional resultante de uma modificação do Contrato fundado num agravamento superveniente do 
risco. 

ARTIGO 22.º - Atualização do Prémio 

Tendo em conta a frequência de atos médicos indemnizados, bem como o eventual aumento dos custos médios associados à saúde, os prémios de 
seguro poderão ser atualizados em função do equilíbrio técnico e contratual do grupo, anualmente, na data de renovação do Contrato, mediante 
aviso prévio ao Tomador do Seguro com uma antecedência mínima de 30 (trinta) dias. 

CAPÍTULO V - DIREITOS E OBRIGAÇÕES DAS PARTES 

ARTIGO 23.º - Obrigações do Tomador do Seguro e/ou das Pessoas Seguras 

1. O Tomador do Seguro e/ou a Pessoa Segura obrigam-se a prestar quaisquer informações solicitadas pela seguradora e/ou apresentar 
respetiva documentação de suporte que permita a correta gestão do contrato, sua formação e alterações, nomeadamente, nos casos de 
sinistros e reclamações: 

Nas prestações convencionadas: 

a) Selecionar um prestador da Rede de Prestadores indicada pela MGEN; 

b) Apresentar o seu cartão de saúde nos serviços clínicos no prestador e verificar se todos os atos médicos 
necessários estão convencionados; 

c) Pagar ao prestador a parte da despesa que fica a seu cargo, conforme definido nas Condições Particulares. 

d) Em caso de acidente, a Pessoa Segura deverá preencher a respetiva Declaração. 

 

 Nas prestações indemnizatórias: 

a) Em caso de acidente, a Pessoa Segura deverá preencher a respetiva Declaração; 

b) Enviar à MGEN o formulário de pedido de reembolso, disponibilizado no seu site, devidamente preenchido; 

c) Solicitar autorização prévia à MGEN para a realização dos atos médicos descritos no número 3 do presente artigo. 
Sendo que, de outro modo, não serão efetuadas quaisquer prestações indemnizatórias decorrentes desses atos; 

d) Apresentar a prescrição médica para os exames complementares de diagnóstico e tratamentos realizados, bem 
como para os medicamentos e óculos adquiridos; 

e) Quando a despesa tiver sido realizada no estrangeiro e a mesma se encontrar garantida pelo Contrato, os 

   

MGEN - Mutuelle Générale de l´Éducation Nationale, Mútua de Seguros n.º 775 685 399 em LPS 
Sede Social: 3, Square Max-Hymans – 75748 Paris Cedex França 

 

 

14 PROTEÇÃO DE SAÚDE MUTUALISTA            
                                                              (Condições Gerais CG_2023 / Condições Especiais CE_2023) 

respetivos recibos originais terão obrigatoriamente de estar redigidos em português, inglês, francês ou espanhol; 

f) Apresentar, no prazo máximo de 90 (noventa) dias a contar da data de realização do ato médico em causa, os 
recibos originais das despesas efetuadas, os quais terão obrigatoriamente que indicar o nome do doente a que 
respeitam, discriminar os serviços prestados, a especialidade médica e obedecer às normas legais, nomeadamente 
às de natureza fiscal; 

g) O prazo estipulado no número anterior é alargado para 180 (cento e oitenta) dias quando a despesa tenha sido 
anterior ou parcialmente suportada por outro segurador, no âmbito do regime complementar; 

h) Em relação às despesas acima mencionadas, a Pessoa Segura deve efetuar, primeiramente, o pedido de reembolso 
de despesas ao anterior subsistema ou segurador. A prestação indemnizatória da MGEN à Pessoa Segura será 
realizada após prévia comparticipação daquele ou através de cópia autenticada; 

i) No caso de despesas que tenham sido anterior ou parcialmente suportadas por outro segurador, no âmbito do 
regime complementar, deverá a Pessoa Segura apresentar uma fotocópia da prescrição médica e do recibo das 
despesas efetuadas, assim como, um documento original comprovativo da parte da despesa não reembolsada ao 
abrigo do subsistema ou Contrato de Seguro anteriormente acionado. 

2. Para além das obrigações acima referidas, o Tomador do Seguro ou a Pessoa Segura deverão igualmente em caso de sinistro: 

a) Informar com verdade a MGEN sobre as circunstâncias e consequências da doença ou acidente; 

b) Cumprir as prescrições do médico a que tenham recorrido;  

c) Sujeitar-se a exames por médicos designados pela MGEN, caso estes o considerem necessário; 

 

3. As Pessoas Seguras deverão igualmente solicitar uma pré-autorização aos serviços clínicos da MGEN, sempre que estiver em causa a 
realização de: 

a) Despesas garantidas ao abrigo da Condição Especial de "Despesas de Hospitalização"; 

b) Despesas de Transportes para Unidades Hospitalares no Estrangeiro; 

c) Despesas com tratamentos consequentes de doenças graves, doenças crónicas, doenças ou lesões pré-existentes 
bem como doenças provocadas por malformações congénitas;  

d) Qualquer ato médico decorrente da Condição Especial de "Extensão Territorial". 

4. Se por uma situação de urgência não for possível solicitar a pré-autorização, devem ser contactados os serviços clínicos da MGEN, 
não excedendo as 96 horas seguintes. 

5. O Tomador do Seguro e/ou a Pessoa Segura obrigam-se a tomar todas as providências para evitar ou, pelo menos, diminuir o 
agravamento das consequências do acidente ou da doença. 

6. O Tomador do Seguro e/ou a Pessoa Segura autorizam a MGEN a ceder aos Prestadores de rede convencionada e de assistência 
médica, todas as informações, ainda que de natureza confidencial, relevantes e necessárias à prossecução Contrato de Seguro. 

7. O Tomador do Seguro e/ou a Pessoa Segura autorizam os médicos e hospitais a que tenham recorrido, a facultar ao médico 
responsável pelos serviços clínicos da MGEN, os relatórios clínicos e quaisquer outros documentos que este solicite durante o 
processo de assistência à Pessoa Segura. 

ARTIGO 24.º - Pagamento da Indemnização 

1. A MGEN obriga-se a proceder com diligência e prontidão a todas as averiguações indispensáveis para a correta regularização dos sinistros. 

2. Nas prestações indemnizatórias, a MGEN pagará o montante devido no prazo de 15 (quinze) dias úteis após a receção dos pedidos de 
reembolso devidamente acompanhados dos justificativos necessários para a regularização do sinistro.  

3. Os pagamentos devidos pela MGEN serão efetuados em Portugal e em moeda nacional. 

4. Caso as despesas suportadas pela Pessoa Segura sejam efetuadas em moeda estrangeira, a conversão para Euros será realizada à taxa de 
câmbio publicada pelo Banco de Portugal no dia de realização da despesa. 
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3. si les conditions particulières le prévoient expressément et sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, le contrat peut 
également produire ses effets à l’étranger, selon ce qui aura été établi dans les conditions spéciales.

4. À défaut de prestataires conventionnés à l’étranger, le paiement des prestations d’assurance est effectué selon la modalité de 
remboursement.

ARTICLE 27 - Communications et notifications entre les parties

1. Les communications ou notifications prévues dans le présent contrat d’assurance doivent être envoyées, par écrit ou tout autre moyen archivé 

durablement, à la dernière adresse indiquée au contrat du preneur d’assurance et de la MGEN.

2. Tout changement d’adresse ou du siège social du preneur d’assurance doit être communiqué à la MGEN dans les trente 30 (trente) jours 
suivant la date où il se produit. À défaut, toutes les communications et notifications envoyées à l’ancienne adresse seront réputées 
valables.

3. Tout changement d’adresse électronique du preneur d’assurance doit être communiqué à la MGEN à la date du changement. À défaut, 
toutes les communications et notifications envoyées à l’ancienne adresse seront réputées valables.

ARTICLE 28 - Prescription

1. Le droit de la MGEN à la prime prescrit au bout de 2 (deux) ans à compter de sa date d’échéance.

2. Les droits nés du présent contrat prescrivent dans un délai de 5 (cinq) ans à compter de la date à laquelle le titulaire en a pris connaissance, sans 

préjudice de la prescription ordinaire à compter du fait générateur.

ARTICLE 29 - Subrogation

Après avoir payé l’indemnisation, la MGEN est subrogée dans les droits de la personne assurée contre les tiers responsables du sinistre, à hauteur de 

l’indemnisation versée. La personne assurée doit s’abstenir de pratiquer tous actes ou omissions pouvant nuire à la subrogation, sous peine de 

dommages-intérêts.

ARTICLE 30 - Protection des données

1. En vertu de la police, l'assureur est l'entité responsable de la collecte et du traitement des données personnelles de l’adhérent/personne assurée et 

des représentants du preneur d'assurance. L’identification du Délégué à la protection des données désigné par la MGEN est disponible sur 

www.mgen.pt et son adresse électronique est la suivante : protecaodedados@mgen.pt.

2. Ne seront collectées et traitées que les données strictement nécessaires à l'exécution de la police et de chaque adhésion individuelle, ainsi qu'à la 

gestion de la relation contractuelle avec le preneur d’assurance et l’adhérent/personne assurée, ce qui inclut, notamment, les données 

d'identification, coordonnées, données de santé et données professionnelles. La collecte et le traitement de ces données constituent une condition 

nécessaire à la conclusion de la police et à l’adhésion de l’adhérent/personne assurée. L'absence d’information ou la communication 

incomplète/incorrecte des données rend impossible la conclusion de la police.

3. La MGEN traite les données à caractère personnel aux fins suivantes

a) analyse du risque par la MGEN avant acceptation de l'adhésion de l'adhérent (base juridique : étapes précontractuelles de

l'acceptation de l'adhésion) ;

b) conclusion et gestion de la police et des adhésions individuelles (base juridique : exécution du contrat auquel est partie la personne 
concernée) ;

c) facturation et paiement (bases juridiques : exécution du contrat auquel la personne concernée est partie et poursuite des intérêts 

légitimes de la MGEN) ;

d) information sur les services et/ou produits de la MGEN (marketing), via tout moyen de communication, y compris électronique (base 

juridique : consentement de la personne concernée) ;

e) le cas échéant, enquêtes d'opinion pour évaluer la qualité du service de la MGEN (base juridique : consentement de la personne 
concernée) ;

f) statistiques, uniquement sur la base de données anonymisées (base juridique : poursuite des intérêts légitimes de la MGEN) ;

g) le cas échéant, enregistrement des éventuels appels téléphoniques passés dans le cadre de la relation contractuelle (base juridique : 

consentement de la personne concernée) ;

h) respect général des obligations légales ou réglementaires auxquelles est soumise la MGEN et poursuite des intérêts légitimes de la 
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3. si les conditions particulières le prévoient expressément et sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, le contrat peut 
également produire ses effets à l’étranger, selon ce qui aura été établi dans les conditions spéciales.

4. À défaut de prestataires conventionnés à l’étranger, le paiement des prestations d’assurance est effectué selon la modalité de 
remboursement.

ARTICLE 27 - Communications et notifications entre les parties

1. Les communications ou notifications prévues dans le présent contrat d’assurance doivent être envoyées, par écrit ou tout autre moyen archivé 

durablement, à la dernière adresse indiquée au contrat du preneur d’assurance et de la MGEN.

2. Tout changement d’adresse ou du siège social du preneur d’assurance doit être communiqué à la MGEN dans les trente 30 (trente) jours 
suivant la date où il se produit. À défaut, toutes les communications et notifications envoyées à l’ancienne adresse seront réputées 
valables.

3. Tout changement d’adresse électronique du preneur d’assurance doit être communiqué à la MGEN à la date du changement. À défaut, 
toutes les communications et notifications envoyées à l’ancienne adresse seront réputées valables.

ARTICLE 28 - Prescription

1. Le droit de la MGEN à la prime prescrit au bout de 2 (deux) ans à compter de sa date d’échéance.

2. Les droits nés du présent contrat prescrivent dans un délai de 5 (cinq) ans à compter de la date à laquelle le titulaire en a pris connaissance, sans 

préjudice de la prescription ordinaire à compter du fait générateur.

ARTICLE 29 - Subrogation

Après avoir payé l’indemnisation, la MGEN est subrogée dans les droits de la personne assurée contre les tiers responsables du sinistre, à hauteur de 

l’indemnisation versée. La personne assurée doit s’abstenir de pratiquer tous actes ou omissions pouvant nuire à la subrogation, sous peine de 

dommages-intérêts.

ARTICLE 30 - Protection des données

1. En vertu de la police, l'assureur est l'entité responsable de la collecte et du traitement des données personnelles de l’adhérent/personne assurée et 

des représentants du preneur d'assurance. L’identification du Délégué à la protection des données désigné par la MGEN est disponible sur 

www.mgen.pt et son adresse électronique est la suivante : protecaodedados@mgen.pt.

2. Ne seront collectées et traitées que les données strictement nécessaires à l'exécution de la police et de chaque adhésion individuelle, ainsi qu'à la 

gestion de la relation contractuelle avec le preneur d’assurance et l’adhérent/personne assurée, ce qui inclut, notamment, les données 

d'identification, coordonnées, données de santé et données professionnelles. La collecte et le traitement de ces données constituent une condition 

nécessaire à la conclusion de la police et à l’adhésion de l’adhérent/personne assurée. L'absence d’information ou la communication 

incomplète/incorrecte des données rend impossible la conclusion de la police.

3. La MGEN traite les données à caractère personnel aux fins suivantes

a) analyse du risque par la MGEN avant acceptation de l'adhésion de l'adhérent (base juridique : étapes précontractuelles de

l'acceptation de l'adhésion) ;

b) conclusion et gestion de la police et des adhésions individuelles (base juridique : exécution du contrat auquel est partie la personne 
concernée) ;

c) facturation et paiement (bases juridiques : exécution du contrat auquel la personne concernée est partie et poursuite des intérêts 

légitimes de la MGEN) ;

d) information sur les services et/ou produits de la MGEN (marketing), via tout moyen de communication, y compris électronique (base 

juridique : consentement de la personne concernée) ;

e) le cas échéant, enquêtes d'opinion pour évaluer la qualité du service de la MGEN (base juridique : consentement de la personne 
concernée) ;

f) statistiques, uniquement sur la base de données anonymisées (base juridique : poursuite des intérêts légitimes de la MGEN) ;

g) le cas échéant, enregistrement des éventuels appels téléphoniques passés dans le cadre de la relation contractuelle (base juridique : 

consentement de la personne concernée) ;

h) respect général des obligations légales ou réglementaires auxquelles est soumise la MGEN et poursuite des intérêts légitimes de la 
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3. si les conditions particulières le prévoient expressément et sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, le contrat peut 
également produire ses effets à l’étranger, selon ce qui aura été établi dans les conditions spéciales.

4. À défaut de prestataires conventionnés à l’étranger, le paiement des prestations d’assurance est effectué selon la modalité de 
remboursement.

ARTICLE 27 - Communications et notifications entre les parties

1. Les communications ou notifications prévues dans le présent contrat d’assurance doivent être envoyées, par écrit ou tout autre moyen archivé 

durablement, à la dernière adresse indiquée au contrat du preneur d’assurance et de la MGEN.

2. Tout changement d’adresse ou du siège social du preneur d’assurance doit être communiqué à la MGEN dans les trente 30 (trente) jours 
suivant la date où il se produit. À défaut, toutes les communications et notifications envoyées à l’ancienne adresse seront réputées 
valables.

3. Tout changement d’adresse électronique du preneur d’assurance doit être communiqué à la MGEN à la date du changement. À défaut, 
toutes les communications et notifications envoyées à l’ancienne adresse seront réputées valables.

ARTICLE 28 - Prescription

1. Le droit de la MGEN à la prime prescrit au bout de 2 (deux) ans à compter de sa date d’échéance.

2. Les droits nés du présent contrat prescrivent dans un délai de 5 (cinq) ans à compter de la date à laquelle le titulaire en a pris connaissance, sans 

préjudice de la prescription ordinaire à compter du fait générateur.

ARTICLE 29 - Subrogation

Après avoir payé l’indemnisation, la MGEN est subrogée dans les droits de la personne assurée contre les tiers responsables du sinistre, à hauteur de 

l’indemnisation versée. La personne assurée doit s’abstenir de pratiquer tous actes ou omissions pouvant nuire à la subrogation, sous peine de 

dommages-intérêts.

ARTICLE 30 - Protection des données

1. En vertu de la police, l'assureur est l'entité responsable de la collecte et du traitement des données personnelles de l’adhérent/personne assurée et 

des représentants du preneur d'assurance. L’identification du Délégué à la protection des données désigné par la MGEN est disponible sur 

www.mgen.pt et son adresse électronique est la suivante : protecaodedados@mgen.pt.

2. Ne seront collectées et traitées que les données strictement nécessaires à l'exécution de la police et de chaque adhésion individuelle, ainsi qu'à la 

gestion de la relation contractuelle avec le preneur d’assurance et l’adhérent/personne assurée, ce qui inclut, notamment, les données 

d'identification, coordonnées, données de santé et données professionnelles. La collecte et le traitement de ces données constituent une condition 

nécessaire à la conclusion de la police et à l’adhésion de l’adhérent/personne assurée. L'absence d’information ou la communication 

incomplète/incorrecte des données rend impossible la conclusion de la police.

3. La MGEN traite les données à caractère personnel aux fins suivantes

a) analyse du risque par la MGEN avant acceptation de l'adhésion de l'adhérent (base juridique : étapes précontractuelles de

l'acceptation de l'adhésion) ;

b) conclusion et gestion de la police et des adhésions individuelles (base juridique : exécution du contrat auquel est partie la personne 
concernée) ;

c) facturation et paiement (bases juridiques : exécution du contrat auquel la personne concernée est partie et poursuite des intérêts 

légitimes de la MGEN) ;

d) information sur les services et/ou produits de la MGEN (marketing), via tout moyen de communication, y compris électronique (base 

juridique : consentement de la personne concernée) ;

e) le cas échéant, enquêtes d'opinion pour évaluer la qualité du service de la MGEN (base juridique : consentement de la personne 
concernée) ;

f) statistiques, uniquement sur la base de données anonymisées (base juridique : poursuite des intérêts légitimes de la MGEN) ;

g) le cas échéant, enregistrement des éventuels appels téléphoniques passés dans le cadre de la relation contractuelle (base juridique : 

consentement de la personne concernée) ;

h) respect général des obligations légales ou réglementaires auxquelles est soumise la MGEN et poursuite des intérêts légitimes de la 
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CAPÍTULO VI - DISPOSIÇÕES FINAIS 

ARTIGO 25.º - Complementaridade 

No caso de haver complementaridade entre este Contrato de Seguro e outros sistemas de proteção, o total das comparticipações pagas por outras 
entidades/instituições e pela MGEN não poderá em caso algum ser superior ao valor real das despesas realizadas pelo Tomador do Seguro e/ou 
Pessoa Segura. 

ARTIGO 26.º - Âmbito Territorial 

1. O Contrato é válido em Portugal Continental e nas Regiões Autónomas dos Açores e da Madeira. 

2. O Contrato é válido no estrangeiro quando se verifique uma das seguintes condições: 

a) Em caso de acidente ou doença súbita, quando a Pessoa Segura se encontrar no estrangeiro por um período não 
superior a 90 (noventa) dias; 

b) Em caso de qualquer tratamento no estrangeiro, desde que, uma entidade médica, nomeada pela MGEN, 
reconheça a impossibilidade de se efetuar o tratamento em causa, em território nacional; 

3. Quando expressamente previsto nas Condições Particulares, e sem prejuízo do disposto no número anterior, o Contrato poderá 
igualmente produzir efeitos no estrangeiro, nas condições e termos previstos nas Condições Especiais. 

4. Na ausência de prestadores convencionados no estrangeiro, o pagamento das prestações de seguro é realizado em regime 
indemnizatório (reembolso). 

ARTIGO 27.º - Comunicações e Notificações entre as Partes 

1. As comunicações ou notificações previstas neste Contrato de Seguro devem revestir forma escrita ou ser prestadas por outro meio de que 
fique registo duradouro, para a última morada ou endereço de correio eletrónico do Tomador do Seguro e da MGEN constantes no Contrato. 

2. Qualquer alteração de morada do Tomador do Seguro deve ser comunicada à MGEN nos 30 (trinta) dias seguintes à data em que 
essa alteração se verifique. Caso contrário, tornar-se-ão válidas todas as comunicações e notificações enviadas para a anterior 
morada. 

3. A alteração do endereço de correio eletrónico do Tomador do Seguro deve ser comunicada à MGEN na data em que essa alteração 
se verifique. Caso contrário, tornar-se-ão válidas todas as comunicações e notificações realizadas para o endereço anterior. 

ARTIGO 28.º - Prescrição 

1. O direito da MGEN ao prémio prescreve no prazo máximo de 2 (dois) anos a contar da data do seu vencimento. 

2. Os direitos emergentes do presente Contrato prescrevem no prazo de 5 (cinco) anos a contar da data em que o titular teve conhecimento do 
direito, sem prejuízo da prescrição ordinária a contar do facto que lhe deu causa. 

ARTIGO 29.º - Sub-rogação 

Após o pagamento da indemnização, fica sub-rogada nos direitos da Pessoa Segura contra terceiros responsáveis pelo sinistro, até à concorrência 
da quantia indemnizada, abstendo-se a mesma de praticar quaisquer atos ou omissões que possam prejudicar a sub-rogação, sob pena de responder 
por perdas e danos. 

ARTIGO 30.º - Proteção de Dados 

1. No âmbito da Apólice, a MGEN é a entidade responsável pela recolha e pelo tratamento dos dados pessoais do Aderente/Pessoa Segura e 
dos representantes do Tomador do Seguro. A identificação do Encarregado de Proteção de Dados designado pela MGEN está disponível em 
www.mgen.pt e o respetivo endereço de correio eletrónico é o seguinte: protecaodedados@mgen.pt.     
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MGEN ou de tiers (base juridique : accomplissement d'une obligation légale et poursuite des intérêts légitimes de la MGEN).

4. Selon les termes juridiques applicables, la MGEN peut transmettre ou communiquer des données à caractère personnel à d’autres entités au cas 

où cette transmission ou communication s’avère nécessaire à l’exécution de la police, à des procédures précontractuelles, au cas où cette 

transmission ou communication est indispensable au respect d’une obligation légale ou réglementaire à laquelle la MGEN est soumise ou à des 

fins de poursuite des intérêts légitimes de la MGEN ou d'un tiers, conformément aux dispositions légales en vigueur. À la date d'établissement de 

la présente police, la MGEN transmet/communique des données aux catégories de destinataires suivantes : établissements de crédit et sociétés 

financières, intermédiaires d'assurance, autres assureurs, réassureurs, autorités fiscales et douanières, Autorité de Supervision des Assurances 

et Fonds de Pension, autres autorités de régulation et de supervision, tribunaux, organismes publics et sous-traitants de la MGEN en charge du 

traitement de données à caractère personnel au nom et pour le compte de celle-ci.

5. La MGEN ne transfère pas de données à caractère personnel à des pays tiers ou à des organisations internationales extérieures à l’Espace 
économique européen.

6. L'adhérent/personne assurée a le droit de demander à la MGEN des informations plus détaillées sur les destinataires ou les catégories de

destinataires de ses données personnelles.

7. Sans préjudice d'une obligation légale ou réglementaire applicable à la MGEN et exigeant la conservation pendant une période plus longue,

les données à caractère personnel sont conservées par la MGEN conformément aux dispositions suivantes : les données à caractère personnel 

collectées à des fins d'analyse du risque, de conclusion de la police/adhésion, de facturation, d’encaissement et, d’une manière générale, de 

gestion de la police, sont conservées pendant toute la durée de la police pour chaque adhésion et jusqu'à 10 ans après sa résiliation. Les 

données à caractère personnel collectées à des fins de marketing et d'enquêtes d'opinion sont conservées jusqu'au retrait du consentement de la 

personne concernée. Les données concernant l'enregistrement des appels téléphoniques sont conservées pendant 7 ans à compter de la fin de la 

relation contractuelle.

8. Concernant l’analyse des risques, les conditions de la police et les adhésions, la MGEN peut utiliser des mécanismes décisionnels basés sur des 

traitements automatisés. L’adhérent/personne assurée a le droit de s'opposer aux décisions prises, lorsqu'elles ont des effets juridiques ou 

l’affectent de manière significative, en exposant son point de vue et en demandant le réexamen de la décision automatisée via une demande 

écrite à l'assureur à cette adresse : protecaodedados@mgen.pt.

9. Sont garantis aux personnes concernées les droits d'accès, de rectification, d'effacement et de portabilité, ainsi que le droit d'opposition et de 

limitation du traitement de leurs données, dans les conditions légalement applicables ; ces derniers devant en informer l'assureur par écrit, à 

l’adresse suivante : protecaodedados@mgen.pt ou par voie postale : Rua Castilho, n.° 39, 12.° H, 1250-068 Lisboa. Les personnes 

concernées ont également le droit d’introduire des réclamations concernant le traitement de leurs données auprès de la Commission nationale de 

la protection des données.

10. Dans les cas où le traitement des données est effectué uniquement sur la base du consentement de l’adhérent/personne assurée, ce dernier a le 

droit de retirer son consentement à tout moment. Néanmoins, le retrait du consentement ne compromet pas la légalité du traitement appliqué sur 

la base du consentement précédemment donné par la personne concernée. L'adhérent/personne assurée a également le droit de s'opposer, à 

tout moment, au traitement de ses données à des fins de marketing direct.

11. La Politique de confidentialité et de protection des données de la MGEN est disponible sur le site : www.mgen.pt/privacidade.

ARTICLE 31 - Gestion des réclamations

1. En cas de désaccord concernant les garanties, la personne assurée doit adresser ses réclamations à la MGEN par courrier électronique ou postal 

à :

reclamacoes@mgen.pt

Gestão de Reclamações

Rua Castilho, n.° 39, 12.°- H

1250-068 Lisboa

2. En cas de divergence avec la MGEN, le preneur d’assurance et/ou la personne assurée peuvent également adresser leurs réclamations aux 
autorités compétentes, sans préjudice de leur droit de recourir à l’arbitrage ou de saisir les tribunaux, conformément aux dispositions légales en 
vigueur au Portugal.

ARTICLE 32 - Législation applicable et attribution de compétence

1. Tout litige entre les parties sera réglé conformément à la loi portugaise, étant admis le recours à l’arbitrage, ainsi qu’aux dispositions 

réglementaires, de contrôle et de supervision de la MGEN en France.

2. En cas de litige né de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat, l’assureur, le preneur d’assurance et les adhérents feront leurs

meilleurs efforts pour trouver une solution d’un commun accord.
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MGEN ou de tiers (base juridique : accomplissement d'une obligation légale et poursuite des intérêts légitimes de la MGEN).

4. Selon les termes juridiques applicables, la MGEN peut transmettre ou communiquer des données à caractère personnel à d’autres entités au cas 

où cette transmission ou communication s’avère nécessaire à l’exécution de la police, à des procédures précontractuelles, au cas où cette 

transmission ou communication est indispensable au respect d’une obligation légale ou réglementaire à laquelle la MGEN est soumise ou à des 

fins de poursuite des intérêts légitimes de la MGEN ou d'un tiers, conformément aux dispositions légales en vigueur. À la date d'établissement de 

la présente police, la MGEN transmet/communique des données aux catégories de destinataires suivantes : établissements de crédit et sociétés 

financières, intermédiaires d'assurance, autres assureurs, réassureurs, autorités fiscales et douanières, Autorité de Supervision des Assurances 

et Fonds de Pension, autres autorités de régulation et de supervision, tribunaux, organismes publics et sous-traitants de la MGEN en charge du 

traitement de données à caractère personnel au nom et pour le compte de celle-ci.

5. La MGEN ne transfère pas de données à caractère personnel à des pays tiers ou à des organisations internationales extérieures à l’Espace 
économique européen.

6. L'adhérent/personne assurée a le droit de demander à la MGEN des informations plus détaillées sur les destinataires ou les catégories de

destinataires de ses données personnelles.

7. Sans préjudice d'une obligation légale ou réglementaire applicable à la MGEN et exigeant la conservation pendant une période plus longue,

les données à caractère personnel sont conservées par la MGEN conformément aux dispositions suivantes : les données à caractère personnel 

collectées à des fins d'analyse du risque, de conclusion de la police/adhésion, de facturation, d’encaissement et, d’une manière générale, de 

gestion de la police, sont conservées pendant toute la durée de la police pour chaque adhésion et jusqu'à 10 ans après sa résiliation. Les 

données à caractère personnel collectées à des fins de marketing et d'enquêtes d'opinion sont conservées jusqu'au retrait du consentement de la 

personne concernée. Les données concernant l'enregistrement des appels téléphoniques sont conservées pendant 7 ans à compter de la fin de la 

relation contractuelle.

8. Concernant l’analyse des risques, les conditions de la police et les adhésions, la MGEN peut utiliser des mécanismes décisionnels basés sur des 

traitements automatisés. L’adhérent/personne assurée a le droit de s'opposer aux décisions prises, lorsqu'elles ont des effets juridiques ou 

l’affectent de manière significative, en exposant son point de vue et en demandant le réexamen de la décision automatisée via une demande 

écrite à l'assureur à cette adresse : protecaodedados@mgen.pt.

9. Sont garantis aux personnes concernées les droits d'accès, de rectification, d'effacement et de portabilité, ainsi que le droit d'opposition et de 

limitation du traitement de leurs données, dans les conditions légalement applicables ; ces derniers devant en informer l'assureur par écrit, à 

l’adresse suivante : protecaodedados@mgen.pt ou par voie postale : Rua Castilho, n.° 39, 12.° H, 1250-068 Lisboa. Les personnes 

concernées ont également le droit d’introduire des réclamations concernant le traitement de leurs données auprès de la Commission nationale de 

la protection des données.

10. Dans les cas où le traitement des données est effectué uniquement sur la base du consentement de l’adhérent/personne assurée, ce dernier a le 

droit de retirer son consentement à tout moment. Néanmoins, le retrait du consentement ne compromet pas la légalité du traitement appliqué sur 

la base du consentement précédemment donné par la personne concernée. L'adhérent/personne assurée a également le droit de s'opposer, à 

tout moment, au traitement de ses données à des fins de marketing direct.

11. La Politique de confidentialité et de protection des données de la MGEN est disponible sur le site : www.mgen.pt/privacidade.

ARTICLE 31 - Gestion des réclamations

1. En cas de désaccord concernant les garanties, la personne assurée doit adresser ses réclamations à la MGEN par courrier électronique ou postal 

à :

reclamacoes@mgen.pt

Gestão de Reclamações

Rua Castilho, n.° 39, 12.°- H

1250-068 Lisboa

2. En cas de divergence avec la MGEN, le preneur d’assurance et/ou la personne assurée peuvent également adresser leurs réclamations aux 
autorités compétentes, sans préjudice de leur droit de recourir à l’arbitrage ou de saisir les tribunaux, conformément aux dispositions légales en 
vigueur au Portugal.

ARTICLE 32 - Législation applicable et attribution de compétence

1. Tout litige entre les parties sera réglé conformément à la loi portugaise, étant admis le recours à l’arbitrage, ainsi qu’aux dispositions 

réglementaires, de contrôle et de supervision de la MGEN en France.

2. En cas de litige né de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat, l’assureur, le preneur d’assurance et les adhérents feront leurs

meilleurs efforts pour trouver une solution d’un commun accord.
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2. Os dados recolhidos e tratados são os estritamente necessários à execução da Apólice e de cada adesão individual e, bem assim, à gestão da 
relação contratual com o Tomador do Seguro e o Aderente/Pessoa Segura, incluindo, nomeadamente, dados de identificação, dados de 
contato, dados relativos a saúde e dados profissionais. A recolha e o tratamento dos dados referidos constituem um requisito necessário para 
a celebração da Apólice e para a adesão do Aderente/Pessoa Segura à mesma; o não fornecimento dos dados ou o seu fornecimento de 
forma incompleta ou incorreta impossibilita a celebração/adesão à Apólice. 

3. A MGEN procede ao tratamento de dados pessoais para as seguintes finalidades: 

a) Análise do risco pela MGEN previamente à aceitação da adesão do Aderente (fundamento jurídico: diligências pré-contratuais à 
aceitação da adesão); 

b) Celebração e gestão da Apólice e das adesões individuais (fundamento jurídico: execução de contrato em que o titular é parte); 

c) Faturação e cobrança (fundamentos jurídicos: execução de contrato em que o titular é parte e prossecução de interesse legítimo 
da MGEN); 

d) Informação sobre serviços e/ou produtos da MGEN (marketing), através de qualquer meio de comunicação, incluindo suporte 
eletrónico (fundamento jurídico: consentimento do titular); 

e) Se aplicável, inquéritos de opinião para avaliação da qualidade do serviço da MGEN (fundamento jurídico: consentimento do 
titular); 

f) Para fins estatísticos (apenas com base em dados anonimizados) (fundamento jurídico: prossecução de interesse legítimo da 
MGEN); 

g) Se aplicável, gravação das chamadas telefónicas que vierem a ser realizadas no âmbito da relação contratual (fundamento jurídico: 
consentimento do titular); 

h) Em geral, cumprimento de obrigações legais ou regulatórias a que a MGEN esteja sujeita e prossecução de interesses legítimos 
da MGEN ou de terceiros (fundamentos jurídicos: cumprimento de obrigação jurídica e prossecução de interesse legítimo da 
MGEN). 

4. Nos termos legais aplicáveis, a MGEN poderá transmitir ou comunicar dados pessoais a outras entidades no caso de essa transmissão ou 
comunicação ser necessária para a execução da Apólice ou para diligências pré-contratuais, no caso de ser necessária para o cumprimento 
de uma obrigação legal ou regulatória a que a MGEN esteja sujeita ou no caso de ser necessária para efeito da prossecução de interesses 
legítimos da MGEN ou de terceiro, nos termos legalmente previstos. À data de emissão da presente Apólice, a MGEN transmite/comunica 
dados às seguintes categorias de destinatários: instituições de crédito e sociedades financeiras, mediadores de seguros, outros seguradores, 
resseguradores, autoridade tributária e aduaneira, Autoridade de Supervisão de Seguros e Fundos de Pensões, outras autoridades 
regulatórias e de supervisão, tribunais, entidades públicas e entidades subcontratadas pela MGEN para procederem ao tratamento de dados 
pessoais em nome e por conta da MGEN.  

5. A MGEN não procede à transferência de dados pessoais para países terceiros ou organizações internacionais fora do Espaço Económico 
Europeu.  

6. O Aderente/Pessoa Segura tem o direito de solicitar à MGEN, informação mais detalhada acerca dos destinatários ou categorias de 
destinatários dos seus dados pessoais. 

7. Sem prejuízo de obrigação legal ou regulatória aplicável à MGEN que exija a conservação por prazo superior, os dados pessoais são 
conservados pela MGEN de acordo com o seguinte: os dados pessoais recolhidos para efeitos de análise do risco, celebração da 
apólice/adesão, faturação e cobrança e, em geral, gestão da apólice, serão conservados durante o período de duração da Apólice e de cada 
adesão e até 10 anos após a respetiva cessação. Os dados pessoais recolhidos para efeitos de marketing e inquéritos de opinião serão 
conservados até à retirada de consentimento pelo titular. Os dados referentes à gravação de chamadas telefónicas serão conservados pelo 
prazo de 7 anos após o termo da relação contratual. 

8. A MGEN poderá utilizar mecanismos que conduzam a decisões tomadas com base em tratamentos automatizados no que respeita à análise 
do risco e condições da Apólice e adesões. O Aderente/Pessoa Segura tem o direito de se opor a tais decisões quando produzam efeitos na 
sua esfera jurídica ou o afetem significativamente de forma similar, podendo manifestar o seu ponto de vista e requerer a revisão da decisão 
automatizada no seu caso concreto, dirigindo-se para o efeito por escrito para protecaodedados@mgen.pt. 

9. São garantidos aos titulares os direitos de acesso, retificação, apagamento e portabilidade dos seus dados pessoais, bem como o direito à 
oposição e à limitação do tratamento dos seus dados, nos termos legalmente aplicáveis, devendo os titulares contatar para o efeito a MGEN 
por escrito, através dos seguintes meios, endereço de correio eletrónico: protecaodedados@mgen.pt ou correio postal: Rua Castilho, n.º 
39, 12.º H, 1250-068 Lisboa. Os titulares têm ainda o direito de apresentar reclamações relativas ao tratamento dos seus dados junto da 
Comissão Nacional de Proteção de Dados.  
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3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, tout litige ou différend né du présent contrat d’assurance sera tranché par la

juridiction déterminée conformément aux règles légales, selon le cas.

CONDITIONS SPÉCIALES

Lorsqu'ils sont expressément prévus dans les conditions particulières et à hauteur des plafonds qui y sont fixés, les actes et les frais ci-après sont 

garantis.

ARTICLE 1er - Hospitalisation

1. La présente condition spéciale garantit, dans les conditions et selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, le paiement des frais 
indiqués ci-dessous, pour autant qu’ils soient engagés dans un établissement hospitalier et pour une hospitalisation supérieure ou égale 
à 24 heures, notamment :

a) honoraires médicaux ;

b) hospitalisation en soins intensifs ;

c) chimiothérapie et radiothérapie, indépendamment de l’existence d’une hospitalisation, ainsi que tous médicaments utilisés lors du 

traitement de la maladie oncologique, même lorsque ces derniers ne sont pas exclusivement chimiothérapeutiques ;

d) chirurgie dentaire ou maxillo-faciale si elle fait suite à une tumeur, à une maladie grave ou à un accident nécessitant des soins 

urgents avec hospitalisation ;

e) forfaits journaliers de la personne assurée ;

f) infirmière non particulière ;

g) examens médicaux, s’ils sont prescrits et réalisés durant l’hospitalisation ;

h) médicaments administrés durant l’hospitalisation ;

i) prothèses intra-chirurgicales ;

j) chirurgie ou traitements réfractifs de la myopie, de l’astigmatisme et de l’hypermétropie lorsque les dioptries sont égales ou 

supérieures à 4 pour chaque œil, indépendamment de l’existence d’une hospitalisation ;

k) soins de suite ou palliatifs ;

l) situations d’hospitalisation motivée par des troubles d’ordre psychique ;

m) chirurgie motivée par une obésité morbide ;
n) greffe d’organes ou de tissus et ses implications ;
o) rétablissement de la personne assurée en cas de lésion provoquée par suite d’actes de terrorisme ou de guerre, déclarée ou non ;

p) maladies ou accidents faisant suite à une calamité naturelle, environnementale ou climatique ;
q) accouchement conformément à l’art. 6 des présentes conditions spéciales ;
r) utilisation de moyens robotiques chirurgicaux à la suite d’une maladie grave ou lorsque cela est médicalement justifié ;
s) salle d’opération et installations nécessaires à la réalisation des actes médicaux (bloc opératoire, salle de réveil, etc.) et

produits utilisés (gaz d’anesthésie, oxygène, etc.) ;
t) transport terrestre en ambulance depuis et jusqu’à l’établissement hospitalier, à condition que l’état de la personne assurée le 
justifie.

2. Les frais médicaux visés aux points k) à p) ne sont pris en charge qu’à concurrence de 10 % du capital d’hospitalisation indiqué dans les 
conditions particulières du contrat.

3. Les frais médicaux visés au point r) ne sont pris en charge qu’à concurrence de 1 500 € (mille cinq cents euros) par sinistre

4. Le paiement des frais de petite chirurgie est garanti par la présente condition spéciale même si elle a lieu en milieu non hospitalier ou si
l’hospitalisation dure moins de 24 heures.

5. Les honoraires chirurgicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » 
indiquée dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de la valeur relative des actes 
médicaux ou équivalent.

6. Dans les hôpitaux adhérents, lorsqu’une caution est demandée à l’assuré dans les cas d’hospitalisation faisant suite à un épisode 
d’urgence, la MGEN garantira le montant de la caution, sans préjudice de son droit de recours contre l’assuré, s’il s’avère que le sinistre 
n’est pas couvert par les conditions du contrat d’assurance.

7. Les frais d’accompagnants ne sont pas pris en charge, sauf en cas d’hospitalisation d’enfants mineurs. Sont néanmoins exclus de ce 
dernier cas les frais de repas qui sont à la charge de l’accompagnant.
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n’est pas couvert par les conditions du contrat d’assurance.

7. Les frais d’accompagnants ne sont pas pris en charge, sauf en cas d’hospitalisation d’enfants mineurs. Sont néanmoins exclus de ce 
dernier cas les frais de repas qui sont à la charge de l’accompagnant.
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3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, tout litige ou différend né du présent contrat d’assurance sera tranché par la

juridiction déterminée conformément aux règles légales, selon le cas.

CONDITIONS SPÉCIALES

Lorsqu'ils sont expressément prévus dans les conditions particulières et à hauteur des plafonds qui y sont fixés, les actes et les frais ci-après sont 

garantis.

ARTICLE 1er - Hospitalisation

1. La présente condition spéciale garantit, dans les conditions et selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, le paiement des frais 
indiqués ci-dessous, pour autant qu’ils soient engagés dans un établissement hospitalier et pour une hospitalisation supérieure ou égale 
à 24 heures, notamment :

a) honoraires médicaux ;

b) hospitalisation en soins intensifs ;

c) chimiothérapie et radiothérapie, indépendamment de l’existence d’une hospitalisation, ainsi que tous médicaments utilisés lors du 

traitement de la maladie oncologique, même lorsque ces derniers ne sont pas exclusivement chimiothérapeutiques ;

d) chirurgie dentaire ou maxillo-faciale si elle fait suite à une tumeur, à une maladie grave ou à un accident nécessitant des soins 

urgents avec hospitalisation ;

e) forfaits journaliers de la personne assurée ;

f) infirmière non particulière ;

g) examens médicaux, s’ils sont prescrits et réalisés durant l’hospitalisation ;

h) médicaments administrés durant l’hospitalisation ;

i) prothèses intra-chirurgicales ;

j) chirurgie ou traitements réfractifs de la myopie, de l’astigmatisme et de l’hypermétropie lorsque les dioptries sont égales ou 

supérieures à 4 pour chaque œil, indépendamment de l’existence d’une hospitalisation ;

k) soins de suite ou palliatifs ;

l) situations d’hospitalisation motivée par des troubles d’ordre psychique ;

m) chirurgie motivée par une obésité morbide ;
n) greffe d’organes ou de tissus et ses implications ;
o) rétablissement de la personne assurée en cas de lésion provoquée par suite d’actes de terrorisme ou de guerre, déclarée ou non ;

p) maladies ou accidents faisant suite à une calamité naturelle, environnementale ou climatique ;
q) accouchement conformément à l’art. 6 des présentes conditions spéciales ;
r) utilisation de moyens robotiques chirurgicaux à la suite d’une maladie grave ou lorsque cela est médicalement justifié ;
s) salle d’opération et installations nécessaires à la réalisation des actes médicaux (bloc opératoire, salle de réveil, etc.) et

produits utilisés (gaz d’anesthésie, oxygène, etc.) ;
t) transport terrestre en ambulance depuis et jusqu’à l’établissement hospitalier, à condition que l’état de la personne assurée le 
justifie.

2. Les frais médicaux visés aux points k) à p) ne sont pris en charge qu’à concurrence de 10 % du capital d’hospitalisation indiqué dans les 
conditions particulières du contrat.

3. Les frais médicaux visés au point r) ne sont pris en charge qu’à concurrence de 1 500 € (mille cinq cents euros) par sinistre

4. Le paiement des frais de petite chirurgie est garanti par la présente condition spéciale même si elle a lieu en milieu non hospitalier ou si
l’hospitalisation dure moins de 24 heures.

5. Les honoraires chirurgicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » 
indiquée dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de la valeur relative des actes 
médicaux ou équivalent.

6. Dans les hôpitaux adhérents, lorsqu’une caution est demandée à l’assuré dans les cas d’hospitalisation faisant suite à un épisode 
d’urgence, la MGEN garantira le montant de la caution, sans préjudice de son droit de recours contre l’assuré, s’il s’avère que le sinistre 
n’est pas couvert par les conditions du contrat d’assurance.

7. Les frais d’accompagnants ne sont pas pris en charge, sauf en cas d’hospitalisation d’enfants mineurs. Sont néanmoins exclus de ce 
dernier cas les frais de repas qui sont à la charge de l’accompagnant.
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conditions particulières du contrat.

3. Les frais médicaux visés au point r) ne sont pris en charge qu’à concurrence de 1 500 € (mille cinq cents euros) par sinistre

4. Le paiement des frais de petite chirurgie est garanti par la présente condition spéciale même si elle a lieu en milieu non hospitalier ou si
l’hospitalisation dure moins de 24 heures.

5. Les honoraires chirurgicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » 
indiquée dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de la valeur relative des actes 
médicaux ou équivalent.

6. Dans les hôpitaux adhérents, lorsqu’une caution est demandée à l’assuré dans les cas d’hospitalisation faisant suite à un épisode 
d’urgence, la MGEN garantira le montant de la caution, sans préjudice de son droit de recours contre l’assuré, s’il s’avère que le sinistre 
n’est pas couvert par les conditions du contrat d’assurance.

7. Les frais d’accompagnants ne sont pas pris en charge, sauf en cas d’hospitalisation d’enfants mineurs. Sont néanmoins exclus de ce 
dernier cas les frais de repas qui sont à la charge de l’accompagnant.
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10. Nos casos em que o tratamento dos dados for realizado unicamente com base no consentimento do Aderente/Pessoa Segura, este tem o 
direito de retirar o seu consentimento a qualquer momento. A retirada do consentimento, todavia, não compromete a licitude do tratamento 
efetuado com base no consentimento previamente dado pelo titular. O Aderente/Pessoa Segura tem também o direito a opor-se, a todo o 
tempo, a que os seus dados sejam tratados para fins de marketing direto. 

11. A Política de Privacidade e Proteção de Dados da MGEN está disponível em: www.mgen.pt/privacidade. 

ARTIGO 31.º - Gestão de Reclamações 

1. Em caso de contestação relativa a Garantias, as reclamações devem ser apresentadas pela Pessoa Segura, através de e-mail ou correio dirigido 
à MGEN para: 

reclamacoes@mgen.pt  

Gestão de Reclamações 

Rua Castilho, n.º 39, 12.º- H 

1250-068 Lisboa 

 

2. Em caso de divergência com a MGEN, o Tomador do Seguro e/ ou a Pessoa Segura podem também apresentar reclamações às entidades 
competentes, sem prejuízo ainda da possibilidade do recurso à arbitragem ou aos tribunais, de acordo com as disposições legais em vigor em 
Portugal. 

ARTIGO 32.º - Legislação e Foro 

1. Estabelece-se como foro competente para a resolução de eventual litígio entre as partes a Lei portuguesa, sendo admitido o recurso à 
arbitragem, bem como os normativos regulamentares, de controlo e de supervisão da atividade da MGEN em França. 

2. Em caso de litígio que resulte da execução ou interpretação do presente Contrato, o Segurador, o Tomador do Seguro e os Aderentes esforçar-
se-ão por alcançar uma solução de comum acordo. 

3. Sem prejuízo do disposto no número anterior, a resolução de qualquer litígio ou diferendo relacionado com o presente Contrato de Seguro 
será dirimida pelo foro que resultar da aplicação das regras legais, a determinar consoante o caso concreto. 

 

CONDIÇÕES ESPECIAIS 
 

 
Quando expressamente previstos nas Condições Particulares e até aos limites nelas indicadas, ficam garantidos os atos e despesas indicadas nas 
Condições Especiais a seguir indicadas: 

ARTIGO 1.º - Cobertura de Hospitalização 

1. A presente Condição Especial garante, nos termos e limites fixados nas Condições Particulares, o pagamento das despesas abaixo 
indicadas, desde que realizadas em ambiente hospitalar e com internamento por período igual ou superior a 24 horas, 
nomeadamente: 

a) Honorários médicos;  

b) Internamento em unidades de cuidados intensivos;  

c) Tratamentos de quimioterapia e radioterapia independentemente da existência de internamento, bem como medicamentos 
utilizados no tratamento de doença oncológica ainda que não sejam exclusivamente quimioterápicos.;  

d) Cirurgia do foro estomatológico, ou maxilofacial, quando seja em consequência de tumor, doença grave ou acidente que 
requeira tratamento de urgência em regime de internamento hospitalar;  

e) Diárias da Pessoa Segura;  

f) Enfermagem não privativa;  

g) Exames auxiliares de diagnóstico, quando prescritos e realizados durante o internamento;  

h) Medicamentos administrados durante o internamento;  
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8. Les frais de confort personnel, tels que téléphone, location d’une télévision, etc., ne sont pas pris en charge.

9. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture, sous réserve de ceux prévus au point d) du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 2 - Soins ambulatoires

1. La présente condition spéciale garantit, dans les conditions et selon les plafonds fixés dans les Conditions particulières, le paiement des frais 
médicaux nécessaires indiqués ci-dessous, ne requérant pas de moyens ni de services spécifiques à un environnement hospitalier, même s’ils 
y sont réalisés, notamment :

a. honoraires des médecins généralistes ainsi que des autres spécialités médicales, y compris des consultations des voyageurs,
pour autant qu’elles soient reconnues par l’Ordre des Médecins ;

b. soins ambulatoires prescrits par le médecin, pour autant qu’ils soient reconnus par l’Ordre des Médecins ;
c. examens médicaux prescrits par le médecin ;
d. traitements de médecine physique et de réadaptation, lorsqu’ils sont prescrits par le médecin et réalisés par un spécialiste légalement 
habilité ;
e. kinésithérapie prescrite par le médecin ;
f. ozonothérapie prescrite par le médecin ;
g. honoraires des consultations de psychologie, par des professionnels inscrits à l’Ordre des Psychologues ;
h. traitements de psychothérapie prescrits par le médecin ;
i. infirmière non particulière, à l’exception des soins à domicile ;
j. transport terrestre en ambulance depuis et jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal, à condition que l’état de la personne 

assurée le justifie ;
k. transport jusqu’à un établissement hospitalier à l’étranger ;
l. médecines alternatives, précisément : acuponcture, homéopathie, ostéopathie, naturopathie et chiropraxie, pratiquées par

des médecins ou des prestataires d’autonomie déontologique reconnue ;
m. frais afférents aux méthodes contraceptives, à raison d’un plafond de 40,00 € (quarante euros) par année d’assurance.

2. Les frais des médecines alternatives sont couverts s’ils sont réalisés au sein du réseau de prestataires Bien-être. La personne assurée prend en 

charge le montant total des honoraires conventionnés dans ce réseau, puis elle demande leur remboursement à la MGEN jusqu’à un maximum de 

25,00 € (vingt-cinq euros), dans la limite des plafonds fixés dans les conditions particulières.

3. Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4. Les produits en vente libre, tels que couches, bouillies, laits, pansements, seringues et aiguilles, pommades, produits diététiques et autres produits 

similaires, ne sont pas pris en charge.

5. Les soins dentaires, ainsi que les frais découlant d’une chirurgie ambulatoire, ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 3 - Soins dentaires

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais de soins dentaires 
et/ou maxillo-faciaux, notamment :

a) consultations et soins ;

b) hospitalisation ;

c) honoraires médicaux ;

d) soins ambulatoires et autres actes cliniques ou examens médicaux, à condition qu’ils soient prescrits par des médecins 

stomatologues, en médecine dentaire ou maxillo-faciale ;

e) détartrages, hormis les dépenses liées à un blanchiment dentaire, application de bicarbonate, application topique de fluor, élimination 

de pigments et scellement de sillons ;

f) orthodontie ;

g) acquisition de prothèses dentaires ;

h) chirurgie dentaire ou maxillo-faciale faisant suite à une maladie

2 Cette condition spéciale ne prend pas en charge les frais d’utilisation de matériaux précieux.

ARTICLE 4 - Prothèses et orthèses

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais des instruments 
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8. Les frais de confort personnel, tels que téléphone, location d’une télévision, etc., ne sont pas pris en charge.

9. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture, sous réserve de ceux prévus au point d) du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 2 - Soins ambulatoires

1. La présente condition spéciale garantit, dans les conditions et selon les plafonds fixés dans les Conditions particulières, le paiement des frais 
médicaux nécessaires indiqués ci-dessous, ne requérant pas de moyens ni de services spécifiques à un environnement hospitalier, même s’ils 
y sont réalisés, notamment :

a. honoraires des médecins généralistes ainsi que des autres spécialités médicales, y compris des consultations des voyageurs,
pour autant qu’elles soient reconnues par l’Ordre des Médecins ;

b. soins ambulatoires prescrits par le médecin, pour autant qu’ils soient reconnus par l’Ordre des Médecins ;
c. examens médicaux prescrits par le médecin ;
d. traitements de médecine physique et de réadaptation, lorsqu’ils sont prescrits par le médecin et réalisés par un spécialiste légalement 
habilité ;
e. kinésithérapie prescrite par le médecin ;
f. ozonothérapie prescrite par le médecin ;
g. honoraires des consultations de psychologie, par des professionnels inscrits à l’Ordre des Psychologues ;
h. traitements de psychothérapie prescrits par le médecin ;
i. infirmière non particulière, à l’exception des soins à domicile ;
j. transport terrestre en ambulance depuis et jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal, à condition que l’état de la personne 

assurée le justifie ;
k. transport jusqu’à un établissement hospitalier à l’étranger ;
l. médecines alternatives, précisément : acuponcture, homéopathie, ostéopathie, naturopathie et chiropraxie, pratiquées par

des médecins ou des prestataires d’autonomie déontologique reconnue ;
m. frais afférents aux méthodes contraceptives, à raison d’un plafond de 40,00 € (quarante euros) par année d’assurance.

2. Les frais des médecines alternatives sont couverts s’ils sont réalisés au sein du réseau de prestataires Bien-être. La personne assurée prend en 

charge le montant total des honoraires conventionnés dans ce réseau, puis elle demande leur remboursement à la MGEN jusqu’à un maximum de 

25,00 € (vingt-cinq euros), dans la limite des plafonds fixés dans les conditions particulières.

3. Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4. Les produits en vente libre, tels que couches, bouillies, laits, pansements, seringues et aiguilles, pommades, produits diététiques et autres produits 

similaires, ne sont pas pris en charge.

5. Les soins dentaires, ainsi que les frais découlant d’une chirurgie ambulatoire, ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 3 - Soins dentaires

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais de soins dentaires 
et/ou maxillo-faciaux, notamment :

a) consultations et soins ;

b) hospitalisation ;

c) honoraires médicaux ;

d) soins ambulatoires et autres actes cliniques ou examens médicaux, à condition qu’ils soient prescrits par des médecins 

stomatologues, en médecine dentaire ou maxillo-faciale ;

e) détartrages, hormis les dépenses liées à un blanchiment dentaire, application de bicarbonate, application topique de fluor, élimination 

de pigments et scellement de sillons ;

f) orthodontie ;

g) acquisition de prothèses dentaires ;

h) chirurgie dentaire ou maxillo-faciale faisant suite à une maladie

2 Cette condition spéciale ne prend pas en charge les frais d’utilisation de matériaux précieux.

ARTICLE 4 - Prothèses et orthèses

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais des instruments 
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8. Les frais de confort personnel, tels que téléphone, location d’une télévision, etc., ne sont pas pris en charge.

9. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture, sous réserve de ceux prévus au point d) du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 2 - Soins ambulatoires

1. La présente condition spéciale garantit, dans les conditions et selon les plafonds fixés dans les Conditions particulières, le paiement des frais 
médicaux nécessaires indiqués ci-dessous, ne requérant pas de moyens ni de services spécifiques à un environnement hospitalier, même s’ils 
y sont réalisés, notamment :

a. honoraires des médecins généralistes ainsi que des autres spécialités médicales, y compris des consultations des voyageurs,
pour autant qu’elles soient reconnues par l’Ordre des Médecins ;

b. soins ambulatoires prescrits par le médecin, pour autant qu’ils soient reconnus par l’Ordre des Médecins ;
c. examens médicaux prescrits par le médecin ;
d. traitements de médecine physique et de réadaptation, lorsqu’ils sont prescrits par le médecin et réalisés par un spécialiste légalement 
habilité ;
e. kinésithérapie prescrite par le médecin ;
f. ozonothérapie prescrite par le médecin ;
g. honoraires des consultations de psychologie, par des professionnels inscrits à l’Ordre des Psychologues ;
h. traitements de psychothérapie prescrits par le médecin ;
i. infirmière non particulière, à l’exception des soins à domicile ;
j. transport terrestre en ambulance depuis et jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal, à condition que l’état de la personne 

assurée le justifie ;
k. transport jusqu’à un établissement hospitalier à l’étranger ;
l. médecines alternatives, précisément : acuponcture, homéopathie, ostéopathie, naturopathie et chiropraxie, pratiquées par

des médecins ou des prestataires d’autonomie déontologique reconnue ;
m. frais afférents aux méthodes contraceptives, à raison d’un plafond de 40,00 € (quarante euros) par année d’assurance.

2. Les frais des médecines alternatives sont couverts s’ils sont réalisés au sein du réseau de prestataires Bien-être. La personne assurée prend en 

charge le montant total des honoraires conventionnés dans ce réseau, puis elle demande leur remboursement à la MGEN jusqu’à un maximum de 

25,00 € (vingt-cinq euros), dans la limite des plafonds fixés dans les conditions particulières.

3. Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4. Les produits en vente libre, tels que couches, bouillies, laits, pansements, seringues et aiguilles, pommades, produits diététiques et autres produits 

similaires, ne sont pas pris en charge.

5. Les soins dentaires, ainsi que les frais découlant d’une chirurgie ambulatoire, ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 3 - Soins dentaires

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais de soins dentaires 
et/ou maxillo-faciaux, notamment :

a) consultations et soins ;

b) hospitalisation ;

c) honoraires médicaux ;

d) soins ambulatoires et autres actes cliniques ou examens médicaux, à condition qu’ils soient prescrits par des médecins 

stomatologues, en médecine dentaire ou maxillo-faciale ;

e) détartrages, hormis les dépenses liées à un blanchiment dentaire, application de bicarbonate, application topique de fluor, élimination 

de pigments et scellement de sillons ;

f) orthodontie ;

g) acquisition de prothèses dentaires ;

h) chirurgie dentaire ou maxillo-faciale faisant suite à une maladie

2 Cette condition spéciale ne prend pas en charge les frais d’utilisation de matériaux précieux.

ARTICLE 4 - Prothèses et orthèses

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais des instruments 
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8. Les frais de confort personnel, tels que téléphone, location d’une télévision, etc., ne sont pas pris en charge.

9. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture, sous réserve de ceux prévus au point d) du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 2 - Soins ambulatoires

1. La présente condition spéciale garantit, dans les conditions et selon les plafonds fixés dans les Conditions particulières, le paiement des frais 
médicaux nécessaires indiqués ci-dessous, ne requérant pas de moyens ni de services spécifiques à un environnement hospitalier, même s’ils 
y sont réalisés, notamment :

a. honoraires des médecins généralistes ainsi que des autres spécialités médicales, y compris des consultations des voyageurs,
pour autant qu’elles soient reconnues par l’Ordre des Médecins ;

b. soins ambulatoires prescrits par le médecin, pour autant qu’ils soient reconnus par l’Ordre des Médecins ;
c. examens médicaux prescrits par le médecin ;
d. traitements de médecine physique et de réadaptation, lorsqu’ils sont prescrits par le médecin et réalisés par un spécialiste légalement 
habilité ;
e. kinésithérapie prescrite par le médecin ;
f. ozonothérapie prescrite par le médecin ;
g. honoraires des consultations de psychologie, par des professionnels inscrits à l’Ordre des Psychologues ;
h. traitements de psychothérapie prescrits par le médecin ;
i. infirmière non particulière, à l’exception des soins à domicile ;
j. transport terrestre en ambulance depuis et jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal, à condition que l’état de la personne 

assurée le justifie ;
k. transport jusqu’à un établissement hospitalier à l’étranger ;
l. médecines alternatives, précisément : acuponcture, homéopathie, ostéopathie, naturopathie et chiropraxie, pratiquées par

des médecins ou des prestataires d’autonomie déontologique reconnue ;
m. frais afférents aux méthodes contraceptives, à raison d’un plafond de 40,00 € (quarante euros) par année d’assurance.

2. Les frais des médecines alternatives sont couverts s’ils sont réalisés au sein du réseau de prestataires Bien-être. La personne assurée prend en 

charge le montant total des honoraires conventionnés dans ce réseau, puis elle demande leur remboursement à la MGEN jusqu’à un maximum de 

25,00 € (vingt-cinq euros), dans la limite des plafonds fixés dans les conditions particulières.

3. Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4. Les produits en vente libre, tels que couches, bouillies, laits, pansements, seringues et aiguilles, pommades, produits diététiques et autres produits 

similaires, ne sont pas pris en charge.

5. Les soins dentaires, ainsi que les frais découlant d’une chirurgie ambulatoire, ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 3 - Soins dentaires

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais de soins dentaires 
et/ou maxillo-faciaux, notamment :

a) consultations et soins ;

b) hospitalisation ;

c) honoraires médicaux ;

d) soins ambulatoires et autres actes cliniques ou examens médicaux, à condition qu’ils soient prescrits par des médecins 

stomatologues, en médecine dentaire ou maxillo-faciale ;

e) détartrages, hormis les dépenses liées à un blanchiment dentaire, application de bicarbonate, application topique de fluor, élimination 

de pigments et scellement de sillons ;

f) orthodontie ;

g) acquisition de prothèses dentaires ;

h) chirurgie dentaire ou maxillo-faciale faisant suite à une maladie

2 Cette condition spéciale ne prend pas en charge les frais d’utilisation de matériaux précieux.

ARTICLE 4 - Prothèses et orthèses

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais des instruments 
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i) Próteses intracirúrgicas; 

j) Cirurgia ou tratamentos refrativos à miopia, astigmatismo e hipermetropia nas situações em que as dioptrias para cada olho, 
são iguais ou superiores a 4 dioptrias e independentemente da existência de internamento hospitalar; 

k) Cuidados continuados ou paliativos. 
l) Situações de internamento motivado por perturbações de natureza psíquica;  
m) Cirurgia motivada por obesidade mórbida; 
n) Transplantes de órgãos e tecidos e suas implicações;  
o) Recuperação da pessoa segura em caso de lesão provocada por ato de terrorismo e de guerra, declarada ou não;  
p) Doenças ou acidentes decorrentes de calamidade natural, ambiental ou climática;  
q) Parto, nos termos definidos no art.º 6.º das presentes Condições Especiais; 
r) Utilização de meios robóticos cirúrgicos, na sequência de uma doença grave ou quando clinicamente adequada; 
s) Piso de sala de operação e instalações necessárias à realização dos atos médicos cirúrgicos (bloco operatório, sala de 

recobro, etc.) e respetivo material usado (gases de anestesia, oxigénio, etc.);  
t) Transporte terrestre de ambulância de e para uma Unidade Hospitalar, desde que o estado da Pessoa Segura o justifique;  

2. O conjunto das despesas médicas identificadas nas alíneas k) a p) apenas serão comparticipadas até limite máximo equivalente a 10% do 
capital de hospitalização indicado nas condições particulares do Contrato. 

3. As despesas médicas identificadas na alínea r) apenas serão comparticipadas até limite máximo de € 1.500 (mil e quinhentos euros) por sinistro.  

4. O pagamento das despesas decorrentes de pequena cirurgia fica garantido na presente condição especial mesmo que esta ocorra em ambiente 
não hospitalar ou quando o internamento tenha duração inferior a 24 horas.  

5. Os honorários médicos cirúrgicos no âmbito desta cobertura estão limitados aos montantes que resultem do produto entre o valor 
de “K” indicado nas Condições Particulares e o número de “K” previsto no Código de Nomenclatura e Valor Relativo de Atos Médicos 
ou equiparado.  

6. Nos hospitais aderentes, sempre que seja solicitada a prestação de caução ao segurado, a MGEN, no caso de internamento hospitalar em 
consequência de um episódio de urgência, assegurará o valor da caução, sem prejuízo de direito de regresso contra o segurado quando se 
verifique que o sinistro se encontra fora do âmbito da cobertura do contrato de seguro.  

7. Não estão cobertas despesas com acompanhantes, exceto nos casos de internamento de dependentes menores, excluindo, deste último, 
o pagamento das refeições que deverão ser suportadas pelo próprio.  

8. Não estão garantidas despesas de natureza privada, tais como utilização de telefone, aluguer de TV, etc. 

9. Não serão consideradas nesta cobertura despesas do foro estomatológico, para além das previstas na alínea d) do número 1 do presente 
artigo. 

ARTIGO 2.º - Cobertura de Assistência Ambulatória  

1. A presente Condição Especial garante, nos termos e limites fixados nas Condições Particulares, o pagamento das despesas clinicamente 
necessárias abaixo indicadas, que não requeiram os meios e serviços específicos de ambiente hospitalar, mesmo que nele sejam 
realizados, nomeadamente:  

a. Honorários médicos relativos a consultas de clínica geral, incluindo a consulta do viajante, bem como as restantes 
especialidades médicas, desde que reconhecidas pela Ordem do Médicos; 

b. Tratamentos realizados quando prescritos pelo médico e, desde que reconhecidos pela Ordem dos Médicos; 
c. Exames auxiliares de diagnóstico quando prescritos pelo médico; 
d. Tratamentos de Medicina Física e Reabilitação quando prescritos pelo médico e realizados por especialista legalmente 

habilitado;  
e. Cinesioterapia quando prescrita pelo médico;  
f. Ozonoterapia quando prescrita pelo médico; 
g. Honorários de consultas de psicologia, desde que realizadas por técnicos reconhecido pela Ordem dos Psicólogos;  
h. Tratamentos de psicoterapia, desde que prescritos pelo médico; 
i. Enfermagem não privativa, com excepção da realizada em domicílio;  
j. Transporte terrestre de ambulância de e para uma unidade hospitalar em Portugal, desde que o estado da Pessoa Segura o 

justifique;  
k. Transporte para uma unidade hospitalar no estrangeiro; 
l. Medicinas alternativas, especificamente: a acupuntura, a homeopatia, a osteopatia, a naturopatia e a quiropraxia quando 

praticadas por médicos ou técnicos de reconhecida autonomia deontológica; 
m. Despesas relacionadas com métodos contracetivos prescritos, estando a comparticipação limitada a € 40,00 (quarenta euros) 
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conçus médicalement pour remplacer, en tout ou en partie, la perte d’un membre ou d’un organe, ainsi que ceux utilisés pour aider le 
membre ou l’organe à accomplir ses fonctions, en tout ou en partie, pour autant qu’ils soient prescrits par un médecin de la spécialité, un 
optométriste ou un orthoptiste, notamment :

a) montures de lunettes si elles sont achetées avec les verres correcteurs ;

b) verres correcteurs ;

c) lentilles de vue, solutions de conservation non comprises ;

d) prothèses et/ou orthèses auditives, ophtalmologiques et orthopédiques ;

e) achat ou location de chaises roulantes et de lits articulés

2. Les frais visés aux points a) et b) sont également pris en charge une année de contrat sur deux, sauf en cas de changement de correction par 

rapport à la prescription précédente ou dans le cas des mineurs pour autant que le changement de lunettes soit justifié par la croissance de l’enfant.

3. Les vols, pertes ou bris de lunettes ou de verres ne sont pas pris en charge, sauf s’ils font suite à un accident couvert par le contrat, à

condition que la déclaration d’accident soit accompagnée d’un document attestant des lésions corporelles causées à la personne assurée, élaboré 

par le médecin ou par l’établissement hospitalier qui a pratiqué les soins

4. Cette couverture ne prend pas en charge les bas de contention, chaussettes de contention, ceintures de contention, gaines de grossesse, 
ceintures lombaires, soutiens-gorge, perruques, protège-poignets, genouillères, coudières, appuis-bras, appareils d’aérosol, tampons 
auditifs, semelles et chaussures, ni autres frais assimilés, même lorsque ces derniers sont prescrits par un médecin.

5. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 5 - Médicaments

1 Les présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le remboursement des frais engagés pour 
l’achat de médicaments et de vaccins autorisés par Infarmed et prescrits par un médecin pour le traitement exclusif de la personne 
assurée en ce qui concerne des maladies manifestes et la protection contre ces maladies

2 Seuls sont remboursés les médicaments pour lesquels la facture est accompagnée de la prescription médicale. Cependant, l’envoi de la 

prescription n’est pas nécessaire lorsque les frais ont déjà fait l’objet d’une prise en charge partielle par le Service National de Santé ou un autre 

sous-système équivalent.

3 Pour la prise en charge des vitamines, il est nécessaire de présenter la prescription et le compte rendu médical qui justifient leur utilisation

4 Les produits pharmaceutiques manipulés et les produits dermocosmétiques ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 6 - Accouchement

1 La présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le paiement des frais d’accouchement 
(normal ou césarienne) ou d’interruption de grossesse, notamment :

a) honoraires médicaux et de soins infirmiers ;

b) salle d’opérations, instruments et matériel utilisé ;

c) examens médicaux ;

d) médicaments administrés à la personne assurée durant son hospitalisation ;

e) forfait journalier de la parturiente ;

f) forfait journalier du nouveau-né, pendant l’hospitalisation de la parturiente ;

g) soins intensifs de néonatologie ;

h) transport terrestre en ambulance jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal

2 Dans le cas d’un accouchement à domicile, la présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le 

paiement des honoraires médicaux et de soins infirmiers y afférents

3 Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4 Les frais d’accompagnants, ou tout autre frais de nature particulière, ne sont pas pris en charge.
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conçus médicalement pour remplacer, en tout ou en partie, la perte d’un membre ou d’un organe, ainsi que ceux utilisés pour aider le 
membre ou l’organe à accomplir ses fonctions, en tout ou en partie, pour autant qu’ils soient prescrits par un médecin de la spécialité, un 
optométriste ou un orthoptiste, notamment :

a) montures de lunettes si elles sont achetées avec les verres correcteurs ;

b) verres correcteurs ;

c) lentilles de vue, solutions de conservation non comprises ;

d) prothèses et/ou orthèses auditives, ophtalmologiques et orthopédiques ;

e) achat ou location de chaises roulantes et de lits articulés

2. Les frais visés aux points a) et b) sont également pris en charge une année de contrat sur deux, sauf en cas de changement de correction par 

rapport à la prescription précédente ou dans le cas des mineurs pour autant que le changement de lunettes soit justifié par la croissance de l’enfant.

3. Les vols, pertes ou bris de lunettes ou de verres ne sont pas pris en charge, sauf s’ils font suite à un accident couvert par le contrat, à

condition que la déclaration d’accident soit accompagnée d’un document attestant des lésions corporelles causées à la personne assurée, élaboré 

par le médecin ou par l’établissement hospitalier qui a pratiqué les soins

4. Cette couverture ne prend pas en charge les bas de contention, chaussettes de contention, ceintures de contention, gaines de grossesse, 
ceintures lombaires, soutiens-gorge, perruques, protège-poignets, genouillères, coudières, appuis-bras, appareils d’aérosol, tampons 
auditifs, semelles et chaussures, ni autres frais assimilés, même lorsque ces derniers sont prescrits par un médecin.

5. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 5 - Médicaments

1 Les présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le remboursement des frais engagés pour 
l’achat de médicaments et de vaccins autorisés par Infarmed et prescrits par un médecin pour le traitement exclusif de la personne 
assurée en ce qui concerne des maladies manifestes et la protection contre ces maladies

2 Seuls sont remboursés les médicaments pour lesquels la facture est accompagnée de la prescription médicale. Cependant, l’envoi de la 

prescription n’est pas nécessaire lorsque les frais ont déjà fait l’objet d’une prise en charge partielle par le Service National de Santé ou un autre 

sous-système équivalent.

3 Pour la prise en charge des vitamines, il est nécessaire de présenter la prescription et le compte rendu médical qui justifient leur utilisation

4 Les produits pharmaceutiques manipulés et les produits dermocosmétiques ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 6 - Accouchement

1 La présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le paiement des frais d’accouchement 
(normal ou césarienne) ou d’interruption de grossesse, notamment :

a) honoraires médicaux et de soins infirmiers ;

b) salle d’opérations, instruments et matériel utilisé ;

c) examens médicaux ;

d) médicaments administrés à la personne assurée durant son hospitalisation ;

e) forfait journalier de la parturiente ;

f) forfait journalier du nouveau-né, pendant l’hospitalisation de la parturiente ;

g) soins intensifs de néonatologie ;

h) transport terrestre en ambulance jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal

2 Dans le cas d’un accouchement à domicile, la présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le 

paiement des honoraires médicaux et de soins infirmiers y afférents

3 Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4 Les frais d’accompagnants, ou tout autre frais de nature particulière, ne sont pas pris en charge.
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conçus médicalement pour remplacer, en tout ou en partie, la perte d’un membre ou d’un organe, ainsi que ceux utilisés pour aider le 
membre ou l’organe à accomplir ses fonctions, en tout ou en partie, pour autant qu’ils soient prescrits par un médecin de la spécialité, un 
optométriste ou un orthoptiste, notamment :

a) montures de lunettes si elles sont achetées avec les verres correcteurs ;

b) verres correcteurs ;

c) lentilles de vue, solutions de conservation non comprises ;

d) prothèses et/ou orthèses auditives, ophtalmologiques et orthopédiques ;

e) achat ou location de chaises roulantes et de lits articulés

2. Les frais visés aux points a) et b) sont également pris en charge une année de contrat sur deux, sauf en cas de changement de correction par 

rapport à la prescription précédente ou dans le cas des mineurs pour autant que le changement de lunettes soit justifié par la croissance de l’enfant.

3. Les vols, pertes ou bris de lunettes ou de verres ne sont pas pris en charge, sauf s’ils font suite à un accident couvert par le contrat, à

condition que la déclaration d’accident soit accompagnée d’un document attestant des lésions corporelles causées à la personne assurée, élaboré 

par le médecin ou par l’établissement hospitalier qui a pratiqué les soins

4. Cette couverture ne prend pas en charge les bas de contention, chaussettes de contention, ceintures de contention, gaines de grossesse, 
ceintures lombaires, soutiens-gorge, perruques, protège-poignets, genouillères, coudières, appuis-bras, appareils d’aérosol, tampons 
auditifs, semelles et chaussures, ni autres frais assimilés, même lorsque ces derniers sont prescrits par un médecin.

5. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 5 - Médicaments

1 Les présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le remboursement des frais engagés pour 
l’achat de médicaments et de vaccins autorisés par Infarmed et prescrits par un médecin pour le traitement exclusif de la personne 
assurée en ce qui concerne des maladies manifestes et la protection contre ces maladies

2 Seuls sont remboursés les médicaments pour lesquels la facture est accompagnée de la prescription médicale. Cependant, l’envoi de la 

prescription n’est pas nécessaire lorsque les frais ont déjà fait l’objet d’une prise en charge partielle par le Service National de Santé ou un autre 

sous-système équivalent.

3 Pour la prise en charge des vitamines, il est nécessaire de présenter la prescription et le compte rendu médical qui justifient leur utilisation

4 Les produits pharmaceutiques manipulés et les produits dermocosmétiques ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 6 - Accouchement

1 La présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le paiement des frais d’accouchement 
(normal ou césarienne) ou d’interruption de grossesse, notamment :

a) honoraires médicaux et de soins infirmiers ;

b) salle d’opérations, instruments et matériel utilisé ;

c) examens médicaux ;

d) médicaments administrés à la personne assurée durant son hospitalisation ;

e) forfait journalier de la parturiente ;

f) forfait journalier du nouveau-né, pendant l’hospitalisation de la parturiente ;

g) soins intensifs de néonatologie ;

h) transport terrestre en ambulance jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal

2 Dans le cas d’un accouchement à domicile, la présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le 

paiement des honoraires médicaux et de soins infirmiers y afférents

3 Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4 Les frais d’accompagnants, ou tout autre frais de nature particulière, ne sont pas pris en charge.

6PROTECTION MUTUALISTE SANTÉ
(Conditions générales CG_2023 / Conditions spéciales CS_2023)

MGEN - Mutuelle Générale de l'Éducation Nationale, Mutuelle n° 775 685 399 LPS
Siège sociale : 3, Square Max-Hymans - 75748 Paris Cedex France

8. Les frais de confort personnel, tels que téléphone, location d’une télévision, etc., ne sont pas pris en charge.

9. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture, sous réserve de ceux prévus au point d) du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 2 - Soins ambulatoires

1. La présente condition spéciale garantit, dans les conditions et selon les plafonds fixés dans les Conditions particulières, le paiement des frais 
médicaux nécessaires indiqués ci-dessous, ne requérant pas de moyens ni de services spécifiques à un environnement hospitalier, même s’ils 
y sont réalisés, notamment :

a. honoraires des médecins généralistes ainsi que des autres spécialités médicales, y compris des consultations des voyageurs,
pour autant qu’elles soient reconnues par l’Ordre des Médecins ;

b. soins ambulatoires prescrits par le médecin, pour autant qu’ils soient reconnus par l’Ordre des Médecins ;
c. examens médicaux prescrits par le médecin ;
d. traitements de médecine physique et de réadaptation, lorsqu’ils sont prescrits par le médecin et réalisés par un spécialiste légalement 
habilité ;
e. kinésithérapie prescrite par le médecin ;
f. ozonothérapie prescrite par le médecin ;
g. honoraires des consultations de psychologie, par des professionnels inscrits à l’Ordre des Psychologues ;
h. traitements de psychothérapie prescrits par le médecin ;
i. infirmière non particulière, à l’exception des soins à domicile ;
j. transport terrestre en ambulance depuis et jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal, à condition que l’état de la personne 

assurée le justifie ;
k. transport jusqu’à un établissement hospitalier à l’étranger ;
l. médecines alternatives, précisément : acuponcture, homéopathie, ostéopathie, naturopathie et chiropraxie, pratiquées par

des médecins ou des prestataires d’autonomie déontologique reconnue ;
m. frais afférents aux méthodes contraceptives, à raison d’un plafond de 40,00 € (quarante euros) par année d’assurance.

2. Les frais des médecines alternatives sont couverts s’ils sont réalisés au sein du réseau de prestataires Bien-être. La personne assurée prend en 

charge le montant total des honoraires conventionnés dans ce réseau, puis elle demande leur remboursement à la MGEN jusqu’à un maximum de 

25,00 € (vingt-cinq euros), dans la limite des plafonds fixés dans les conditions particulières.

3. Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4. Les produits en vente libre, tels que couches, bouillies, laits, pansements, seringues et aiguilles, pommades, produits diététiques et autres produits 

similaires, ne sont pas pris en charge.

5. Les soins dentaires, ainsi que les frais découlant d’une chirurgie ambulatoire, ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 3 - Soins dentaires

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais de soins dentaires 
et/ou maxillo-faciaux, notamment :

a) consultations et soins ;

b) hospitalisation ;

c) honoraires médicaux ;

d) soins ambulatoires et autres actes cliniques ou examens médicaux, à condition qu’ils soient prescrits par des médecins 

stomatologues, en médecine dentaire ou maxillo-faciale ;

e) détartrages, hormis les dépenses liées à un blanchiment dentaire, application de bicarbonate, application topique de fluor, élimination 

de pigments et scellement de sillons ;

f) orthodontie ;

g) acquisition de prothèses dentaires ;

h) chirurgie dentaire ou maxillo-faciale faisant suite à une maladie

2 Cette condition spéciale ne prend pas en charge les frais d’utilisation de matériaux précieux.

ARTICLE 4 - Prothèses et orthèses

1. La présente condition spéciale garantit, selon les plafonds fixés dans les conditions particulières, la prise en charge des frais des instruments 
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conçus médicalement pour remplacer, en tout ou en partie, la perte d’un membre ou d’un organe, ainsi que ceux utilisés pour aider le 
membre ou l’organe à accomplir ses fonctions, en tout ou en partie, pour autant qu’ils soient prescrits par un médecin de la spécialité, un 
optométriste ou un orthoptiste, notamment :

a) montures de lunettes si elles sont achetées avec les verres correcteurs ;

b) verres correcteurs ;

c) lentilles de vue, solutions de conservation non comprises ;

d) prothèses et/ou orthèses auditives, ophtalmologiques et orthopédiques ;

e) achat ou location de chaises roulantes et de lits articulés

2. Les frais visés aux points a) et b) sont également pris en charge une année de contrat sur deux, sauf en cas de changement de correction par 

rapport à la prescription précédente ou dans le cas des mineurs pour autant que le changement de lunettes soit justifié par la croissance de l’enfant.

3. Les vols, pertes ou bris de lunettes ou de verres ne sont pas pris en charge, sauf s’ils font suite à un accident couvert par le contrat, à

condition que la déclaration d’accident soit accompagnée d’un document attestant des lésions corporelles causées à la personne assurée, élaboré 

par le médecin ou par l’établissement hospitalier qui a pratiqué les soins

4. Cette couverture ne prend pas en charge les bas de contention, chaussettes de contention, ceintures de contention, gaines de grossesse, 
ceintures lombaires, soutiens-gorge, perruques, protège-poignets, genouillères, coudières, appuis-bras, appareils d’aérosol, tampons 
auditifs, semelles et chaussures, ni autres frais assimilés, même lorsque ces derniers sont prescrits par un médecin.

5. Les soins dentaires ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 5 - Médicaments

1 Les présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le remboursement des frais engagés pour 
l’achat de médicaments et de vaccins autorisés par Infarmed et prescrits par un médecin pour le traitement exclusif de la personne 
assurée en ce qui concerne des maladies manifestes et la protection contre ces maladies

2 Seuls sont remboursés les médicaments pour lesquels la facture est accompagnée de la prescription médicale. Cependant, l’envoi de la 

prescription n’est pas nécessaire lorsque les frais ont déjà fait l’objet d’une prise en charge partielle par le Service National de Santé ou un autre 

sous-système équivalent.

3 Pour la prise en charge des vitamines, il est nécessaire de présenter la prescription et le compte rendu médical qui justifient leur utilisation

4 Les produits pharmaceutiques manipulés et les produits dermocosmétiques ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 6 - Accouchement

1 La présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le paiement des frais d’accouchement 
(normal ou césarienne) ou d’interruption de grossesse, notamment :

a) honoraires médicaux et de soins infirmiers ;

b) salle d’opérations, instruments et matériel utilisé ;

c) examens médicaux ;

d) médicaments administrés à la personne assurée durant son hospitalisation ;

e) forfait journalier de la parturiente ;

f) forfait journalier du nouveau-né, pendant l’hospitalisation de la parturiente ;

g) soins intensifs de néonatologie ;

h) transport terrestre en ambulance jusqu’à l’établissement hospitalier au Portugal

2 Dans le cas d’un accouchement à domicile, la présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le 

paiement des honoraires médicaux et de soins infirmiers y afférents

3 Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4 Les frais d’accompagnants, ou tout autre frais de nature particulière, ne sont pas pris en charge.
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auditifs, semelles et chaussures, ni autres frais assimilés, même lorsque ces derniers sont prescrits par un médecin.
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1 Les présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le remboursement des frais engagés pour 
l’achat de médicaments et de vaccins autorisés par Infarmed et prescrits par un médecin pour le traitement exclusif de la personne 
assurée en ce qui concerne des maladies manifestes et la protection contre ces maladies

2 Seuls sont remboursés les médicaments pour lesquels la facture est accompagnée de la prescription médicale. Cependant, l’envoi de la 

prescription n’est pas nécessaire lorsque les frais ont déjà fait l’objet d’une prise en charge partielle par le Service National de Santé ou un autre 

sous-système équivalent.

3 Pour la prise en charge des vitamines, il est nécessaire de présenter la prescription et le compte rendu médical qui justifient leur utilisation

4 Les produits pharmaceutiques manipulés et les produits dermocosmétiques ne sont pas pris en charge dans cette couverture.

ARTICLE 6 - Accouchement

1 La présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le paiement des frais d’accouchement 
(normal ou césarienne) ou d’interruption de grossesse, notamment :

a) honoraires médicaux et de soins infirmiers ;

b) salle d’opérations, instruments et matériel utilisé ;
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d) médicaments administrés à la personne assurée durant son hospitalisation ;

e) forfait journalier de la parturiente ;
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2 Dans le cas d’un accouchement à domicile, la présente condition spéciale garantit, à hauteur des plafonds fixés dans les conditions particulières, le 

paiement des honoraires médicaux et de soins infirmiers y afférents

3 Les honoraires médicaux garantis par cette couverture sont limités aux montants qui résultent du produit entre la valeur de « K » indiquée 
dans les conditions particulières et le nombre de « K » prévu dans le Code de nomenclature et de valeur relative des actes médicaux ou 
équivalent.

4 Les frais d’accompagnants, ou tout autre frais de nature particulière, ne sont pas pris en charge.
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por anuidade. 
 

2. As despesas com medicinas alternativas estão garantidas quando realizadas, exclusivamente, no âmbito da Rede de Prestadores Bem-Estar. A 
Pessoa Segura suporta o valor total dos honorários convencionados naquela Rede, solicitando posteriormente à MGEN o seu reembolso até 
ao máximo de € 25,00 (vinte e cinco euros), dentro dos limites fixados nas Condições Particulares. 

3. Os honorários médicos no âmbito desta cobertura estão limitados aos montantes que resultem do produto entre o valor de “K” 
indicado nas Condições Particulares e o número de “K” previsto no Código de Nomenclatura e Valor Relativo de Atos Médicos ou 
equiparado. 

4. Não estão garantidos os produtos de venda livre, tais como: fraldas, papas, leites, material de penso, seringas e agulhas, cremes, produtos 
dietéticos, e outros produtos similares. 

5. Não serão consideradas nesta cobertura despesas do foro estomatológico, bem como as que decorram de pequena cirurgia 
ambulatória. 

ARTIGO 3.º - Cobertura de Estomatologia  

1. A presente Condição Especial garante o pagamento até aos limites fixados nas Condições Particulares, de despesas do foro Estomatológico 
e/ou maxilofacial, nomeadamente:  

a) Consultas e tratamentos;  
b) Internamento hospitalar;  
c) Honorários médicos;  
d) Tratamentos ambulatórios e outros atos clínicos, bem como exames auxiliares de diagnóstico, desde que prescritos pelo 

médico estomatologista, de medicina dentária ou maxilofacial;  
e) Limpezas dentárias, exceto despesas relacionadas com o branqueamento dentário, jatos de bicarbonato, aplicação tópica de 

flúor, remoção de pigmento e selamento de fissuras; 
f) Ortodontia; 
g) Aquisição de próteses dentárias; 
h) Cirurgia do foro estomatológico ou maxilofacial quando seja consequência de doença. 

 
2. No âmbito desta Condição Especial não são garantidos os custos decorrentes da utilização de materiais preciosos. 

ARTIGO 4.º - Cobertura de Próteses e Ortóteses  

1. A presente Condição Especial garante o pagamento, até aos limites fixados nas Condições Particulares, das despesas efetuadas com os 
instrumentos clinicamente concebidos que substituem totalmente ou parcialmente a perda de um membro ou órgão, bem como 
aqueles que têm por finalidade ajudar o membro ou órgão a cumprir, no todo ou em parte, as suas funções, desde que prescritas 
por um médico da especialidade, optometrista ou técnico de ortóptica, nomeadamente:  

a) Armações quando adquiridas com as respetivas lentes graduadas; 

b) Lentes graduadas; 

c) Lentes de contacto graduadas, exceto líquidos de manutenção; 

d) Outras próteses ou ortóteses auditivas, oculares e ortopédicas;  

e) Aquisição ou aluguer de cadeiras de rodas e camas articuladas. 

 

2. As despesas associadas às alíneas a) e b) estão garantidas a cada duas anuidades do Contrato, exceto quando se verifique a alteração 
da graduação relativamente à prescrição anterior, ou no caso de menores quando a necessidade de trocar de óculos seja em consequência 
do crescimento da criança. 

3. Não serão consideradas as situações de furto, roubo, extravio ou quebra de óculos ou lentes, exceto quando consequência de acidente 
garantido pelo Contrato, desde que a respetiva participação do acidente seja acompanhada de documento comprovativo das lesões físicas 
provocados à Pessoa Segura, elaborado pelo médico, ou unidade hospitalar que prestou assistência. 

4. Não são consideradas no âmbito desta cobertura as despesas com meias elásticas, pés elásticos, cintas de contenção, cintas de 
gravidez, lombostatos, soutiens, perucas, punhos elásticos, joelheiras, cotoveleiras, suportes de braço, aparelho de aerossol, 
tampões auditivos, palmilhas e calçado ou outras despesas equiparadas, mesmo que prescritos por médico. Não serão 
consideradas nesta cobertura despesas do foro estomatológico. 
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5 Seuls sont garantis, dans le cadre de la présente condition spéciale, l’accouchement et l’interruption volontaire de grossesse dont la date 
de début de gestation est médicalement attestée comme postérieure à la date d’inclusion de la personne assurée dans la police.

ARTICLE 7 - Accès au réseau bien-être

1 Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières, la MGEN garantit l’accès au réseau Bien-être dans les conditions établies 
et pré-conventionnées avec le prestataire du réseau conventionné, notamment :

a) médecines alternatives (acuponcture, homéopathie, ostéopathie, chiropraxie, shiatsu) ;

b) cures thermales ;

c) salles de sport et centres de remise en forme ;

d) spas ;

e) consultations de nutrition ;

f) parapharmacies ;

g) podologie ;

h) préparation à l’accouchement ;

i) psychologie ;

j) thalassothérapie ;

k) orthophonie ;

l) hygiène bucco-dentaire ;

m) opticiens ;

n) autres prestations proposées par le réseau

2 La personne assurée choisit un prestataire du réseau Bien-être et paie les honoraires conventionnés

ARTICLE 8 - Accès au réseau HNA Espagne

1       Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières du contrat, la MGEN prend en charge le paiement des frais médicaux 
engagés en Espagne, dans les conditions suivantes

a) frais d’hospitalisation motivés par un accident couvert par le présent contrat ou une maladie ;

b) soins ambulatoires ;

c) frais de médicaments

2       Sous réserve des dispositions ci-dessus, l’étendue territoriale prévue par la présente clause particulière ne s’applique pas aux frais 
d’hospitalisation motivés par un accouchement.

Conditions de fonctionnement

a) Les frais engagés en vertu des conditions spéciales « Hospitalisation » et « Soins ambulatoires » sont pris en charge uniquement si 

les prestataires sont conventionnés par le Réseau HNA

b) Les frais de médicaments engagés ne seront remboursés par la MGEN que s’ils sont prescrits par des médecins appartenant au 
réseau conventionné, à l’occasion de consultations ou d’actes médicaux pratiqués en vertu des conditions spéciales 
« Hospitalisation » et « Soins ambulatoires »

c) Si la nature des frais et/ou de l’acte médical à pratiquer à l’étranger exige une préautorisation du Réseau HNA ou de la MGEN, les 

frais médicaux visés au point 1 ne sont pris en charge que si la personne assurée a demandé et obtenu la préautorisation du réseau 

HNA ou de la MGEN.

d) En ce qui concerne la condition spéciale « Hospitalisation », la présente étendue territoriale s’applique uniquement si, compte tenu de 

l’état de santé de la personne assurée, les soins pratiqués à l’étranger doivent avoir une finalité purement palliative.

Préautorisation :

3.      Aux fins des dispositions du paragraphe précédent, la prise en charge des frais couverts par la présente clause particulière exige toujours une 
préautorisation de la MGEN dans les cas suivants :

a) frais médicaux couverts par la condition spéciale « Hospitalisation » ;
b) chirurgies ambulatoires ;
c) soins ambulatoires à l’hôpital ;
d) angioscopie en fluorescence et rétinographie ;
e) IRM / Scanner /TEP ;
f) diagnostic cardiologique ;
g) échocardiogramme, holter, ergométrie, doppler ;
h) analyses médicales (particulièrement les caryotypes) ;
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1       Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières du contrat, la MGEN prend en charge le paiement des frais médicaux 
engagés en Espagne, dans les conditions suivantes

a) frais d’hospitalisation motivés par un accident couvert par le présent contrat ou une maladie ;

b) soins ambulatoires ;

c) frais de médicaments

2       Sous réserve des dispositions ci-dessus, l’étendue territoriale prévue par la présente clause particulière ne s’applique pas aux frais 
d’hospitalisation motivés par un accouchement.

Conditions de fonctionnement

a) Les frais engagés en vertu des conditions spéciales « Hospitalisation » et « Soins ambulatoires » sont pris en charge uniquement si 

les prestataires sont conventionnés par le Réseau HNA

b) Les frais de médicaments engagés ne seront remboursés par la MGEN que s’ils sont prescrits par des médecins appartenant au 
réseau conventionné, à l’occasion de consultations ou d’actes médicaux pratiqués en vertu des conditions spéciales 
« Hospitalisation » et « Soins ambulatoires »

c) Si la nature des frais et/ou de l’acte médical à pratiquer à l’étranger exige une préautorisation du Réseau HNA ou de la MGEN, les 

frais médicaux visés au point 1 ne sont pris en charge que si la personne assurée a demandé et obtenu la préautorisation du réseau 

HNA ou de la MGEN.

d) En ce qui concerne la condition spéciale « Hospitalisation », la présente étendue territoriale s’applique uniquement si, compte tenu de 

l’état de santé de la personne assurée, les soins pratiqués à l’étranger doivent avoir une finalité purement palliative.

Préautorisation :

3.      Aux fins des dispositions du paragraphe précédent, la prise en charge des frais couverts par la présente clause particulière exige toujours une 
préautorisation de la MGEN dans les cas suivants :

a) frais médicaux couverts par la condition spéciale « Hospitalisation » ;
b) chirurgies ambulatoires ;
c) soins ambulatoires à l’hôpital ;
d) angioscopie en fluorescence et rétinographie ;
e) IRM / Scanner /TEP ;
f) diagnostic cardiologique ;
g) échocardiogramme, holter, ergométrie, doppler ;
h) analyses médicales (particulièrement les caryotypes) ;
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5 Seuls sont garantis, dans le cadre de la présente condition spéciale, l’accouchement et l’interruption volontaire de grossesse dont la date 
de début de gestation est médicalement attestée comme postérieure à la date d’inclusion de la personne assurée dans la police.

ARTICLE 7 - Accès au réseau bien-être

1 Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières, la MGEN garantit l’accès au réseau Bien-être dans les conditions établies 
et pré-conventionnées avec le prestataire du réseau conventionné, notamment :

a) médecines alternatives (acuponcture, homéopathie, ostéopathie, chiropraxie, shiatsu) ;

b) cures thermales ;

c) salles de sport et centres de remise en forme ;

d) spas ;

e) consultations de nutrition ;

f) parapharmacies ;

g) podologie ;

h) préparation à l’accouchement ;

i) psychologie ;

j) thalassothérapie ;

k) orthophonie ;

l) hygiène bucco-dentaire ;

m) opticiens ;

n) autres prestations proposées par le réseau

2 La personne assurée choisit un prestataire du réseau Bien-être et paie les honoraires conventionnés

ARTICLE 8 - Accès au réseau HNA Espagne

1       Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières du contrat, la MGEN prend en charge le paiement des frais médicaux 
engagés en Espagne, dans les conditions suivantes

a) frais d’hospitalisation motivés par un accident couvert par le présent contrat ou une maladie ;

b) soins ambulatoires ;

c) frais de médicaments

2       Sous réserve des dispositions ci-dessus, l’étendue territoriale prévue par la présente clause particulière ne s’applique pas aux frais 
d’hospitalisation motivés par un accouchement.

Conditions de fonctionnement

a) Les frais engagés en vertu des conditions spéciales « Hospitalisation » et « Soins ambulatoires » sont pris en charge uniquement si 

les prestataires sont conventionnés par le Réseau HNA

b) Les frais de médicaments engagés ne seront remboursés par la MGEN que s’ils sont prescrits par des médecins appartenant au 
réseau conventionné, à l’occasion de consultations ou d’actes médicaux pratiqués en vertu des conditions spéciales 
« Hospitalisation » et « Soins ambulatoires »

c) Si la nature des frais et/ou de l’acte médical à pratiquer à l’étranger exige une préautorisation du Réseau HNA ou de la MGEN, les 

frais médicaux visés au point 1 ne sont pris en charge que si la personne assurée a demandé et obtenu la préautorisation du réseau 

HNA ou de la MGEN.

d) En ce qui concerne la condition spéciale « Hospitalisation », la présente étendue territoriale s’applique uniquement si, compte tenu de 

l’état de santé de la personne assurée, les soins pratiqués à l’étranger doivent avoir une finalité purement palliative.

Préautorisation :

3.      Aux fins des dispositions du paragraphe précédent, la prise en charge des frais couverts par la présente clause particulière exige toujours une 
préautorisation de la MGEN dans les cas suivants :

a) frais médicaux couverts par la condition spéciale « Hospitalisation » ;
b) chirurgies ambulatoires ;
c) soins ambulatoires à l’hôpital ;
d) angioscopie en fluorescence et rétinographie ;
e) IRM / Scanner /TEP ;
f) diagnostic cardiologique ;
g) échocardiogramme, holter, ergométrie, doppler ;
h) analyses médicales (particulièrement les caryotypes) ;
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5 Seuls sont garantis, dans le cadre de la présente condition spéciale, l’accouchement et l’interruption volontaire de grossesse dont la date 
de début de gestation est médicalement attestée comme postérieure à la date d’inclusion de la personne assurée dans la police.

ARTICLE 7 - Accès au réseau bien-être

1 Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières, la MGEN garantit l’accès au réseau Bien-être dans les conditions établies 
et pré-conventionnées avec le prestataire du réseau conventionné, notamment :

a) médecines alternatives (acuponcture, homéopathie, ostéopathie, chiropraxie, shiatsu) ;

b) cures thermales ;

c) salles de sport et centres de remise en forme ;

d) spas ;

e) consultations de nutrition ;

f) parapharmacies ;

g) podologie ;

h) préparation à l’accouchement ;

i) psychologie ;

j) thalassothérapie ;

k) orthophonie ;

l) hygiène bucco-dentaire ;

m) opticiens ;

n) autres prestations proposées par le réseau

2 La personne assurée choisit un prestataire du réseau Bien-être et paie les honoraires conventionnés

ARTICLE 8 - Accès au réseau HNA Espagne

1       Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières du contrat, la MGEN prend en charge le paiement des frais médicaux 
engagés en Espagne, dans les conditions suivantes

a) frais d’hospitalisation motivés par un accident couvert par le présent contrat ou une maladie ;

b) soins ambulatoires ;

c) frais de médicaments

2       Sous réserve des dispositions ci-dessus, l’étendue territoriale prévue par la présente clause particulière ne s’applique pas aux frais 
d’hospitalisation motivés par un accouchement.

Conditions de fonctionnement

a) Les frais engagés en vertu des conditions spéciales « Hospitalisation » et « Soins ambulatoires » sont pris en charge uniquement si 

les prestataires sont conventionnés par le Réseau HNA

b) Les frais de médicaments engagés ne seront remboursés par la MGEN que s’ils sont prescrits par des médecins appartenant au 
réseau conventionné, à l’occasion de consultations ou d’actes médicaux pratiqués en vertu des conditions spéciales 
« Hospitalisation » et « Soins ambulatoires »

c) Si la nature des frais et/ou de l’acte médical à pratiquer à l’étranger exige une préautorisation du Réseau HNA ou de la MGEN, les 

frais médicaux visés au point 1 ne sont pris en charge que si la personne assurée a demandé et obtenu la préautorisation du réseau 

HNA ou de la MGEN.

d) En ce qui concerne la condition spéciale « Hospitalisation », la présente étendue territoriale s’applique uniquement si, compte tenu de 

l’état de santé de la personne assurée, les soins pratiqués à l’étranger doivent avoir une finalité purement palliative.

Préautorisation :

3.      Aux fins des dispositions du paragraphe précédent, la prise en charge des frais couverts par la présente clause particulière exige toujours une 
préautorisation de la MGEN dans les cas suivants :

a) frais médicaux couverts par la condition spéciale « Hospitalisation » ;
b) chirurgies ambulatoires ;
c) soins ambulatoires à l’hôpital ;
d) angioscopie en fluorescence et rétinographie ;
e) IRM / Scanner /TEP ;
f) diagnostic cardiologique ;
g) échocardiogramme, holter, ergométrie, doppler ;
h) analyses médicales (particulièrement les caryotypes) ;
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5 Seuls sont garantis, dans le cadre de la présente condition spéciale, l’accouchement et l’interruption volontaire de grossesse dont la date 
de début de gestation est médicalement attestée comme postérieure à la date d’inclusion de la personne assurée dans la police.

ARTICLE 7 - Accès au réseau bien-être

1 Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières, la MGEN garantit l’accès au réseau Bien-être dans les conditions établies 
et pré-conventionnées avec le prestataire du réseau conventionné, notamment :

a) médecines alternatives (acuponcture, homéopathie, ostéopathie, chiropraxie, shiatsu) ;

b) cures thermales ;

c) salles de sport et centres de remise en forme ;

d) spas ;

e) consultations de nutrition ;

f) parapharmacies ;

g) podologie ;

h) préparation à l’accouchement ;

i) psychologie ;

j) thalassothérapie ;

k) orthophonie ;

l) hygiène bucco-dentaire ;

m) opticiens ;

n) autres prestations proposées par le réseau

2 La personne assurée choisit un prestataire du réseau Bien-être et paie les honoraires conventionnés

ARTICLE 8 - Accès au réseau HNA Espagne

1       Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières du contrat, la MGEN prend en charge le paiement des frais médicaux 
engagés en Espagne, dans les conditions suivantes

a) frais d’hospitalisation motivés par un accident couvert par le présent contrat ou une maladie ;

b) soins ambulatoires ;

c) frais de médicaments

2       Sous réserve des dispositions ci-dessus, l’étendue territoriale prévue par la présente clause particulière ne s’applique pas aux frais 
d’hospitalisation motivés par un accouchement.

Conditions de fonctionnement

a) Les frais engagés en vertu des conditions spéciales « Hospitalisation » et « Soins ambulatoires » sont pris en charge uniquement si 

les prestataires sont conventionnés par le Réseau HNA

b) Les frais de médicaments engagés ne seront remboursés par la MGEN que s’ils sont prescrits par des médecins appartenant au 
réseau conventionné, à l’occasion de consultations ou d’actes médicaux pratiqués en vertu des conditions spéciales 
« Hospitalisation » et « Soins ambulatoires »

c) Si la nature des frais et/ou de l’acte médical à pratiquer à l’étranger exige une préautorisation du Réseau HNA ou de la MGEN, les 

frais médicaux visés au point 1 ne sont pris en charge que si la personne assurée a demandé et obtenu la préautorisation du réseau 

HNA ou de la MGEN.

d) En ce qui concerne la condition spéciale « Hospitalisation », la présente étendue territoriale s’applique uniquement si, compte tenu de 

l’état de santé de la personne assurée, les soins pratiqués à l’étranger doivent avoir une finalité purement palliative.

Préautorisation :

3.      Aux fins des dispositions du paragraphe précédent, la prise en charge des frais couverts par la présente clause particulière exige toujours une 
préautorisation de la MGEN dans les cas suivants :

a) frais médicaux couverts par la condition spéciale « Hospitalisation » ;
b) chirurgies ambulatoires ;
c) soins ambulatoires à l’hôpital ;
d) angioscopie en fluorescence et rétinographie ;
e) IRM / Scanner /TEP ;
f) diagnostic cardiologique ;
g) échocardiogramme, holter, ergométrie, doppler ;
h) analyses médicales (particulièrement les caryotypes) ;
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ARTIGO 5.º - Cobertura de Medicamentos 

1. A presente Condição Especial garante o reembolso, até aos limites fixados nas Condições Particulares, das despesas efetuadas com 
medicamentos e vacinas registados no Infarmed, prescritos por médico e no exclusivo tratamento da Pessoa Segura, relativamente 
a doenças manifestadas e a proteção de doenças, respetivamente. 

2. São apenas reembolsadas as despesas de medicamentos mediante o envio simultâneo do recibo e da respetiva prescrição médica. 
No entanto, não é necessário o envio da referida prescrição quando a despesa tenha sido previamente comparticipada pelo Serviço Nacional 
de Saúde ou outro subsistema equiparado. 

3. As vitaminas estão igualmente garantidas nesta cobertura, sendo necessário o envio da prescrição médica, bem como do relatório médico 
que, por patologia comprovada, justifique a sua utilização. 

4. Não são considerados nesta cobertura produtos fármacos manipulados e produtos dermocosméticos. 

ARTIGO 6.º - Cobertura de Parto  

1. A presente Condição Especial, integrada na cobertura de hospitalização, garante, até aos limites fixados nas Condições Particulares, o 
pagamento das despesas relacionadas com o parto (normal ou cesariana) ou interrupção da gravidez, nomeadamente:  

a) Honorários médicos e de enfermagem relacionados com a assistência prestada;  
b) Sala de operações, instrumentos e material utilizado;  
c) Elementos auxiliares de diagnóstico; 
d) Medicamentos administrados à Pessoa Segura durante o internamento hospitalar; 
e) Diária hospitalar da parturiente; 
f) Diária hospitalar do recém-nascido, enquanto durar o internamento da parturiente; 
g) Despesas relativas a cuidados intensivos neonatais; 
h) Transporte terrestre de ambulância para uma Unidade Hospitalar em Portugal. 

 

2. No caso de parto realizado em casa, a presente Condição Especial garante, até aos limites fixados nas Condições Particulares, o pagamento, 
dos honorários médicos e de enfermagem relacionados com a assistência prestada. 

3. Os honorários médicos cirúrgicos garantidos nesta cobertura são limitados aos montantes que resultem do produto entre o valor 
de “K” indicado nas Condições Particulares e o número de “K” previsto no Código de Nomenclatura e Valor Relativo de Atos Médicos 
ou equiparado. 

4. Não estão cobertas despesas com acompanhantes ou quaisquer outras de natureza particular.  

5. Apenas é considerado no âmbito da presente Condição Especial, o parto decorrente de gravidez com início de gestação atestado 
medicamente, em data posterior à inclusão da pessoa segura na apólice. 

ARTIGO 7.º - Cobertura de Acesso à Rede de Bem-Estar 

1. Pela presente cobertura e desde que indicada nas Condições Particulares, a MGEN garante o acesso à rede de Bem-Estar nas condições 
estabelecidas e pré-convencionadas com o Prestador de Rede Convencionada, nomeadamente:  

a) Medicinas alternativas (Acupuntura, Homeopatia, Osteopatia, Quiroprática, Shiatsu);  
b) Termas;  
c) Ginásios e Health Clubs;  
d) Spas;  
e) Consultas de nutrição;  
f) Parafarmácias;  
g) Podologia;  
h) Preparação para o parto;  
i) Psicologia;  
j) Talassoterapia;  
k) Terapia da fala;  
l) Higiene oral;  
m) Óticas;  
n) Outros serviços incluídos na rede.  
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i) examens anatomopathologiques spéciaux ;
j) extraction de grains de beauté, kystes et nævus en consultation ;
k) rééducation / kinésithérapie ;
l) radiologie vasculaire ;
m) radiothérapie ;
n) chimiothérapie et cobaltothérapie ;
o) toutes les techniques de neurophysiologie ;
p) isotopes radioactifs.

ARTICLE 9 - Limites d’utilisation des consultations

1. L’utilisation de la garantie consultations médicales n’est soumise à aucune limite.

2. Cependant, il faut un compte rendu médical qui justifie leur utilisation dans les circonstances mentionnées ci-après, en cas de maladie 
confirmée :

a) dermatologie ou chirurgie vasculaire, à partir de la 3ème consultation.
b) psychiatrie, à partir de la 6ème consultation individuelle ou de la 12ème en groupe.

3. La psychologie est également garantie, comme spécialité médicale non reconnue par l’Ordre des Médecins, à concurrence de 4 consultations par 
année d’assurance.

ARTICLE 10 - Limites d’utilisation des soins

1. Le nombre de séances de soins médicaux n’est soumis à aucune limite.
2. Un compte rendu médical justifiant la poursuite du traitement est exigé à partir de 12 séances par année d’assurance dans les situations 

suivantes :
a) psychothérapie ;
b) orthophonie ;
c) autres modalités de médecine physique et de réadaptation, notamment kinésithérapie, dans le cas de prestations remboursables.

ARTICLE 11 - Check-up

1. Lorsqu’elle est prévue dans les conditions particulières, cette couverture garantit la réalisation d’un check-up bisannuel.
2 Le check-up comprend les prestations suivantes

a consultation médicale avec compte rendu ;
b hémogramme (érythrogramme + leucocytes + formule leucocytaire) ;
c vitesse de sédimentation érythrocytaire = VS ;
d urine II (analyse sommaire de l’urine) ;
e glycose ;
f créatinine urine ;
g créatinine sérique ;
h acide urique ;
i cholestérol total ;
j cholestérol HDL ;
k cholestérol LDL(calculé) ;
l triglycérides ;
m TGO ;
n TGP ;
o albumine (recherche de...) ;
p sang occulte (recherche de...) ;
q électrocardiogramme simple de 12 dérivations avec interprétation et compte rendu ;
r radiographie thorax, poumons et cœur (1 cliché) ;
s. mammographie - 4 clichés, 2 de chaque côté (pour les personnes assurées de plus de 35 ans) ;
t. antigène prostatique spécifique = SPA (RIA/EIA)=PSA (pour les personnes assurées de plus de 35 ans).
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i) examens anatomopathologiques spéciaux ;
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confirmée :
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b) psychiatrie, à partir de la 6ème consultation individuelle ou de la 12ème en groupe.

3. La psychologie est également garantie, comme spécialité médicale non reconnue par l’Ordre des Médecins, à concurrence de 4 consultations par 
année d’assurance.

ARTICLE 10 - Limites d’utilisation des soins

1. Le nombre de séances de soins médicaux n’est soumis à aucune limite.
2. Un compte rendu médical justifiant la poursuite du traitement est exigé à partir de 12 séances par année d’assurance dans les situations 

suivantes :
a) psychothérapie ;
b) orthophonie ;
c) autres modalités de médecine physique et de réadaptation, notamment kinésithérapie, dans le cas de prestations remboursables.
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r radiographie thorax, poumons et cœur (1 cliché) ;
s. mammographie - 4 clichés, 2 de chaque côté (pour les personnes assurées de plus de 35 ans) ;
t. antigène prostatique spécifique = SPA (RIA/EIA)=PSA (pour les personnes assurées de plus de 35 ans).
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confirmée :
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t. antigène prostatique spécifique = SPA (RIA/EIA)=PSA (pour les personnes assurées de plus de 35 ans).

ARTICLE 12 - Deuxième avis médical international

   

MGEN - Mutuelle Générale de l´Éducation Nationale, Mútua de Seguros n.º 775 685 399 em LPS 
Sede Social: 3, Square Max-Hymans – 75748 Paris Cedex França 

 

 

21 PROTEÇÃO DE SAÚDE MUTUALISTA            
                                                              (Condições Gerais CG_2023 / Condições Especiais CE_2023) 

 
2. É da responsabilidade da Pessoa Segura a escolha do prestador da rede de Bem-Estar e o pagamento dos respetivos honorários 

convencionados. 

ARTIGO 8.º - Cobertura de Acesso à Rede HNA Espanha  

1. Desde que incluído nas Condições Particulares do Contrato, fica garantido o pagamento de despesas de saúde realizadas em Espanha, 
nos termos e condições a seguir indicados: 

a) Despesas de Hospitalização, quando motivadas por acidente ocorrido ao abrigo do presente Contrato, ou doença; 
b) Despesas de Assistência Ambulatória; 
c) Despesas com Medicamentos; 

 
2. Sem prejuízo do acima disposto, a extensão territorial prevista ao abrigo da presente Condição Particular não se aplica em relação às 

despesas de hospitalização motivadas por parto. 

Condições de Funcionamento: 

a) As despesas realizadas ao abrigo das Condições Especiais “Despesas de Hospitalização” e “Despesas de Assistência 
Ambulatória” apenas ficarão garantidas desde que efetuadas em regime de prestação convencionada junto dos Prestadores 
indicados pela Rede HNA.  

b) As “Despesas com Medicamentos” realizadas apenas serão objeto de reembolso por parte da MGEN, desde que os mesmos 
sejam prescritos por médicos pertencentes a rede convencionada no âmbito de consultas ou atos médicos realizados ao 
abrigo das Condições Especiais “Despesas de Hospitalização” e “Despesas de Assistência Ambulatória”. 

c) Quando, atendendo à natureza da despesa e/ou do ato médico a realizar no estrangeiro, for necessária a pré-autorização da 
Rede HNA ou pela MGEN, as despesas de saúde referidas no número 1 só ficarão garantidas desde que a pré-autorização 
tenha sido solicitada pela Pessoa Segura e previamente aceite pela Rede HNA ou pela MGEN. 

d) A presente extensão territorial não produzirá efeitos em relação às despesas de saúde garantidas ao abrigo da Condição 
Especial “Despesas de Hospitalização”, quando, de acordo com o estado de saúde da Pessoa Segura, os tratamentos a realizar 
no estrangeiro tenham uma finalidade meramente paliativa. 

Pré-Autorização: 

3. Para efeitos do disposto no número anterior, o pagamento de despesas garantidas ao abrigo da presente Cláusula Particular ficará sempre 
sujeito à pré-autorização pela MGEN nos seguintes casos: 

a) Quaisquer despesas de saúde garantidas ao abrigo da Condição Especial “Despesas de Hospitalização”; 
b) Cirurgias realizadas em regime ambulatório; 
c) Tratamentos em hospital em regime ambulatório; 
d) Angioscopia fluorescénica e retinografia; 
e) RMN / TAC / TEP; 
f) Diagnóstico cardiológico; 
g) Ecocardiograma, holter, ergometria, doppler; 
h) Análises clínicas (especificamente cariótipos); 
i) Estudos anatomopatológicos especiais; 
j) Extração de sinais, quistos e nevos em consulta; 
k) Fisioterapia; 
l) Radiologia vascular; 
m) Radioterapia; 
n) Quimioterapia e cobaltoterapia; 
o) Todas as técnicas de neurofisiologia; 
p) Isótopos radioativos. 

ARTIGO 9.º - Utilização de Consultas 

1. A utilização das consultas médicas não está limitada.  

2. Será necessário a apresentação de um relatório médico que justifique, por motivo de patologia comprovada, a sua utilização conforme 
abaixo mencionado: 
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i) examens anatomopathologiques spéciaux ;
j) extraction de grains de beauté, kystes et nævus en consultation ;
k) rééducation / kinésithérapie ;
l) radiologie vasculaire ;
m) radiothérapie ;
n) chimiothérapie et cobaltothérapie ;
o) toutes les techniques de neurophysiologie ;
p) isotopes radioactifs.

ARTICLE 9 - Limites d’utilisation des consultations

1. L’utilisation de la garantie consultations médicales n’est soumise à aucune limite.

2. Cependant, il faut un compte rendu médical qui justifie leur utilisation dans les circonstances mentionnées ci-après, en cas de maladie 
confirmée :

a) dermatologie ou chirurgie vasculaire, à partir de la 3ème consultation.
b) psychiatrie, à partir de la 6ème consultation individuelle ou de la 12ème en groupe.

3. La psychologie est également garantie, comme spécialité médicale non reconnue par l’Ordre des Médecins, à concurrence de 4 consultations par 
année d’assurance.

ARTICLE 10 - Limites d’utilisation des soins

1. Le nombre de séances de soins médicaux n’est soumis à aucune limite.
2. Un compte rendu médical justifiant la poursuite du traitement est exigé à partir de 12 séances par année d’assurance dans les situations 

suivantes :
a) psychothérapie ;
b) orthophonie ;
c) autres modalités de médecine physique et de réadaptation, notamment kinésithérapie, dans le cas de prestations remboursables.

ARTICLE 11 - Check-up

1. Lorsqu’elle est prévue dans les conditions particulières, cette couverture garantit la réalisation d’un check-up bisannuel.
2 Le check-up comprend les prestations suivantes

a consultation médicale avec compte rendu ;
b hémogramme (érythrogramme + leucocytes + formule leucocytaire) ;
c vitesse de sédimentation érythrocytaire = VS ;
d urine II (analyse sommaire de l’urine) ;
e glycose ;
f créatinine urine ;
g créatinine sérique ;
h acide urique ;
i cholestérol total ;
j cholestérol HDL ;
k cholestérol LDL(calculé) ;
l triglycérides ;
m TGO ;
n TGP ;
o albumine (recherche de...) ;
p sang occulte (recherche de...) ;
q électrocardiogramme simple de 12 dérivations avec interprétation et compte rendu ;
r radiographie thorax, poumons et cœur (1 cliché) ;
s. mammographie - 4 clichés, 2 de chaque côté (pour les personnes assurées de plus de 35 ans) ;
t. antigène prostatique spécifique = SPA (RIA/EIA)=PSA (pour les personnes assurées de plus de 35 ans).

ARTICLE 12 - Deuxième avis médical international
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1. Lorsqu’elle est prévue dans les conditions particulières, en cas de maladie grave, cette couverture garantit à l’assuré un deuxième avis médical 
international afin d’obtenir un deuxième avis concernant le diagnostic de sa maladie et/ou les traitements indiqués auprès de médecins 

spécialistes internationaux réputés conventionnés au sein de ce réseau.

2. Cette couverture garantit à la personne assurée les prestations suivantes :

a) assistance médicale personnalisée au Portugal pour la gestion de son dossier de deuxième avis médical international ;

b) accès à un médecin coordinateur (Case Manager) qui accompagne la personne assurée durant toute la procédure, la conseille ainsi 

que sa famille pour remplir le formulaire d’inscription, identifier les examens à joindre au dossier, formuler les questions à poser au 

spécialiste, ainsi que recueillir les informations pertinentes pour le dossier ;

c) accompagnement, par le médecin coordinateur (Case Manager) avant et après l’envoi du rapport de deuxième avis

médical ;

d) recueil de toute l’information médicale nécessaire ;

e) analyse de son dossier par des spécialistes de renommée internationale et émission d’un deuxième avis sur le diagnostic de sa 

maladie et/ou sur les traitements indiqués ;

f) envoi du rapport de deuxième avis médical à l’adresse de la personne assurée ;

g) compte rendu détaillé en portugais sur son cas clinique comprenant :

i. résumé du cas ;

ii. motif du deuxième avis médical international ;

iii. procédure de sélection des spécialistes médicaux internationaux ;

iv. deuxième avis des spécialistes médicaux internationaux ;

v. CV des spécialistes sélectionnés.

3. Par ailleurs, si la personne assurée déciderait de se déplacer en territoire national ou bien à l’étranger, pour effectuer un traitement, la présente 

couverture garantit les services d’assistance suivants :

a) sélection de médecins spécialistes et d’hôpitaux de référence ;

b) assistance en cas de déplacement de la personne assurée ;
c) aide à la prise de rendez-vous avec les médecins et lors des procédures d’admission dans les hôpitaux internationaux ;

d) obtention de devis, frais d’hospitalisation estimés et possibles réductions.

4. Pour utiliser cette couverture, l’assuré doit contacter la ligne d’assistance aux adhérents par téléphone au 211155860 ou sur la page 

www.mgen.pt/ajuda.

5. Pour une bonne utilisation de cette couverture, l’assuré doit fournir tous les documents médicaux dont il dispose et qui lui seront demandés par les 

services médicaux de la MGEN, étant entendu que la qualité du deuxième avis médical international dépendra de l’étendue et de la rigueur des 

données envoyées par l’assuré.

6. Sont exclus de cette couverture :

a) toutes demandes de deuxième avis médical international si les services médicaux de la MGEN considèrent qu’elles ne 
relèvent pas du service de deuxième avis médical international, tel que visé à l’article 1er de cette couverture ;

b) frais d’honoraires médicaux, de médicaments et/ou d’hospitalisations ;

c) frais de transport et/ou hébergement au Portugal ou à l’étranger.

7. Le deuxième avis médical international doit être considéré comme un complément à l’avis du médecin traitant. Par conséquent, la MGEN 
décline toute responsabilité concernant l’utilisation par l’assuré ou toutes autres personnes ou entités de l’information contenue dans la 
réponse à la demande de deuxième avis médical international. Sont donc exclus tous dommages et pertes causés directement ou 
indirectement par l’avis des médecins et/ou experts consultés.

ARTICLE 13 - Accès au réseau de prévention dentaire

1. Lorsque cette couverture est prévue dans les conditions particulières, la MGEN garantit l’accès à un réseau de prestataires de soins dentaires, 

dénommé Dentinet, dans les conditions établies et conventionnées avec le réseau de prestataires. La personne assurée a accès aux soins dentaires 

contre paiement d’un reste à charge spécifique.
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7. Le deuxième avis médical international doit être considéré comme un complément à l’avis du médecin traitant. Par conséquent, la MGEN 
décline toute responsabilité concernant l’utilisation par l’assuré ou toutes autres personnes ou entités de l’information contenue dans la 
réponse à la demande de deuxième avis médical international. Sont donc exclus tous dommages et pertes causés directement ou 
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international afin d’obtenir un deuxième avis concernant le diagnostic de sa maladie et/ou les traitements indiqués auprès de médecins 

spécialistes internationaux réputés conventionnés au sein de ce réseau.

2. Cette couverture garantit à la personne assurée les prestations suivantes :

a) assistance médicale personnalisée au Portugal pour la gestion de son dossier de deuxième avis médical international ;

b) accès à un médecin coordinateur (Case Manager) qui accompagne la personne assurée durant toute la procédure, la conseille ainsi 

que sa famille pour remplir le formulaire d’inscription, identifier les examens à joindre au dossier, formuler les questions à poser au 
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c) accompagnement, par le médecin coordinateur (Case Manager) avant et après l’envoi du rapport de deuxième avis
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d) recueil de toute l’information médicale nécessaire ;
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f) envoi du rapport de deuxième avis médical à l’adresse de la personne assurée ;

g) compte rendu détaillé en portugais sur son cas clinique comprenant :

i. résumé du cas ;

ii. motif du deuxième avis médical international ;

iii. procédure de sélection des spécialistes médicaux internationaux ;

iv. deuxième avis des spécialistes médicaux internationaux ;

v. CV des spécialistes sélectionnés.

3. Par ailleurs, si la personne assurée déciderait de se déplacer en territoire national ou bien à l’étranger, pour effectuer un traitement, la présente 
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b) assistance en cas de déplacement de la personne assurée ;
c) aide à la prise de rendez-vous avec les médecins et lors des procédures d’admission dans les hôpitaux internationaux ;
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décline toute responsabilité concernant l’utilisation par l’assuré ou toutes autres personnes ou entités de l’information contenue dans la 
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7. Le deuxième avis médical international doit être considéré comme un complément à l’avis du médecin traitant. Par conséquent, la MGEN 
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2. Prestations garanties sur le réseau de prévention dentaire :

a) première consultation de médecine dentaire ;

b) consultation de médecine dentaire ;

c) consultation pour la présentation et la discussion du programme de soins ;

d) consultation de réévaluation ;

e) consultation d’urgence ;

f) scellement de sillons ;

g) fluorisation ;

h) prophylaxie chez l’adulte ;

i) prophylaxie chez l’enfant ;

j) instruction et motivation d’hygiène bucco-dentaire adulte ;

k) instruction et motivation d’hygiène bucco-dentaire enfant ;

l) conseil nutritionnel pour prévenir les maladies bucco-dentaires ;

m) conseil anti-tabagique pour prévenir les maladies bucco-dentaires ;

n) enlèvement de sutures ;

o) détartrage bi-maxillaire (polissage dentaire compris) ;

p) détartrage maxillaire (polissage dentaire compris) ;

q) détartrage mandibulaire (polissage dentaire compris) ;

r) réalisation et interprétation de radiographie périapicale ;

s) réalisation de radiographie périapicale ;

t) réalisation et interprétation de radiographie panoramique ;

u) réalisation de radiographie panoramique ;

v) certificat médical.

3. Cette couverture est garantie uniquement sous forme de prestations conventionnées au sein du réseau.

4. Sauf stipulation contraire et sans préjudice des exclusions prévues dans les conditions générales, sont également exclus de cette
garantie les frais suivants :

i. tous les frais d’utilisation de matériaux précieux ;
ii. les actes médicaux non inclus dans la couverture du réseau de prévention dentaire.

5. Aucun délai de carence n’est appliqué à ces prestations.

ARTICLE 14 - Assistance médicale nationale

1. Cette couverture garantit à la personne assurée l’accès à un ensemble de services de médecine en ligne et à domicile, tous les jours de 
l’année et 24h/24, au Portugal continental, ainsi que dans les Régions autonomes des Açores et de Madère.

Cette condition spéciale est garantie en régime de prestations conventionnées au sein du réseau, selon les plafonds fixés par 
les conditions particulières, et pour autant que les services soient requis par la personne assurée à la MGEN, au numéro de 
téléphone suivant : 211 155 860.

a) Consultation médicale par téléphone :

Cette couverture garantit à la personne assurée l’accès à des consultations par téléphone, avec un médecin spécialisé en médecine 

générale et familiale.

b) Consultation médicale par visioconférence :

Cette couverture garantit à la personne assurée la réalisation de consultations par visioconférence avec un médecin spécialisé en 
médecine générale et familiale. Un lien permettant d’établir le contact par visioconférence avec le médecin est envoyé par email avant le 

début de la consultation.

c) Consultation médicale à domicile :

Cette couverture garantit la réalisation de consultations au domicile où se trouve la personne assurée. Si lors de la consultation à 

domicile le médecin considère qu’il s’agit d’une situation urgente, la présente couverture garantit l’organisation du transport de la personne 

assurée en ambulance. Les frais de transport seront pris en charge par la personne assurée.

d) Envoi et livraison de médicaments :
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a) Dermatologia ou Cirurgia vascular, a partir da 3.ª consulta. 
b) Psiquiatria, a partir da 6.ª consulta individual ou da 12.ª em grupo. 

 
3. Está também garantida como especialidade médica não reconhecida pela Ordem dos Médicos, a Psicologia, até ao limite de 4 consultas por 

anuidade. 

ARTIGO 10.º - Utilização de Tratamentos 

1. O número de sessões de tratamentos médicos não está limitado.  
2. Será necessário apresentar relatório médico que justifique a continuidade dos tratamentos a partir da 12.ª sessão por anuidade, nas 

seguintes situações:  
a) Psicoterapia;  
b) Terapia da Fala;  
c) Restantes vertentes de Medicina Física e Reabilitação, nomeadamente, fisioterapia, quando estejam em causa prestações 

indemnizatórias, 
 

ARTIGO 11.º - Cobertura de Check-up Periódico 

1. Pela presente cobertura, desde que indicada e nos termos convencionados nas Condições Particulares, fica garantida a realização de um 
Check-up periódico de 2 em 2 anos. 

2. O Check-up é constituído pelas seguintes prestações: 

a. Consulta médica com relatório; 
b. Hemograma (Eritrograma+leucócitos+fórmula leucocitária); 
c. Velocidade de sedimentação eritrocitária = VS; 
d. Urina II (análise sumária da urina); 
e. Glicose; 
f. Creatinina urina; 
g. Creatinina sérica; 
h. Ácido úrico; 
i. Colesterol total; 
j. Colesterol HDL; 
k. Colesterol LDL (calculado); 
l. Triglicerídeos; 
m. TGO; 
n. TGP; 
o. Albumina (Pesquisa de...); 
p. Sangue Oculto (Pesquisa de...); 
q. Eletrocardiograma simples de 12 derivações c/ interpretação e relatório;  
r. Raio X Tórax, pulmões e coração (1 incidência); 
s. Mamografia – 4 incidências, 2 de cada lado (Para Pessoas Seguras com idade superior a 35 anos); 
t. Antigénio específico da próstata = SPA (RIA/EIA)=PSA (Para Pessoas Seguras com idade superior a 35 anos). 

 

ARTIGO 12.º - Cobertura de Segunda Opinião Médica Internacional 

1. Pela presente cobertura e desde que indicada nas Condições Particulares, em caso de Doença Grave, é colocado à disposição do segurado 
um serviço de Segunda Opinião Médica Internacional, possibilitando a obtenção de uma segunda opinião relativamente ao diagnóstico 
da sua patologia e/ou respetivos tratamentos médicos adequados por parte de Médicos Especialistas Internacionais, convencionados no 
âmbito desta rede.  

2. A presente cobertura garante o acesso a: 

a) Apoio clínico personalizado em Portugal para a gestão do seu caso de Segunda Opinião Médica Internacional; 

b) Acesso a um Médico Coordenador (Case Manager) que irá acompanhar a pessoa segura em todo o processo, irá aconselhar 
a pessoa segura e a sua família no preenchimento do formulário de inscrição, na identificação dos exames a anexar ao 
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Cette couverture garantit l’envoi et la livraison de médicaments au domicile où se trouve la personne assurée. Ce service est 
disponible au Portugal continental, jusqu’à 23h le jour même ou bien le lendemain, excepté le dimanche. Les frais des médicaments 

sont pris en charge par la MGEN en régime de remboursement, pour autant que la couverture Médicaments soit souscrite et expressément 

indiquée dans les conditions particulières.

e) Consultation médicale via l’application KNOK / MGEN :

Cette couverture garantit à la personne assurée l’accès à des consultations médicales par visioconférence, requis exclusivement 

via l’application mobile KNOK, que la personne assurée doit installer sur son téléphone portable ou sa tablette via Apple Store ou Google 

Play Store. Les services garantis par cette couverture sont disponibles tous les jours de l’année, entre 8h et 24h.

Après installation, la personne assurée doit suivre les instructions de l’application, notamment :

i. compléter la préinscription de l’utilisateur, en fournissant les données demandées ;

ii. fournir des informations exactes quant à sa maladie ou éventuels symptômes observés ;

iii. lorsque les conditions particulières prévoient un reste à charge, la personne assurée doit disposer d’un moyen de paiement en 

ligne valide.

2. La présente condition spéciale ne se destine en aucun cas à des situations d’urgence. L’équipe médicale responsable est disponible pour 
conseiller la personne assurée en cas de problèmes de santé légers ou modérés et peut, si nécessaire, prescrire et fournir des explications 
concernant des médicaments et/ou examens. En cas d’urgence, la personne assurée doit contacter le service INEM en téléphonant au 112.

3. Lorsque la personne assurée a moins de dix-huit ans, les services doivent être requis par son responsable légal.

4. Si le médecin considère qu’il ne dispose pas des informations suffisantes pour émettre un avis motivé, il peut orienter la personne assurée
vers le service médical approprié.

5. Dans le cadre de la présente condition spéciale, la MGEN ne peut être tenue responsable des diagnostics réalisés par les médecins.

ARTICLE 15 - Accès au réseau d'ophtalmologie

1. Lorsqu’elle est prévue dans les conditions particulières, cette couverture garantit la prise en charge des frais médicaux concernant les soins 
ophtalmologiques réalisés au sein du réseau de prestataires d’ophtalmologie, pour les consultations ou les soins ophtalmologiques prévus sur 

le tableau des prises en charge du réseau de prestataires disponible sur www.mgen.pt, en conséquence d’une maladie ou d’un accident 
survenu(e) pendant la durée du contrat.

2. L’accès à un ensemble d’actes médicaux pratiqués par un ophtalmologue est garanti, pour un montant maximum conventionné de 35,00 € 

(trente-cinq euros), à savoir :

a) consultation ;

b) tonométrie à air et à aplanation ;

c) autoréfractomètre ;

d) ophtalmoscopie indirecte complète ;

e) gonioscopie ;

f) biomicroscopie du fond d’œil ou champ visuel avec coupole de Goldman.

3. À cet effet, la personne assurée ne paie au prestataire choisi au sein du réseau que le montant à sa charge, comme indiqué sur le tableau des prises 
en charge d’ophtalmologue disponible, la différence étant payée directement par la MGEN au prestataire.

4. L’accès au réseau de prestataires est également garanti pour :

a) l’achat de lunettes de vue (montures et verres) ;

b) l’achat de lentilles de contact ;

c) l'achat de prothèses ophtalmologiques.
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processo, na formulação das perguntas a realizar ao especialista e até mesmo na recolha da informação relevante para o 
processo.  

c) Acompanhamento por parte do Médico Coordenador (Case Manager) antes e depois do envio do Relatório de Segunda 
Opinião Médica. 

d) Compilação de toda a informação clínica necessária; 

e) Análise do seu caso por parte de Especialistas de renome internacional e emissão de uma segunda opinião sobre o 
diagnóstico da sua patologia e/ou tratamentos médicos adequados; 

f) Envio do Relatório de Segunda Opinião Médica para a morada da pessoa segura. 

g) Relatório detalhado em português sobre o seu caso clínico, que incluirá: 

i. Resumo do caso; 
ii. Motivo da segunda opinião médica internacional; 

iii. Processo de seleção dos Especialistas Médicos Internacionais; 
iv. Segunda opinião dos Especialistas Médicos Internacionais; 
v. Curriculum dos especialistas selecionados. 

 
3. Adicionalmente, no caso da pessoa segura decidir deslocar-se, seja em território nacional seja ao estrangeiro, para efetuar algum tratamento, 

a presente cobertura oferece os seguintes serviços de apoio: 

 
a) Seleção de Especialistas Médicos e de Hospitais de referência; 

 
b) Assessoria em caso de deslocação da pessoa segura; 

 
c) Ajuda na marcação de consultas com os médicos e nos procedimentos de admissão em hospitais internacionais; 

 
d) Obtenção de orçamentos, custos estimados de internamento e possíveis descontos.  

    
4. Para utilizar esta cobertura, o segurado deverá contactar a Linha de Apoio aos Aderentes através do telefone 211155860 ou acedendo ao sítio 

www.mgen.pt/ajuda. 

5. Para uma correta utilização deste serviço, o segurado deverá entregar toda a documentação clínica que disponha e que lhe seja solicitada 
pelos serviços clínicos da MGEN, estando a qualidade da Segunda Opinião Médica Internacional emitida dependente da amplitude e rigor dos 
dados enviados pelo segurado. 

6. Exclui-se do âmbito desta cobertura:  

a) Quaisquer pedidos de Segundo Opinião Médica Internacional solicitados, dos quais a MGEN considere que não se 
enquadrem no âmbito de um Serviço de Segunda Opinião Médica Internacional, tal como referido no artigo 1.º 
desta cobertura;   

b) Quaisquer despesas médicas com honorários, medicamentos e/ou internamentos;  

c) Despesas de transporte e/ ou alojamento em Portugal ou no estrangeiro.  

7. A Segunda Opinião Médica Internacional deve ser considerada como um complemento ao parecer do seu médico assistente. Dessa 
forma, a MGEN não se responsabiliza pela utilização por parte do segurado ou de quaisquer outras pessoas ou entidades da 
informação apresentada como resposta ao pedido de Segunda Opinião Médica Internacional, estando por isso excluídos quaisquer 
perdas ou danos originados, direta ou indiretamente, pela opinião dos médicos e/ou profissionais consultados. 

ARTIGO 13.º - Cobertura de Acesso à Rede de Prevenção Dentária 

1. Pela presente cobertura e desde que indicada nas Condições Particulares, a MGEN garante o acesso a uma Rede de Prestadores de 
serviços na área da medicina dentária, denominada por Dentinet, nas condições estabelecidas e pré-convencionadas com a rede de 
prestadores. Para efeitos da utilização da rede, a Pessoa Segura beneficia do acesso a atos médicos de cuidados dentários, suportando apenas 
um copagamento específico. 

2. Atos médicos garantidos na Rede de Prevenção Dentária: 

a) Primeira consulta de medicina dentária; 
b) Consulta de medicina dentária; 
c) Consulta para apresentação e discussão de plano de tratamento; 
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